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RESUME EXECUTIF 

 

Depuis les indépendances, le Bénin ne s’est pas encore doté d’un document de Politique Nationale 

du Travail (PNT) qui, en dehors d’être une exigence de l’OIT, est le cadre de référence dans lequel 

devra s’offrir un travail décent à tous les actifs à l’échelle nationale. A l’issue d’un processus 

participatif démarré depuis 2009 sous la coordination de l’ex Ministère du Travail, de la Fonction 

Publique, (MTFP) aujourd’hui Ministère du Travail, de la Fonction Publique, de la Réforme 

Administrative et Institutionnelle (MTFPRAI), le Bénin se dote aujourd’hui de ce document de 

politique. 
 

Le diagnostic stratégique posé en vue de son élaboration révèle les principaux dysfonctionnements 

suivants : 
 

 Au niveau du cadre juridique, tous les textes d’application du code du travail ne sont pas 

pris, certains textes sont désuets et inadaptés et des normes du travail restent encore 

méconnues ; 
 

 Dans le domaine des relations de travail, il est noté une méconnaissance des textes en 

matière de liberté syndicale, l’inexistence d’instruments de mesure du niveau des normes 

du travail dans les relations professionnelles, une multitude de syndicats dans le monde du 

travail ainsi qu’une insuffisance de formation des membres des organisations syndicales de 

travailleurs et d’employeurs en matière de pratiques des relations professionnelles ; 
 

 Le tableau de la protection sociale signale un manque de viabilité de la protection sociale 

pour le secteur privé informel, un faible niveau de couverture sociale des travailleurs, la 

non opérationnalité de la branche maladie du régime général de la CNSS et enfin un déficit  

du FNRB ;  
 

 Quant au domaine de la sécurité et de la santé au travail (SST), il est déploré un faible 

niveau de coordination entre les différentes structures impliquées dans le SST ainsi que la 

non fiabilité des statistiques disponibles en matière d’accidents de travail et de maladies 

professionnelles ; 
 

 En ce qui concerne les capacités opérationnelles de l’Administration du travail, le 

diagnostic révèle que malgré les efforts du gouvernement pour renforcer les capacités de 

l’administration publique en général et des administrations spécialisées, l’Administration 

du travail en particulier demeure encore le parent pauvre de toutes les administrations 

compte tenu de la faiblesse de ses capacités d’intervention sur le marché du travail ;  
 
 

 Quant aux groupes spécifiques, il faut mentionner que le constat fait ressortir que les 

femmes, les personnes handicapées et les travailleurs migrants rencontrent d’importantes 

difficultés en matière de discrimination, de promotion, de la formation professionnelle et 

de la protection de la maternité, de l’accès à l’emploi, à la sécurité et santé au travail ; ce 

qui empêche leur épanouissement en milieu de travail.  

Dans le cadre de la recherche de solution à ces problématiques, la Politique Nationale du Travail 

permettra à terme de réaliser la vision ainsi formulée : « A l’horizon 2025, toutes les béninoises et 

tous les béninois en âge de travailler participent au développement économique, social et 
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culturel du pays par un travail décent, dans un environnement apaisé par le dialogue social 

constructif, sous l’impulsion d’un système d’administration du travail renforcé, adapté, 

performant et efficace ».   
 

Pour la réalisation de cette vision, le ministère en charge du travail se donne comme objectif 

général de promouvoir le travail décent par le respect de la législation et la protection du droit 

des investisseurs dans un climat social apaisé en vue de la création de la richesse nationale et 

de l’accroissement de la productivité. 
 

Cinq (5) objectifs spécifiques découlent de l’objectif général formulé ci-dessus. Il s’agira de : 
 

1. renforcer le cadre juridique et institutionnel du marché du travail ;  

2. promouvoir le dialogue social apaisé ; 

3. renforcer le système de protection sociale des travailleurs ; 

4. garantir de meilleures conditions de travail ; 

5. améliorer les capacités opérationnelles de l’Administration du travail. 
 

Le renforcement du cadre juridique devra permettre de développer un arsenal juridique à 

travers l’actualisation de certains textes dépassés, la prise de décrets d’application des conventions 

ratifiées et des actions de vulgarisation en vue de l’appropriation des normes nationales et 

internationales du travail, et la ratification des conventions prioritaires de l’OIT. 
 

La promotion du dialogue social devra prendre en compte le renforcement des capacités des 

partenaires sociaux notamment la formation des acteurs, l’amélioration du fonctionnement des 

organes tripartites, l’information en vue d’instaurer un dialogue social constructif, la 

rationalisation de l’effectif des organisations syndicales, l’appui pour la réorganisation du 

mouvement syndical. 
 

Le renforcement du système de protection sociale des travailleurs devra permettre de formuler 

des stratégies susceptibles d’étendre la sécurité sociale à un plus grand nombre de travailleurs. 
 

L’amélioration des capacités organisationnelles de l’Administration du travail devra mettre 

l’accent sur le renforcement de ses capacités par le recrutement, la formation technique des cadres 

de l’Administration du Travail et le renforcement des infrastructures des équipements dans le 

cadre d’un programme intégré d’appui à l’Administration du Travail. 

Garantir de meilleures conditions de travail reviendra à créer et maintenir des conditions 

favorables à un travail décent, promouvoir la sécurité et la santé au travail et mettre en place des 

mécanismes de protection sociale au profit des travailleurs du secteur formel et informel. 

 

La PNT sera mise en œuvre à travers le système national d’Administration du Travail qui en est le 

cadre institutionnel. Son plan de communication, son dispositif de suivi et d’évaluation ainsi 

qu’une mobilisation des ressources financières devront en faciliter la mise en œuvre. Une attention 

particulière devra être accordée à la gestion des risques identifiés pour optimiser ses chances de 

réussite. 
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INTRODUCTION 

La convention 150 sur l’Administration du travail, 1978 de l’OIT, définit le système 

d’administration du travail comme «l’ensemble de tous les organes de l’administration publique 

responsables de l’administration du travail ainsi que toute structure institutionnelle établie en vue 

de coordonner les activités de ces organes et d’assurer la consultation et la participation des 

employeurs, des travailleurs et de leurs organisations ». 
 

Pour accomplir cette mission, l’administration du travail au Bénin est dotée d’un arsenal juridique, 

d’un cadre institutionnel, de ressources humaines et matérielles qui restent cependant largement 

en-deçà des besoins réels d’une Administration du travail  qui impulse le développement socio-

économique, la croissance et la création de richesses. 
 

Le cadre juridique est marqué par les conventions de l’OIT ratifiées par le Bénin, les lois, les 

décrets et autres textes réglementaires qui régissent le fonctionnement de l’Administration du 

travail au Bénin.  
 

Quant au cadre institutionnel, il faut se référer aux dispositions des articles 266 et suivants du code 

du travail qui précisent que l’Administration du travail a, pour entre autres missions, de « réaliser, 

en collaboration avec les autorités et organismes concernés, la meilleure organisation possible du 

marché de l’emploi et la pleine utilisation de la main d’œuvre ».  
 

Pour jouer pleinement son rôle, l’Administration du travail est à compétence transversale exercée 

par des organes sous le contrôle  du MTFPRAI et partagée dans le cadre du système de 

l’administration du travail par certains ministères sectoriels en matière d’emploi, de formation 

professionnelle continue et d’apprentissage. 
 

Conformément aux dispositions de l’article 65 du décret N°2014-037 du 29 janvier 2014 portant 

attributions, organisation et fonctionnement dudit ministère, la Direction Générale du Travail 

(DGT) a pour mission la conception, l’exécution de la politique de l’Etat en matière de travail. 
 

Le constat est que malgré certaines avancées dans la protection de l’homme au travail, 

l’administration du travail au Bénin n’assume que partiellement ses fonctions de régulation sociale 

et d’accompagnement à la productivité des entreprises. L’une des causes évoquées est 

l’inexistence, depuis plusieurs années, d’un document de Politique Nationale du Travail (PNT) et 

d’un plan d’action. Cette situation a pour corollaires: 
 

 La faible visibilité des actions de l’Administration du travail ;  

 l’absence d’orientations stratégiques dans la planification des actions programmées ; 

 l’absence d’un plan de renforcement des capacités institutionnelles et organisationnelles de 

l’Administration du travail ; 

 l’insuffisance dans l’accompagnement aux administrations déconcentrées de l’Etat et  en 

appui conseil aux communes dans le cadre des textes de lois sur la décentralisation.  
 

C’est ce qui justifie l’élaboration du présent document de la PNT qui est structuré en quatre (4) 

chapitres à savoir : 
 

1. Diagnostic stratégique du marché du travail ; 

2. Vision, objectifs, orientations et axes stratégiques ; 

3. Mise en œuvre de la PNT ; 

4. Analyse des risques de la PNT. 
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I- GENERALITES 

 

1.1. Conceptualisation de la notion du marché du travail  

En économie, le marché du travail désigne le marché théorique où se rencontrent l’offre et la 

demande de travail. L'offre de travail est constituée par les salariés et les personnes à la recherche 

d’emploi, la demande de travail par les besoins des entreprises (les facteurs de production). Le 

marché du travail est régulé et fait l'objet, dans la majorité des cas, d'une rémunération. 
 

Au Bénin, cette rencontre entre l’offre et la demande de travail est régie et régulée par le code du 

travail et ses textes d’application, contrôlée par l’Inspection du travail et sanctionnée par des 

juridictions spécialisées (le tribunal du travail et autres juridictions compétentes en matière sociale 

...). 

 

Le marché du travail constitue donc l’espace virtuel de confrontation entre l’offre et la demande 

de travail. Si l’offre de travail reste tributaire de la démographie et dépend essentiellement de la 

population active ou celle en âge de travailler, la demande de travail (offre d’emploi) reste 

tributaire des performances de l’appareil de production. En effet, la demande de travail peut être 

manifestée par l’Etat (fonction publique ou entreprises publiques) ou exprimée par les entreprises 

privées sous toutes ses formes (entreprise privée, associative ou individuelle) ou encore spontanée, 

par la création d’unité de production formelle ou non.  
 

De ce qui précède, il ressort que la PNT est intimement liée à la croissance économique et à la 

compétitivité des entreprises. C’est pourquoi, la clarification des termes utilisés dans le document 

pourrait faciliter la compréhension par le lecteur de la finalité de l’initiative de l’élaboration du 

document.  
 

1.1.1.  : Administration du travail  

Le terme « administration du travail » désigne les activités de l’administration publique dans le 

domaine de la politique nationale du travail. 

1.1.2.  : Analphabétisme  
 

L’analphabétisme se caractérise par la méconnaissance totale, pour la grande majorité des 

populations béninoises, de la langue française qui est la langue officielle d’Etat (ou de travail) 

d’une part, et par l’absence et/ou l’ignorance de l’écriture et/ou de la lecture de leur propre langue, 

d’autre  part.  
 

1.1.3. Agenda de travail décent  

L’agenda pour le monde du travail est une proposition de l’OIT afin de mobiliser les ressources  

en vue de réduire, voire éradiquer la pauvreté, grâce à des programmes intégrés de travail décent, 

mis au point dans les pays, en coordination avec ses constituants tripartites. La mise en en œuvre 

de l’Agenda pour le travail décent passe par l’application de quatre objectifs stratégiques, l’égalité 

entre hommes et femmes étant un objectif transversal ; créer des emplois ; garantir les droits au 

travail ; étendre la protection sociale et promouvoir le dialogue social. 
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1.1.4. Climat des affaires. 

Le climat des affaires ou l'indice de la facilité de faire des affaires est un indicateur créé par la 

Banque mondiale en 2003 qui mesure la réglementation des affaires et son application effective 

dans 189 économies, depuis 2014, et dans certaines villes au niveau infranational et régional. 

L'indice classe les économies de 1 à 189, la première place étant la meilleure. Un classement élevé 

signifie que l'environnement réglementaire du pays est favorable aux activités commerciales.  

1.1.5.  : Compétitivité de l’économie. 

La compétitivité économique désigne la capacité d'une entreprise, d'un secteur économique, d'un 

territoire (pays, bassin économique...) à vendre et fournir durablement un ou plusieurs biens ou 

services marchands sur un marché donné en situation de concurrence. 

 

1.1.6. Conditions de travail. 

Les conditions de travail désignent d'une manière générale l'environnement dans lequel les 

employés vivent sur leur lieu de travail. Elles comprennent la pénibilité et les risques du travail 

effectué ainsi que l'environnement de travail (bruit, chaleur, exposition à des substances toxiques, 

les délais de production ou de ventes d'un produit, etc.). 

 

1.1.7. Dialogue social. 

Pour le BIT, le dialogue social inclut tous les types de négociation, de consultation ou simplement 

d'échange d'informations entre les représentants des gouvernements, des employeurs et des 

travailleurs sur les questions présentant pour eux un intérêt commun en matière de politique 

économique et sociale. 

L’Organisation internationale du travail (OIT), pour sa part, la définit ainsi : « Le dialogue social 

inclut tous types de négociation, de consultation ou simplement d’échange d’informations entre les 

représentants des gouvernements, des employeurs et des travailleurs selon des modalités diverses, 

sur des questions relatives à la politique économique et sociale présentant un intérêt commun. 

L’objectif principal du dialogue social en tant que tel est d’encourager la formation d’un 

consensus entre les principaux acteurs du monde du travail ainsi que leur participation 

démocratique. Les structures et les processus d’un dialogue social fécond sont susceptibles de 

résoudre des questions économiques et sociales importantes, de promouvoir la bonne 

gouvernance, de favoriser la paix et la stabilité sociale et de stimuler l’économie. » 

1.1.8. Economie informelle  
 

L’économie informelle fait référence à «toutes les activités économiques de travailleurs et d’unités 

économiques qui ne sont pas couverts – en vertu de la législation ou de la pratique – par des 

dispositions formelles. Ces activités n’entrent pas dans le champ d’application de la loi, ce qui 

signifie que ces travailleurs et unités opèrent en marge de la loi. 

 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Banque_mondiale
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/wiki/Entreprise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Secteur_%C3%A9conomique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biens_et_services_marchands
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biens_et_services_marchands
http://fr.wikipedia.org/wiki/Concurrence
http://fr.wikipedia.org/wiki/Travail_(%C3%A9conomie)
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1.1.9. Economie formelle 

 
 

L’économie formelle est considérée comme étant le secteur de l'économie regroupant des 

entreprises constituées et fonctionnant conformément à la loi.    

C'est un secteur légal, déclaré et comptabilisé dans les statistiques qui sont soumises à des 

obligations fiscales et sociales. Ainsi les entreprises de type formel sont celle reconnues 

officiellement, légalement structurés, régulières et fonctionnant sous l'autorisation de la loi. Elles 

se différencient de l'entreprise du secteur informel par ses caractéristiques. 

1.1.10.  : Education ouvrière  

 

 L’éducation syndicale vise à faire des syndiqués, des syndicalistes mieux à même de servir le 

mouvement syndical et la société. C’est le devoir du mouvement syndical de veiller à ce que des 

possibilités d’éducation adéquates leur soient offertes (20ème congrès mondial de la CISL tenu à 

Milan du 4 au 12 juillet 1951). 

1.1.11. Groupes spécifiques  
 

Les groupes spécifiques dans la PNT sont constitués de personnes vulnérables sur le marché du 

travail victimes de multiples discriminations et confrontées à de dures réalités quotidiennes sur le 

marché de travail. Ces groupes comptent les personnes handicapées, les femmes et les jeunes en 

situation de handicap. 

 

1.1.12.  : Normes internationales du travail 

Les normes internationales du travail sont des instruments juridiques élaborés par les mandants de 

l'OIT (gouvernements, employeurs et travailleurs) qui définissent les principes et les droits 

minimums au travail. Il s'agit soit de conventions, qui sont des traités internationaux juridiquement 

contraignants, pouvant être ratifiées par les États Membres, soit de recommandations, qui servent 

de principes directeurs ayant un caractère non contraignant. Souvent, une convention énonce les 

principes fondamentaux qui doivent être appliqués par les États qui l'ont ratifiée, tandis que la 

recommandation correspondante complète la convention en proposant des principes directeurs 

plus précis sur la façon dont cette convention pourrait être appliquée.  

1.1.13. : Illettrisme  

 

L’illettrisme est un phénomène qui atteint les victimes de la déperdition scolaire, donc une couche 

n’ayant pas atteint un niveau d’instruction pouvant lui permettre de comprendre et maîtriser 

correctement les normes du travail. 
 

1.1.14. : Indice de développement humain 

 

L'indice de développement humain (IDH) est un indice statistique composite, créé par le 

Programme Des Nations Unies Pour Le Développement (PNUD) en 1990 pour évaluer le niveau 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Indice_statistique&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Programme_des_Nations_unies_pour_le_d%C3%A9veloppement
http://fr.wikipedia.org/wiki/1990
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de développement humain des pays du monde. L'IDH se fonde sur trois critères majeurs : 

l'espérance de vie à la naissance, le niveau d'éducation, et le niveau de vie. 

 

1.1.15. : Produit intérieur brut. 

 

Le produit intérieur brut (PIB) est l’un des agrégats majeurs des comptes nationaux. En tant 

qu'indicateur économique principal de mesure de la production économique réalisée à l’intérieur 

d'un pays donné, le PIB vise à quantifier - pour un pays et une année donnés - la valeur totale de la 

« production de richesse » effectuée par les agents économiques résidant à l’intérieur de ce 

territoire (ménages, entreprises, administrations publiques).   

Le PIB reflète donc l’activité économique interne d’un pays et la variation du PIB d’une période à 

l'autre est censée mesurer son taux de croissance économique. 

1.1.16 : Protection sociale.  

La protection sociale qui englobe la sécurité sociale, regroupe l’ensemble des actions de  

protection que la société accorde à ses membres grâce à une série de mesures publiques contre le 

dénuement économique et social où pourraient les plonger, en raison de la disparition ou de la 

réduction sensible de leur gain, la maladie, les accidents du travail et les maladies 

professionnelles, la vieillesse, le chômage, la maternité, le décès du soutien de famille et les 

charges de famille.  

 

1.1.17: Relation de travail 

 

La relation de travail est le lien légal entre les employeurs et les salariés. Elle existe quand une 

personne exerce une activité ou fournit des services sous certaines conditions et en échange d’une 

rémunération. C’est à travers la relation de travail, quelle qu’en soit la définition, que des droits et 

des obligations réciproques se créent entre le salarié et l’employeur. La relation de travail a été et 

reste le moyen majeur permettant aux travailleurs d’obtenir les droits et avantages liés à l’emploi 

dans les domaines du droit du travail et de la sécurité sociale. 

1.1.18: Représentativité syndicale. 
 

La représentativité syndicale est la capacité, pour des organisations syndicales de salariés, de 

parler au nom de ces derniers. La reconnaissance de cette capacité permet en particulier aux 

organisations de négocier et de signer, avec l'employeur ou les représentants du patronat, des 

accords s'appliquant à l'ensemble des salariés d'une entreprise, d'une branche d'activité au niveau 

local ou national, ou encore à tous les salariés de l'ensemble des secteurs d'activité. 

 

1.1.19: Sécurité et santé au travail. 
 

La sécurité et la santé au travail répondent pas à la définition du comité conjoint OIT/OMS 

relative à la santé au travail qui met l’accent sur « le bien-être physique, social, psychique des 

travailleurs, quelle que soit leur catégorie ». 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_humain_(%C3%A9conomie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Agr%C3%A9gat
http://fr.wikipedia.org/wiki/Comptabilit%C3%A9_nationale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Indicateur_%C3%A9conomique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Production_%C3%A9conomique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pays
http://fr.wikipedia.org/wiki/Agents_%C3%A9conomiques
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9nage
http://fr.wikipedia.org/wiki/Entreprise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Administrations_publiques
http://fr.wikipedia.org/wiki/Croissance_%C3%A9conomique
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1.1.20 : Système d’Administration du travail. 

 

Les termes « système d'administration du travail » au sens de la convention 150 visent tous les 

organes de l'administration publique responsables ou chargés de l'administration du travail (qu'il 

s'agisse d'administrations ministérielles ou d'institutions publiques, y compris les organismes 

paraétatiques et les administrations régionales ou locales ou toute autre forme décentralisée 

d'administration), ainsi que toute structure institutionnelle établie en vue de coordonner les 

activités de ces organes et d'assurer la consultation et la participation des employeurs, des 

travailleurs et de leurs organisations. 

1.1.21: Travail.  

Au sens économique usuel, le travail est l'activité rémunérée qui permet la production de biens et 

services. Avec le capital, c'est un facteur de production de l'économie. Il est essentiellement fourni 

par des employés en échange d'un salaire. Le processus d'entrée et de sortie de l'emploi se fait par 

le marché du travail. 

Son étude économique est faite par l'économie du travail, son étude sociologique correspond à la 

sociologie du travail, et son cadre juridique est le droit du travail. 

1.1.22.: Travail décent. 
 

La notion de travail décent résume les aspirations de tout travailleur: possibilité d’exercer un 

travail productif et convenablement rémunéré, assorti de conditions de sécurité sur le lieu de 

travail et d’une protection sociale pour sa famille. Le travail décent donne aux individus la 

possibilité de s’épanouir et de s’insérer dans la société, ainsi que la liberté d’exprimer leurs 

préoccupations, de se syndiquer et de prendre part aux décisions qui auront des conséquences sur 

leur existence. Il suppose une égalité de chances et de traitement pour les femmes et les hommes. 

 

1.1.23. : Travail des enfants. 
 

Le travail des enfants est la participation de personnes mineures à des activités à finalité 

économique et s’apparentant plus ou moins fortement à l’exercice d’une profession par un adulte. 

Au niveau international, OIT le définit en comparant l’âge à la pénibilité de la tâche, du moins 

pour les enfants de plus de douze (12) ans. 

 

La clarification des concepts utilisés dans le document montre la complexité des relations de 

travail et pose la problématique du marché du  travail au Bénin.  

1.2. Contexte d’élaboration  de la Politique Nationale de Travail du Bénin. 
 

Pays de l’Afrique de l’Ouest, le Bénin, est situé dans la zone inter-tropicale et couvre une 

superficie de 114 763 km². Limité au Sud par l’Océan Atlantique sur 125 Km, il a pour voisins à 

l’Est le Nigéria, au Nord le Niger, au Nord-Ouest le Burkina Faso, et à l’Ouest le Togo ; il s’étend 

du Nord au Sud sur une longueur de 700 km et sa plus grande largeur, au niveau de Natitingou, ne 

dépasse pas 325 km. 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Sciences_%C3%A9conomiques
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bien_(%C3%A9conomie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Services_(%C3%A9conomie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Capital
http://fr.wikipedia.org/wiki/Facteur_de_production
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89conomie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Employ%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Salaire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Emploi
http://fr.wikipedia.org/wiki/March%C3%A9_du_travail
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89conomie_du_travail
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sociologie_du_travail
http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_du_travail
http://fr.wikipedia.org/wiki/Enfant
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%82ge_mineur
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tier_(activit%C3%A9)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Adulte
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Le Bénin est caractérisé par des conditions climatiques exceptionnelles dues à l’effet combiné de 

vents maritimes humides et de courants de vents secs en provenance du Sahara. Ce climat chaud et 

humide affiche au Sud un caractère subéquatorial avec deux saisons des pluies (avril à juillet et 

octobre à novembre) et deux saisons sèches (août à septembre et décembre à mars). Au nord, on 

distingue une saison des pluies (mai à octobre) et une saison sèche (novembre à avril). Les 

températures moyennes sont élevées et se situent entre 25 et 28° Celsius. 

 

Ce climat confère au pays une végétation de savane boisée, avec des îlots de forêts et des galeries 

forestières. Au Nord, la végétation est fortement dominée par des arbres de la zone soudanaise1. 

 

Selon les résultats provisoires du RGPH3, la population béninoise est de 9 983 738 d’habitants en 

2013 et pourrait atteindre 12 114 193 habitants en 2020. La croissance continue de la population 

résulte d’une fécondité élevée et constante, d’une mortalité en baisse progressive et d’un courant 

migratoire non négligeable.  
 

Au niveau économique et social, il faut mentionner que dans le domaine du climat des affaires et  

de la compétitivité de l’économie, la morosité de l’environnement des affaires fait que le Bénin 

se classe au 44ème rang sur un total de 51 pays en Afrique dans l’édition 2012 du rapport «Doing 

Business» de la Banque Mondiale. 
 

En ce qui concerne l’Indice du Développement Humain (IDH) 2012, qui mesure la pauvreté 

humaine (santé, éducation, emploi), le Bénin est classé 166ème sur 186 pays, après le Sénégal 

(154ème) et le Togo (159ème)2.  
 

Par ailleurs, si nous considérons l’indicateur macroéconomique qu’est le PIB par habitant, le 

Bénin a toujours été classé 3ème des pays de l’UEMOA, après la Côte d’Ivoire et le Sénégal selon 

les statistiques de la Banque Mondiale de 2008 à 2012.  
 

Globalement, on peut dire que selon les statistiques portant sur le PIB par habitant de la 

Banque Mondiale, le Bénin est classé 152ème sur 174 pays en 2012. 
 

L’agriculture, base essentielle de l’économie béninoise, nourrit plus de 75% de la population. Ce 

secteur occupe 43 % de la population active avec une contribution de 36% au PIB. En effet, 

environ 70% de la population vit en zone rurale, l’exode rural est un facteur important car le taux 

d’accroissement urbain est de l’ordre 8%, ce qui exerce de fait de fortes pressions socio- 

démographiques sur le marché du travail dans les entreprises. 

Le secteur industriel est peu développé. Il représente à peine 10% du PIB et occupe moins de 10% 

de la population active.  

Le secteur tertiaire, en dehors des activités du port, est faiblement structuré avec une  

prédominance du secteur informel (95%) qui fournit de l’emploi à environ 85% de la population 

urbaine et occupe 40% de la population active, mais ne génère pas assez de valeur ajoutée, étant 

dominé par le commerce et les activités de réexportations vers le Nigeria et les pays voisins.  

                                                           
1 Rapport spécial 2000 +10 d’évaluation de la mise en œuvre des objectifs du millénaire pour le développement 

(OMD) au Benin juin 2010 
2 Source : DRSP pays, Banque Mondiale et rapports CEDEAO et UEMOA sur le profil de pauvreté des pays. 
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Les activités informelles représentent près de 13% du PIB et connaissent un taux de croissance 

annuel de 7%. Ce secteur, qui constitue après l’agriculture, le second pourvoyeur d’emplois 

regroupe surtout l’artisanat et le micro-commerce, les conducteurs de taxis motos, les 

transporteurs etc., qui travaillent dans des conditions affectant leur santé et leur sécurité. 

La description de ce contexte peu favorable au développement économique et à la compétitivité 

des entreprises, et par conséquent à la création d’emplois dans le cadre de la politique nationale du 

travail, ne peut être appréhendée sans une conceptualisation de la notion du marché du travail. 

 

II- PROBLÉMATIQUE DU MARCHE DU TRAVAIL AU BENIN  

 

La tendance actuelle, caractérisée par le développement accéléré du secteur informel, constitue la 

marque essentielle du marché du travail des pays en développement dont le Bénin où 

l’amélioration des conditions de travail et la compétitivité de l’économie restent les deux (2) 

éléments importants qui caractérisent le marché du travail. 
 

Si le terme « administration du travail » désigne les activités de l’Administration publique dans le 

domaine de la PNT c’est -à-dire celles qui relèvent de la compétence des organes du ministère en 

charge du travail, en matière sociale la PNT couvre essentiellement six (6) domaines à savoir : 

1. Le cadre juridique et institutionnel du système d’administration du travail à travers les 

normes du travail ; 

2. les relations professionnelles ; 

3. la protection sociale ; 

4. la sécurité et la santé au travail ; 

5. la protection des groupes spécifiques ; 

6. les capacités de l’Administration du travail.  
 

Les autres activités relevant du système de l’administration sont transversales avec plusieurs 

ministères sectoriels et concernent notamment la formation professionnelle continue de la main 

d’œuvre, l’emploi et le système d’apprentissage. 
 

L’Administration du travail devra garantir un travail décent à tous les actifs et un niveau de 

compétitivité élevé à l’ensemble des entreprises grâce au fonctionnement harmonieux de son 

marché du travail.  
 

 

L’architecture juridique nationale en matière du travail comporte les normes nationales du 

travail et les normes internationales du travail dont la finalité est d’assurer une parfaite 

harmonie entre les normes juridiques émanant du droit interne et celles du droit international.  
 

L’amélioration du niveau d’application des normes du travail est un objectif majeur pour 

l’effectivité du travail décent, la productivité des entreprises et la performance économique de 

notre pays.  
 

Le constat fait est que l’arsenal juridique en matière des normes nationales au Bénin est assez 

fourni. Cependant la méconnaissance par les entreprises et les travailleurs des normes du travail, la 
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faiblesse des capacités d’intervention des services d’Inspection du travail chargés du contrôle de 

l’application des normes du travail et leur non-respect par les partenaires sociaux, limitent 

l’efficacité de l’administration du travail. 
 

Le Bénin a ratifié à ce jour trente (30) conventions internationales du travail sur 189 soit un taux 

de 17.49%. 

 

Les facteurs explicatifs du faible taux de ratification des conventions internationales du travail 

sont l’absence de conditions favorables à la ratification desdites conventions au regard du niveau 

de développement du Bénin et le faible niveau de l’évolution de sa législation et de la pratique 

nationale.  

 

Or, la ratification des conventions stimule l’action nationale, renforce l’arsenal juridique existant 

et comble le vide normatif.  
 

La promotion des relations professionnelles est traitée sous l’angle des moyens propres à 

assurer le libre exercice du droit syndical, du droit d’organisation et de négociation collective et 

comprenant notamment la fourniture de services consultatifs, l’établissement, la mise en œuvre de 

procédures de négociation collective et volontaire et la mise en place de mécanismes de 

conciliation et de médiation au sein du système d’administration du travail.  
 

Bien que le gouvernement du Bénin se soit inscrit dans la dynamique de la négociation pour 

promouvoir de façon permanente le dialogue social et les libertés syndicales, plusieurs problèmes 

limitent ses efforts dont, entre autres, le non-respect par les parties des règles de procédure et 

principes en matière d’exercice du droit de grève et la non maîtrise par les partenaires sociaux des 

mécanismes de négociation. Ces dysfonctionnements relevés contribuent à la baisse de la 

productivité et de la performance des entreprises. 
 

La sécurité sociale, dans un environnement international marqué aujourd’hui par la crise 

financière, affectant les dépenses destinées à satisfaire les besoins fondamentaux des citoyens dont 

l’éducation et la santé, le renforcement des systèmes de protection sociale dans le sens de 

l’allégement des souffrances des populations pauvres, reste une priorité.  
 

Bien que le gouvernement ait mis en place ces mesures, les problèmes perdurent en matière de 

protection sociale en termes de capacités des travailleurs de toutes les catégories et de leurs 

familles de tous secteurs à faire face aux nombreux risques liés à leurs activités professionnelles.  
 

Le principal défi à relever par la PNT est la promotion de la sécurité et de la santé des travailleurs 

dans toutes les branches de l’activité économique, y compris les secteurs privé (formel et 

informel), parapublic et public, pour une meilleure productivité.  

 

En effet, l’un des principaux dysfonctionnements constatés en matière de santé et de sécurité au 

travail reste le manque de coordination entre les structures responsables de la sécurité au travail, 

l’absence des mécanismes de soutien pour l’amélioration progressive des conditions de travail des 

travailleurs et la non installation des organes visant à assurer le respect de la législation nationale. 

 

La description de la situation ci-dessus pose la problématique selon laquelle, face aux défis 

technologiques actuels, à la nécessité de faire bénéficier des millions de travailleurs et 
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d’entreprises de l’économie informelle de la protection de la loi, aux besoins de l’administration 

décentralisée, à la dégradation continue des conditions de vie et de travail des travailleurs, aux 

nouveaux paradigmes du marché du travail, quelle est la capacité organisationnelle actuelle de 

l’Administration du travail du Bénin à assurer aujourd’hui sa mission régalienne de régulation 

sociale et d’appui à la croissance économique ?   

 

La réponse de cette problématique du travail passe par l’analyse diagnostique du marché actuel du 

travail qui proposera des axes pour la résolution du problème du renforcement des capacités 

institutionnelles et organisationnelles de l’Administration du travail au Bénin, en vue d’assurer un 

travail décent pour tous. 

 

 

III- DIAGNOSTIC STRATEGIQUE 
 

L’analyse diagnostique de la situation du marché du travail au Bénin porte sur : (i) le cadre 

juridique et institutionnel, (ii) les relations professionnelles, (iii) la protection sociale, (iv) la 

sécurité et la santé au travail, (v) la situation des groupes spécifiques, et (vi) les capacités 

opérationnelles de l’administration du travail. 
 

3-1  : Le cadre juridique et institutionnel du marché du travail. 
 

3-1.1  : Le cadre juridique. 
 

Le Bénin reste un pays où il existe un fort encadrement juridique des relations de travail non 

seulement en raison de facteurs historiques mais aussi du rapport de force entre les partenaires 

sociaux. 
 

En effet, les relations professionnelles sont réglementées par les textes notamment : 
 

 la loi n°98-004 du 27 Janvier 1998 portant Code du travail ; 
 

 la loi n°98-019 du 21 mars 2003 portant Code de sécurité sociale modifiée par les lois N° 

2007-02 du 26 mars 2007 et N° 2010-10 du 22 mars 2010 ; 
 

 la loi n°86-013 du 26 février 1986 portant Statut Général de la Fonction Publique ; 

 La loi n°2010-11 du 07 mars 2011 portant Code maritime en République du Bénin 

complétée par le statut général des gens de mer ; 

 le décret n°2015-373 du 24 juin 2015  portant régime juridique d’emploi des agents 

contractuels de l’Etat ; 

 le décret N°2011-029 du 31 janvier 2011 fixant la liste des travaux dangereux pour les 

enfants au Bénin ; 

 le décret N°2014-292 du 24 avril 2014 portant relèvement du Salaire Minimum 

Interprofessionnel Garanti (SMIG) ; 

 la Convention Collective Générale du Travail du 30 décembre 2005. 

A ces normes, s’ajoutent les conventions internationales du travail auxquelles le Bénin est partie, 

conventions qui ont, dès leur publication, une autorité supérieure aux lois nationales, aux termes 

de l’article 147 de la Constitution du 11 décembre 1990. 
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L’ensemble de ces normes définit un cadre minimum de règles auxquelles les employeurs et les 

travailleurs sont juridiquement astreints.  
 

Les conventions collectives d’entreprises et les accords d’établissement créent des droits et 

obligations propres aux entreprises ou à des groupes d’entreprises.  
 

Au titre des forces du cadre juridique du marché du travail au Bénin, il importe de signaler : 
 

 la ratification des conventions internationales du travail et l’intégration de leurs dispositions 

dans la législation nationale. Au total, trente (30) conventions internationales du travail sont 

ratifiées à ce jour sur les cent quatre-vingt-neuf (189) adoptées par l’OIT, soit un taux de 

ratification de 17.46% ;  
 

 l’existence d’un code du travail, d’un code de sécurité sociale et d’une convention 

collective générale du travail ;  
 

     une richesse du cadre règlementaire par la prise de 46 textes d’application du code du 

travail sur les 62 prévus soit un taux de 74% ;  
 

 la ratification des huit (8) conventions fondamentales de l’OIT ; 
 

 la ratification de deux (2) des quatre conventions prioritaires de l’OIT ; 
 

 les efforts de promotion des principes et droits fondamentaux au travail, notamment par : 
 

- la vulgarisation de ces principes et droits fondamentaux à travers le projet PAMODEC ; 
 

- la sensibilisation des différentes couches de la société, notamment les magistrats, les 

officiers de police, les députés, les membres de Cabinets ministériels, les personnels de 

l’administration publique, etc. sur le contenu des conventions fondamentales et l’intérêt 

pour notre pays de les mettre en œuvre ; 
 

- la mise en œuvre du processus de mise en conformité de la législation nationale avec les 

normes fondamentales du travail, en vue de créer un environnement juridique favorable 

au respect, à la défense et à la promotion des droits fondamentaux au travail ; 
 

 l’existence des structures de contrôle de la mise en œuvre des normes du travail aussi bien 

au niveau central que déconcentré ; 
 

 l’existence des organes de consultation tripartite nécessaire à la mise en œuvre des 

normes. 
 

Au titre des faiblesses, on note que : 
 

 certains textes encore en vigueur en matière d’administration du travail sont désuets ; 
 

 les normes du travail ne sont pas suffisamment vulgarisées pour permettre leur 

appropriation par les acteurs sociaux ; 
 

 l’inexistence de normes dans certains secteurs d’activités tels que les GSM  

 l’insuffisance de mécanismes formels de prévention, d’atténuation ou de réaction contre les 

risques majeurs auxquels pourraient être soumis les travailleurs ; 
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 l’insuffisance de textes législatifs et réglementaires dans le domaine de la protection 

sociale ; 
 

 le manque de cadre de coordination des interventions dans le secteur de la protection 

sociale.  
 

3-1.2 : Le cadre institutionnel du marché du travail. 
 

Il est constitué d’organes qui, placés sous l’autorité de plusieurs ministères, exercent des 

compétences en matière de travail. Ces organes sont répartis dans les administrations 

ministérielles, les institutions publiques et toutes les formes déconcentrées d’administration au 

sens de la Convention 150 et de la Recommandation 158 de l’OIT. 

 

 

3-1.2.1  Les organes de l’Administration du travail régi par le ministère en charge du 

travail et ses structures sous tutelle.  
 

Il exerce la plupart des fonctions du système d’administration du travail. En effet, aux termes du 

décret 2014-037 du 29 janvier 2014, le MTFPRAI-DS est chargé de la conception et la mise en 

œuvre de la politique de l’Etat en matière du travail et de la fonction publique. Il partage les 

responsabilités avec d’autres ministères notamment dans le domaine de l’emploi et de la recherche 

en matière de travail.  

 

Le ministère exerce sa mission d’administration du travail, de la fonction publique, de la 

formation professionnelle continue par l’intermédiaire de trois (3) directions techniques érigées en 

directions générales, des directions départementales et des organismes sous tutelle. 

A) Les Directions  générales 
 

 La Direction Générale du Travail (DGT) 
 

Elle est l’épine dorsale du système d’administration du travail au Bénin. En effet, la Direction 

Générale du Travail (DGT) est l’organe d’exécution de la politique de l’Etat en matière de Travail.   
 

A ce titre, elle est chargée de la conception et de l’élaboration des textes législatifs, réglementaires 

et conventionnels en matière de matière de travail, de main-d’œuvre et de sécurité sociale ; de la 

promotion des relations internationales dans le domaine du travail ; du dialogue social ; de la santé 

au travail ; de la sécurité sociale dans tous les secteurs d’activités ; de la collecte et de la 

publication des statistiques du travail. 

 

 La Direction Générale de la Fonction Publique (DGFP) 
 

Elle a été annoncée mais omise dans le développement. ??? 
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 La Direction Générale du Renforcement des Capacités et de l’Employabilité (DGRCE).  
 

Elle est l’organe de mise en œuvre de la politique de l’Etat en matière de formation et de la 

valorisation des ressources humaines de l’Etat. A ce titre, elle est chargée en liaison avec les 

ministères et structures techniques concernés, de la promotion, de la formation, du 

perfectionnement et du recyclage des agents de l’Etat et de la main-d’œuvre, du renforcement des 

capacités des structures et organismes de formation professionnelle continue, du contrôle de 

l’application de la règlementation relative au fonctionnement des centres de formation continue et 

du contenu de leur programme de formation, de la règlementation et du contrôle de l’apprentissage 

dans les différents corps de métiers, de la promotion de l’expertise nationale, du développement 

des ressources humaines et de la formation pour l’emploi, de la programmation de la formation 

des personnels civils de l’Etat. 
 

 Les Directions Départementales du Travail et de la Fonction Publique (DDTFP). 
 

Elles assurent, dans leurs ressorts territoriaux respectifs, la mise en œuvre des missions dévolues 

au MTFPRAI-DS en matière d’administration du travail, de fonction publique et d’appui-conseil 

aux communes dans le cadre des textes de lois sur la décentralisation en ce qui concerne la gestion 

de leurs ressources humaines. 
 

B) Des organismes sous tutelle. 
 

Cette catégorie d’organes de l’Administration du travail est visée aussi bien par la Convention 150 

que par la Recommandation 158. Sous cette rubrique, ce sont des organismes sous tutelle d’un 

ministère, mais qui sont dotés de la personnalité juridique et de l’autonomie financière.  
 

Au niveau du MTFPRAI-DS, il s’agit d’une part des organismes de gestion du régime général de 

sécurité sociale géré par la CNSS et du régime spécial géré par la Mutuelle de sécurité sociale 

(devenue CMPS) au profit des travailleurs de l’économie informelle, et d’autre part, des autres 

organes de sécurité sociale relevant d’autres structures, puis enfin des organismes de gestion du 

système de formation professionnelle continue. 
  

 Les organes de gestion du système de sécurité sociale  
 

 La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) 
 

Elle est régie par la loi n°98-019 du 21 mars 2003 modifiée par la loi n°2007-02 du 26 mars 2007 

et N° 2010-10 du 22 mars 2010 portant Code de la sécurité sociale en République du Bénin. Elle 

est chargée de la gestion du régime général  de sécurité sociale au profit des travailleurs salarié 

soumis aux dispositions du Code du travail. A ce titre, elle assure la protection sociale des 

travailleurs et des personnes à leur charge à travers la gestion des trois (3) branches de sécurité 

sociale que sont : 
 

 La branche des prestations familiales ; 
 

 La branche des accidents du travail et des maladies professionnelles ; 
 

 

 La branche des pensions de vieillesse. 
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La CNSS respecte dans son fonctionnement le principe du tripartisme de l’OIT et comprend dans 

son conseil d’administration les représentants de l’Etat, ceux des syndicats de travailleurs, et ceux 

des syndicats d’employeurs.       

 

 Le régime spécial de sécurité sociale : la Mutuelle de Sécurité Sociale (MSS/CMPS) 

 

Initiée en 1999 par l’Etat avec le concours du BIT, la mutuelle de sécurité sociale a pour objectif 

de fournir des soins de santé à moindre coût et assurer une retraite paisible aux travailleurs de 

l’économie informelle non éligibles au régime de la CNSS, etc. 
 

Aujourd’hui, à travers les sections locales installées sur tout le territoire national, la MSS s’est 

progressivement étendue à tous les départements du Bénin. 

Précédemment régie par la loi de 1901 sur les associations, la MSS bénéficie de l’appui de l’Etat 

pour son fonctionnement à travers l’inscription, chaque année et sous forme de dépenses de 

transfert, d’un crédit intitulé « mise en œuvre de la sécurité sociale dans le secteur informel » géré 

par l’ex Ministère du Travail et de la Fonction Publique (MTFP) jusqu’en 2013. 

La MSS compte aujourd’hui près de 25 000 bénéficiaires pour la branche santé et 234 adhérents 

pour la branche vieillesse. 

Une cotisation mensuelle est évidemment exigée des adhérents, mais une partie des prestations  de 

la mutuelle est couverte par la dotation annuelle du budget national.   

Les reformes entreprises en 2011 ont abouti, à la transformation, par décret N° 2013-135 du 20 

mars 2013, de la MSS en une structure autonome dénommée Caisse Mutuelle de Prévoyance 

Sociale (CMPS) du Bénin conformément aux dispositions de la loi N°94-009 du 28 juillet 1994 

relative aux offices à caractère social, culturel et scientifique.  

La CMPS comprend un Conseil d’administration, une Direction Générale et gère deux (2) types de 

risques sociaux à savoir : le risque maladie et le risque vieillesse.  

En créant la CMPS, le gouvernement voudrait se donner les moyens d’assurer la protection sociale 

des travailleurs de l’économie informelle qui contribuent pour plus 15% au PIB. 

C) Des autres organismes de sécurité sociale  

 Le Fonds National des  Retraites du Bénin (FNRB) 
 

Le FNRB est un budget annexe géré par le Ministre en charge des finances. Son origine remonte à 

la loi N°61-12 du 08 juin 1961 fixant le régime des pensions de la Caisse de retraite du Dahomey. 

Cette loi a fait place à l’ordonnance n°63/PR du 29 décembre 1966 portant Code des pensions 

civiles et militaires, puis à la loi n°86-014 du 26 septembre 1986 portant Code des pensions civiles 

et militaires de retraite.  
 

Sa mission est de pourvoir à l’assurance vieillesse des personnels civils et militaires de l’Etat. 

D’un point de vue financier, le FNRB est confronté, depuis plus d’une décennie,  à des déficits de 

gestion particulièrement chroniques. 
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 Les assurances privées 
 

Elles sont fondées sur le principe de la capitalisation et non le principe de répartition en vigueur 

dans les régimes précédents de sécurité sociale, notamment en matière d’assurance vieillesse. Les 

compagnies d’assurance privées du Bénin offrent des produits d’assurance vieillesse et/ou 

maladie, quelques fois en partenariat avec les banques commerciales installées au Bénin. Le 

mécanisme fonctionne sur la base d’une prime versée par l’assuré ou son employeur avec en 

contrepartie des prestations consenties par la compagnie d’assurance, soit en matière d’assurance 

vieillesse, soit en matière d’assurance maladie.  
 

Le fonctionnement du système permet à des agents du secteur privé ou du secteur public de 

souscrire des polices d’assurance complémentaire auprès des compagnies d’assurance privées 

pour bonifier les prestations offertes par la CNSS ou le FNRB.  

 
 

D) Des organes sous tutelle en charge de la gestion du « système d’administration du 

travail » 
 

 L’Institut de Formation Sociale, Economique et Civique (INFOSEC). 
 

L’INFOSEC est un établissement public administratif créé par Décret n° 91-45 du 25 février 1991. 

Sa mission est de promouvoir à travers la formation, les connaissances, l’esprit de responsabilité et 

la conscience professionnelle des dirigeants, des cadres et autres agents de développement des 

Ministères, des Institutions, des petites et moyennes entreprises, des groupements coopératifs et de 

toutes autres organisations intéressées par des activités, en vue de contribuer au développement du 

Bénin dans tous les domaines.  
 

 Le Centre de Perfectionnement du Personnel des Entreprises (CPPE). 
 

Le C.P.P.E. est un établissement public créé par l’ordonnance n° 79-50 du 19 octobre 1979. Il est 

administré par un Conseil d’administration. La Direction assure la gestion au quotidien du Centre.  
 

Le C.P.P.E a pour objet de  mettre en place, en vue de contribuer à l’essor économique et social, 

un système permanent de recyclage professionnel et particulièrement de perfectionnement destiné 

à satisfaire les besoins en main d’œuvre qualifiée, découlant des priorités fixées dans les plans de 

développement ;  
 

 Le Fonds de Développement de la Formation Continue et de l’Apprentissage 

(FODEFCA)  
 

Le FODEFCA est créé par décret n° 99-053 du 12 février 1999, sur recommandation de la Banque 

Mondiale qui y a consacré une dotation initiale. La raison d’être du fonds est le renforcement des 

capacités des actifs du secteur informel au Bénin.  
 

La gestion quotidienne est assurée par un Secrétariat Exécutif dirigé par un secrétaire exécutif. 
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3-1.2.2  Les autres institutions publiques intervenant en matière du « système 

d’administration du travail. 
 

A) Ministère de la Micro Finance, Chargé de l’Emploi des Jeunes et des Femmes. 
 

 La Direction de la Promotion de l’Emploi (DPE). 
 

Elle est une Direction technique du Ministère de la Micro finance, de l’Emploi des Jeunes et des 

Femmes. Elle a pour mission d’élaborer, de suivre et d’évaluer la mise en œuvre de la Politique 

nationale pour l’emploi. Elle est le chef de file du programme emploi du Gouvernement, dont les 

trois (3) objectifs spécifiques sont : réduire le chômage en milieu urbain, réduire le sous-emploi en 

milieu rural et péri-urbain et faciliter l’accès à l’emploi des couches défavorisées. 

 

 L’Agence Nationale pour l’Emploi (ANPE) 
 

Créée par décret n° 2003-224 du 04 juillet 2003, l’ANPE a été placée sous la tutelle successive du 

Ministère de l’Industrie, du Commerce et de la Promotion de l’Emploi puis du Ministère du 

Commerce et de l’Industrie et aujourd’hui du Ministère chargé de la Micro-finance, de l’Emploi 

des Jeunes et des Femmes. 
 

L’Agence travaille à la promotion de l’emploi salarié et non-salarié. Elle compte des antennes 

locales à Cotonou (Akpakpa), à Bohicon, à Parakou, à Porto-Novo, à Lokossa et à Natitingou.  
 

 L’Observatoire de l’Emploi et de la Formation 
 

En 2008, par décret n° 2008-319 du 19 mai 2008 est créé l’Observatoire de l’Emploi et de la 

Formation. L’ancien Département de l’Observatoire de l’Emploi et de la Formation de l’ANPE 

acquiert ainsi une autonomie institutionnelle et juridique. Son Conseil d’administration, constitué 

de 11 membres, est présidé par le ministre en charge de l’emploi. Le Ministre chargé du travail 

assure la vice-présidence.  
 

L’Observatoire a pour mission l’amélioration de l’information sur le marché du travail afin d’aider 

la prise de décision dans le champ de la relation emploi/formation. 

 

 Le Fonds National de Promotion de l’Entreprise et de l’Emploi des Jeunes (FNPEEJ). 
 

Créé par décret n°2007-652 du 31 décembre 2007, le FNPEEJ est un établissement public doté de 

la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il a pour mission de faciliter l’accès au 

financement des petites et moyennes entreprises et des jeunes en vue de l’acquisition de moyens et 

outils de production. Le FNPEEJ finance toutes les activités à l’exception du secteur transport, des 

activités de commerce (achat pour la revente en l’état). Le crédit octroyé par le FNPEEJ est fait à 

des conditions préférentielles. 

 

B) Le Ministère de l’Enseignement Secondaire, de la Formation Technique et 

Professionnelle, de la Reconversion et de l’Insertion des Jeunes. 
 

 La Direction de  l’Apprentissage et de la Formation Professionnelle (DAFoP) 
 

Direction technique du Ministère de l’Enseignement Secondaire, de la Formation Technique et 

Professionnelle, de la Reconversion et de l’Insertion des Jeunes, la DAFoP est régie par l’Arrêté 

345/MESFTPRIJ/DC/SGM/DAFoP/SA du 23 juillet 2013. Elle a pour missions principales, la 
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formation, la spécialisation et la qualification professionnelle des maîtres-artisans et des apprentis. 

Elle assure la tutelle des Centres de formation professionnelle et des Centres de métiers et autres 

structures publiques et privées de formation professionnelle et d’apprentissage habilitées. Elle est 

l’interface publique de la Chambre Interdépartementales des Métiers et de la Confédération 

nationale des artisans du Bénin. 

 

C) Le Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche 
 

 La Direction  de la Législation Rurale, de l’Appui aux Organisations Professionnelles et 

à l’Entrepreneuriat Agricole (DLPOPEA) 
 

Direction technique de la Direction Générale du Développement Agricole, de l’Alimentation et de 

la Nutrition, La Direction de la Législation Rurale, de l’Appui aux Organisations Professionnelles 

et à l’Entrepreneuriat Agricole (DLPOPEA)3 est chargée entre autres aux termes des 4ème et 5ème 

tirets de l’article 63 de l’arrêté ci-dessous : 
 

- d’appuyer et de suivre la mise en œuvre de la politique de promotion des sociétés 

coopératives, des organisations professionnelles agricoles, des exploitations agricoles et de 

la professionnalisation des exploitations agricoles de type familiales et de les évaluer ; 
 

- d’appuyer et de suivre la mise en œuvre de la politique de promotion des activités 

économiques des jeunes et des femmes en milieu rural et périurbain et de les évaluer   
 

D) le Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de l’Homme 
 

 Les juridictions. 
  

Aux termes de la loi n° 2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire en République du 

Bénin, chaque tribunal de 1ère instance comprend une chambre civile, une chambre pénale et une 

chambre sociale. La chambre sociale est compétente pour le contentieux du travail des agents régis 

par le Code du travail.  
 

La Cour suprême, par sa Chambre administrative, reste seule compétente pour le contentieux des 

agents de l’Etat.  
 

Du rapport des états généraux de la justice tenus en 1996, il ressort que le pouvoir judiciaire 

souffre de grands maux dont la grande lenteur dans la prise des décisions, l’insuffisance de 

personnel, l’inégal accès des citoyens à la justice. 

 

E) Ministère du Développement, de l’Analyse Economique et de la Prospective.  
 

 L’Institut National de la Statistique et de l’Analyse Economique (INSAE) 
 

Le décret n°97-168 du 7 avril 1997 portant approbation des statuts de l’Institut National de la 

Statistique et de l’Analyse Economique, fait de celui-ci un établissement public à caractère 

scientifique dont la mission est de coordonner et de développer l’activité statistique et 

l’information socio-économique. 
 

                                                           
3 Arrêté N°013/MAEP/DC/SGM/DRH/SA du  27 janvier 2014 portant attributions, organisation et fonctionnement de 

la Direction Générale du Développement Agricole, de l’Alimentation et de la Nutrition  
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L’INSAE dispose d’une Direction des Statistiques Sociales (DSS) qui est chargé du suivi de 

l’évolution de la situation sociale ainsi que l’impact des politiques économiques sur l’emploi et les 

conditions de vie des ménages. La DSS produit annuellement : 
 

 un Tableau de bord social : les profils socio-économiques et les indicateurs de 

développement ; 
 

 un Rapport sur l’emploi : le marché du travail, sa structure, son évolution. 

 

F) Le Ministère en charge de l’économie maritime. 

  

 La Direction de la Marine Marchande 
 

La Direction de la Marine Marchande est créée par décret n° 172/PR/MTPTPT du 18 juin 1968. 

Elle est aujourd’hui régie par l’Arrêté n°0021/MDCEMTMIP du 7 avril 2009 portant attributions, 

organisation et fonctionnement de la Direction de la Marine Marchande. Aux termes de l’article 

1er  dudit arrêté, la Direction de la Marine Marchande, est chargée de : 
 

 veiller à l’application des dispositions du Code Maritime du Bénin et des conventions et 

accords internationaux ratifiés par le Bénin dans les domaines de la sécurité des transports 

maritimes, de la sûreté des navires et des ports et de la prévention de la pollution de 

l’environnement marin ; 
 

 appliquer les dispositions légales et règlementaires relatives à la formation, aux conditions 

d’emploi et à la protection sociales des gens de mer. 

 

G) Ministère en charge des mines et des hydrocarbures. 
 

 La Direction des Hydrocarbures et autres Combustibles Fossiles 
 

Pour la relance des activités pétrolières nationales (prospection, exploitation) le Bénin a adopté un 

Code pétrolier (Loi n°2006-148 du 17 octobre 2006) et créé l’Office Béninois des Hydrocarbures, 

une agence d’exécution placée sous la tutelle de la Direction des Hydrocarbures et autres 

Combustibles Fossiles.  
 

Les activités de forage et d’exploitation requièrent une main d’œuvre assujettie à une législation 

du travail spécifique. C’est la raison pour laquelle, la Direction des Hydrocarbures et autres 

Combustibles Fossiles a initié l’élaboration d’un Code du travail spécifique au secteur pétrolier au 

Bénin. 
 

Cependant, une étude a plutôt recommandé l’adoption d’une convention collective pour régir le 

secteur en lieu et place d’un code spécifique au secteur pétrolier pour règlementer un secteur 

d’activités déjà soumis aux dispositions de la 98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail en 

République du Bénin.  

 

3-1.2.3  : Analyse du cadre institutionnel. 
 

 Les Forces. 
 

Le dispositif institutionnel mis en place témoigne d’une volonté manifeste de l’Etat de promouvoir 

le travail décent et de créer les conditions favorables à une dynamique du marché du travail par : 
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 l’existence d’un corpus juridique pour garantir l’application du droit du travail ; 

 la transversalité des activités des organes d’Administration du travail ; 

 l’employabilité des acteurs du marché du travail ; 

 le dialogue social ; 

 la promotion de la protection sociale des travailleurs du secteur informel ; 

 l’adoption par le gouvernement du programme pays pour la promotion du travail décent 

(PPTD).   
 

Toutefois, en dépit de tous les efforts déployés par le Gouvernement, il est à reconnaître que les 

résultats obtenus sont encore loin de combler les attentes. 
 

 Les faiblesses 

Les faiblesses du cadre institutionnel se situent à plusieurs niveaux : 
 

 l’absence de coordination entre les intervenants notamment dans la définition, la 

programmation et la mise en œuvre des actions en faveur de partenaires sociaux ; 
 

 la multiplicité et le dysfonctionnement des cadres de concertation et de suivi sans une 

réelle synergie entre eux ; 
 

 l’insuffisance d’encadrement des activités du secteur informel et de l’apprentissage ; 

 la faible capacité des organes du dialogue social ; 

 le non-respect de la législation du travail ; 

 la faible capacité technique, organisationnelle et logistique des services d’administration 

du travail ; 
 

 le manque de visibilité des activités de l’administration du travail; 

 le manque d’intérêt pour les statistiques du travail ; 

 l’absence de spécialisation dans la médecine du travail et dans la protection sociale ; 

 la faible appropriation des dynamiques du travail décent ; 

 la faiblesse du système d’information du marché du travail ; 

 la non maitrise par les acteurs de la dynamique de l’économie informelle. 

 

 Les opportunités.  

Au titre des opportunités, on peut noter : 
 

 l’option de libéralisme économique affichée depuis la Conférence Nationale et qui offre a 

priori, des garanties de sécurisation aux investisseurs privés et la relance des activités sur le 

marché du travail ; 

 le projet de révision du code du travail ; 

 l’harmonisation des codes du travail dans l’espace UEMOA ; 

 l’intérêt des partenaires techniques et financiers pour le renforcement des capacités des 

acteurs du monde du travail béninois ; 
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  Le projet d'appui à l'extension de la couverture du risque maladie au sein de l’espace 

UEMOA. 

 

 Les menaces. 
 

Quant aux menaces dont les influences et effets sont à craindre pour le marché du travail, elles se 

situent fondamentalement au niveau : 

- de la conjoncture économique mondiale néfaste ; 

- de la survenance de crise financière internationale ou régionale ; 

- des catastrophes naturelles et les aléas climatiques, non prévisibles et susceptibles d’avoir 

des incidences négatives sur le marché du travail ; 

- des crises politiques au plan régional ; 

- de l’insécurité grandissante dans la sous-région. 

 

3-2  : La situation des relations de travail. 
 

3-2.1  : La situation du respect de la législation du travail dans les relations 

professionnelles. 
 

L’appréciation de la situation du respect de la législation du travail passe par le diagnostic sur 

l’application de la législation du travail au Bénin. Dans son ouvrage intitulé «  Effectivité et 

efficacité des normes fondamentales et prioritaires de l’OIT : cas du Bénin et du Togo »  le 

Professeur Chrysal A. KENOUKON montre que l’écart entre l’amélioration du niveau 

d’application des normes et les difficultés d’application de ces normes dans les relations de travail 

au Bénin s’explique par un certain nombre de facteurs tels que : 
 

 les dysfonctionnements de la justice comme obstacles à l’effectivité des normes ; 

 un  contexte socio-économique défavorable à la mise en œuvre des normes au Bénin ;  

 l’analphabétisme de la population et l’illettrisme des travailleurs et de certains employeurs ; 

 les faiblesses du système d’administration du travail ; 

 l’absence de base de données sur le degré de satisfaction des partenaires sociaux et des 

usagers sur la performance et la qualité des prestations des services de l’administration du 

travail. 
 

Ces facteurs n’expliquent pas à eux seuls la situation des relations de travail. En effet, les limites 

des services de l’administration du travail proviennent aussi de l’absence des résultats d’enquête 

ou de sondage portant sur des questions récurrentes du monde du travail et sources de conflits, 

telles que : 
 

 la nature des contrats de travail ; 

 le respect du SMIG ; 

 le niveau des salaires payés ;  

 la sécurité et santé au travail ;  

 l’application des règles relatives à la protection sociale des travailleurs ;  
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 l’exercice des libertés syndicales dans le monde du travail au Bénin ;  

 le paiement ou non des heures supplémentaires aux travailleurs ; 

 la modification unilatérale des clauses des contrats de travail ; 

 la violation du statut des travailleurs protégés : les délégués du personnel ; 

 la détermination, l’abattement ou la réduction des salaires, indemnités et primes ;  

 la question des démissions sous la contrainte ;  

 la question des congés payés, leur mode de calcul et leur application par les entreprises ;  

 le respect ou non des procédures de licenciement ; 

 les abus sur les droits des travailleurs sous le régime des travaux de la sous-traitance en 

entreprise ; 
 

 les abus des agences privées de placement dans l’utilisation de la main d’œuvre ; 

 les licenciements économiques ; 

 etc.  
 

La production par l’administration du travail des bases de données sur l’application des normes  

pourrait servir d’élément pour : 
 

 analyser le degré de l’efficacité et de l’effectivité  des normes du travail ; 

 Renforcer les connaissances des acteurs sur les relations professionnelles au Bénin ; 

 orienter la pratique sur la législation du travail ; 

 améliorer le système d’administration du travail ; 

 Moderniser les services de l’administration du travail. 

 

L’une des grandes faiblesses de l’administration du travail est donc l’inexistence de données 

issues des enquêtes, de sondage ou de recherche sur le niveau d’application de la législation du 

travail dans les entreprises formelles ou informelles au Bénin. 
  

Par exemple « selon un sondage réalise en 2012 par WAGELINDICATOR, une ONG 

Néerlandaise dans les douze (12) départements du pays, sur une proportion de 35% des 

populations interrogées dans tous les secteurs d’activités, 41% des travailleurs enquêtés affirment 

travailler à des horaires irréguliers et 39% déclarent travailler les soirs avec des contrats à durée 

déterminée plus pour les femmes que les hommes.  
 

En ce qui concerne la rémunération, l’étude a montré que le salaire payé dans les entreprises 

employant entre un (1) et dix (10) personnes est en dessous du SMIG. Les travailleurs ainsi traités 

représentent plus de 70% des travailleurs. L’étude a montré que dans les grandes entreprises 

employant 51 à 100 personnes, 94% des travailleurs sont payés au-delà du SMIG »4 
 

Dans ce cadre, des efforts restent à faire par l’administration du travail pour se doter d’un 

instrument ou des procédés d’analyse des impacts du non-respect de la législation du travail sur les 

relations professionnelles au Bénin.    
 

                                                           
4 Le journal l’économiste N°0383 du 20 mai 2014 
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3-2.2  : Le dialogue social 
 

Pour le BIT, le dialogue social inclut tous les types de négociation, de consultation ou simplement 

d'échanges d'informations entre les représentants des gouvernements, des employeurs et des 

travailleurs sur les questions présentant pour eux un intérêt commun en matière de politique 

économique et sociale. 

Ainsi, le dialogue social est l'outil le plus adapté pour promouvoir de meilleures conditions de vie 

et de travail ainsi qu'une plus grande justice sociale. 

 

L’objectif principal du dialogue social en tant que tel est d’encourager la formulation d’un 

consensus entre les principaux acteurs du monde du travail ainsi que leur participation 

démocratique. Les structures et les processus d’un dialogue social fécond sont susceptibles de 

résoudre des questions économiques et sociales importantes, de promouvoir la bonne 

gouvernance, de favoriser la paix et la stabilité sociale et de stimuler l’économie. 
 

Dans le souci d’asseoir un dialogue avec les partenaires sociaux et conformément aux 

recommandations de l’OIT, des structures paritaires ont été mises en place pour connaître des 

questions relatives aux relations de travail. Elles sont prévues par la loi n° 98-004 du 27 janvier  

1998 portant code du travail, la Convention collective générale du travail et le décret n° 2014-037 

du 29 janvier 2014 portant AOF du MTFPRAI-DS (article 12). Au nombre de ces organismes 

consultatifs, on peut citer à titre indicatif :  
 

 Le Conseil National du Travail ;  

 La Commission Nationale Paritaire des Conventions Collectives et des Salaires ;  

 La Commission Nationale de Sécurité et de Santé au Travail ; 

 La Commission Nationale pour l’Apprentissage ;  

 la Conférence des Gestionnaires des Ressources Humaines ; 

 la Conseil National de Formation Professionnelle Continue 

 la Commission Nationale d’Orientation et de Prévoyance Sociale. 

 

Malgré la pluralité des organes de dialogue social et les dotations budgétaires prévues dans les 

plans de travail annuel des ministères et institutions de l’Etat pour leur fonctionnement régulier 

dans le cadre des relations de travail au Bénin, la mise en œuvre qualitative de cet instrument 

présente encore des insuffisances dans le monde du travail. Ces insuffisances peuvent s’expliquer 

par : 
 

 la faiblesse de l’engagement sincère des acteurs pour un dialogue franc ; 

 la faible synergie dans le dispositif accompagnant le dialogue social ; 

 le sens controversé accordé au concept de dialogue social ; 

 le non-respect réciproque des engagements des acteurs ; 

 le peu d’intérêt que certains employeurs accordent aux normes sociales : ils  sont encore 

légion ceux qui, au Bénin, ne se sont pas dotés d’un exemplaire du code du travail pour 

leur entreprise ; 
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 une proportion non négligeable des travailleurs qui ne mesurent pas l’importance ou le rôle 

que peut jouer le syndicalisme dans leur carrière professionnelle ;  
 

 Le non-respect des normes par certains responsables syndicaux du fait l’absence de culture 

syndicale ;  
 

 les problèmes de formation des membres des organisations syndicale, de gouvernance, de 

la personnalisation du pouvoir, de circulation de l’information.  
 

3-2.3 L’éducation ouvrière. 
 

En dehors de la fonction représentative, l’une des cinq (5) fonctions principales du syndicat est la 

fonction éducative à travers l’éducation ouvrière. 
 

En effet, par cette fonction, le syndicat procède à l’éducation et à la formation professionnelle et 

syndicale de ses membres en vue d’améliorer leurs capacités et leur efficacité dans l’action. 
 

L’environnement institutionnel au Bénin au titre de l’éducation ouvrière est marqué le dynamisme 

des organisations syndicales qui, au niveau interne, organisent des formations syndicales au profit 

de leurs militants. 
 

De même, l’Etat accorde chaque année des subventions aux organisations syndicales pour le 

renforcement des capacités des travailleurs. Ainsi, au titre de l’année 2012 une subvention d’un 

montant de deux cent millions (200 000 000) F CFA a été accordé aux syndicats. 
   

Cependant, des efforts restent à faire dans l’évaluation de l’impact de ces formations ou 

renforcement de capacités sur le mouvement syndical où l’environnement institutionnel est 

marqué, à ce niveau, par la méfiance et une crise de confiance entre les partenaires sociaux et le 

Gouvernement, contribuant ainsi à la prédominance de la fonction revendicative sur la fonction 

éducative. 
 

3-2.4 La protection sociale 
 

L’analyse porte sur la protection sociale contributive (assurance sociale) et les différentes 

composantes de la protection sociale non contributive. 
 

A) L’analyse de la situation de la protection sociale dans le secteur privé formel. 
 

Ce système de protection sociale est géré par la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS). 
 

 La Caisse nationale de sécurité sociale. 
 

La CNSS couvre, actuellement, six (6) des neuf (9) risques définis par la convention 102 sur les 

normes minima de sécurité sociale, 1952, à savoir : 
 

- la maternité (grossesse, maternité, perte de salaire afférent) ; 

- les charges de famille (enfants à charge) ;  

- les risques professionnels (accidents du travail et maladies professionnelles) ; 

- la vieillesse normale ;  

- l’invalidité ;  

- le décès (protection des survivants).  
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 Tableau N° 1 : Les différentes prestations fournies par la CNSS. 
 

Branches Prestations Cotisations 

Branches des 

prestations familiales  

(Art.38-53 loi N°98-

019) 

Allocations prénatales  

Allocations familiales 

Indemnité de congé de maternité 

Action sanitaire et sociale 

 

 

9 % du salaire brut 

Branche des risques 

professionnels 

(Art.54-91 loi N°98-

019) 

Soins gratuits (médical, paramédical,…) 

Indemnité journalières 

Allocations et rentes d’incapacité 

Rentes de survivants 

1 à 4 % du salaire brut 

(en fonction du risque 

par secteur 

professionnel) 

Branche des pensions 

(Art.92-105 loi N°98-

109) 

Pensions et allocations de vieillesse 

Pensions d’invalidité 

Pensions et allocations de survivants 

 

10 % du salaire brut 

 
 

Les ressources de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sont constituées par : 
 

• les cotisations des employeurs et des travailleurs ; 

• les majorations encourues pour cause de retard dans le paiement des cotisations ; 

• les produits de placement de fonds ; 

• les loyers des immeubles de rapport et toutes autres ressources attribuées à la Caisse par un 

texte législatif ou réglementaire. 
 

Les cotisations constituent la source de financement la plus importante de la CNSS. 
 

Les effectifs des travailleurs et des employeurs gérés par la caisse sont respectivement de 216 863 

et de 26 540 au 31 décembre 2012. 
 

 Le nombre total d’allocataires gérés par la Caisse au 31décembre 2012 est de 66 932 

 Le nombre de rentiers gérés à la même date est de 909. 

 Le nombre total de pensionnés au 31 décembre  2012 est de 19 349. 

 

L’analyse du cadre institutionnel fait ressortir qu’à l’instar de la plupart des régimes de 

sécurité sociale en Afrique, le régime général de sécurité sociale géré par la CNSS au Bénin, 

comporte plusieurs faiblesses au nombre desquelles figurent : 
 

- la faible couverture sociale ;  

- la dégradation continue du rapport actif/inactif ; 

- l’insuffisance des prestations servies ;  

- l’insolvabilité d’un nombre important de personnes ayant la qualité d’employeurs ;   

- le délai parfois long d’instruction des dossiers et la qualité des services de la branche 

vieillesse ; 

- le manque d’opportunité d’investissements des réserves constituées ; 

- l’accroissement du nombre de bénéficiaires contre la diminution de l’effectif des cotisants 

en raison des problèmes d’emploi ; 

- l’absence de la branche d’assurance maladie au profit des travailleurs salariés relevant du 

code de sécurité sociale. 



32 
 

B) Analyse de la situation de la protection sociale dans le secteur public formel.  
 

 Le Fonds National des Retraites du Bénin 
 

Le Fonds National des Retraites du Bénin (FNRB) a été créé par l’Ordonnance n°63/PR du 29 

décembre 1966 et est aujourd’hui régi par la loi 86-014 du 26 septembre 1986, complété et 

modifié par la loi 2005-24 du 8 septembre 2005. Il est chargé de liquider, concéder et servir les 

pensions attribuées en application des dispositions du code des pensions. La gestion de ce Fonds, 

confiée au Ministre des Finances sert à la fois de fonds de retraite et de mécanisme de protection 

sociale plus large. 
  

Il offre les prestations ci-après : la pension de retraite, la pension de veuve, la pension de veuf, la 

pension temporaire d’orphelins, la rente d’invalidité, les allocations familiales, les soins médicaux.  
  

Ses ressources sont liées aux cotisations de 6% prélevées sur les salaires indiciaires des agents 

affiliés ; à la contribution de 14% de l’employeur ; les recettes tirées de la validation des services 

divers effectués par les affiliés avant leur titularisation dans un emploi public.  Il couvre environ 

45.000 pensionnés.  

 

Le FNRB se trouve confronté à une série de faiblesses, à savoir :  
 

- la modicité des droits versés ; 
 

- la lourdeur administrative de ses procédures ; 
 

- le manque d’autonomie institutionnelle ;  
 

- le déficit du FNRB qui s’élevé à 20 milliards de FCFA en 2011, et, selon une étude 

actuarielle réalisée en 20095, pourrait atteindre 41 milliards de FCFA dans 50 ans si aucune 

réforme paramétrique n’est opérée ; 
 

- le faible taux de couverture des dépenses par les recettes de cotisations ; 
 

- la détérioration de son ratio de cotisants/bénéficiaires et de ses taux de sinistralité, 

notamment en raison du gel du recrutement de fonctionnaires publics pendant la période de 

crise économique et d’ajustement structurel dans les années 80 et 90 ; 
 

- le gain d’espérance de vie des fonctionnaires à la retraite ; 
 

- le ratio de 2,0 actifs pour un retraité, selon les données de 2008, insuffisant pour assurer 

l’équilibre financier dans le cadre d’un régime par répartition ; 
 

- la relation entre le taux d’annuité et le taux de cotisation, le délai de récupération (des 

cotisations) d’un retraité s’élevant à seulement 5,4 années, par rapport à une espérance de 

vie au départ en retraite de 18,3 ans pour les hommes et de 20 ans pour les femmes. 

 

C) Analyse de la situation de la protection sociale dans le secteur informel.  
 

Dans le souci d’étendre l’assurance sociale aux populations de l’économie informelle la section 

locale de Cotonou de la Mutuelle de Sécurité Sociale (MSS) a été créée en 1999 par le Ministère 

                                                           
5 Actuaria, Audit Actuariel du Fonds National des Retraites du Bénin, rapport pour le FNRB, Direction des Pensions 

et Rentes Viagères, Ministère de l’Economie et des Finances, septembre 2009. 
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du Travail et de la Fonction Publique (MTFP) avec le soutien technique du BIT et s’est 

progressivement étendue dans tous les départements du pays. 
 

Fédérées dans une structure faîtière dénommée la Mutuelle de Sécurité Sociale du Benin (MSSB) 

en 2009, les mutuelles visent à étendre l’assurance sociale par les prestations maladie et pensions 

de vieillesse aux travailleurs de l’économie informelle. Le nombre total de bénéficiaires a atteint 

24 913 en juin 2013 pour la branche maladie et 234 pour la branche vieillesse en 2011, ce qui 

montre que la MSSB ne couvre encore qu’une très faible proportion de la population de 

l’économie informelle. 
 

Les réformes institutionnelles ont permis la création, par décret N°2013-135 du 20 mars 2013, de 

la Caisse Mutuelle de Prévoyance Sociale (CMPS) qui vient remplacer la MSS. 
 

Dans l’ensemble, 8,4% de la population est couverte actuellement par l’assurance maladie : 5,6% 

par le FNRB, 1,9% par les mutuelles de santé et 0,9% par l’assurance privée.  
  

Les reformes sont en cours par la mise en place par l’Etat du Régime d’Assurance Maladie 

Universelle (RAMU) comme initiative majeure d’amélioration de la couverture nationale du 

risque maladie. 
 

Toutefois, le RAMU doit faire face à plusieurs enjeux et défis, parmi lesquels celui de mobiliser 

les ressources nécessaires pour rendre les cotisations abordables, compte tenu du faible revenu des 

populations, et pour financer des exemptions en faveur des indigents et d’autres catégories 

particulièrement vulnérables de la population 
 

3-2.5  : La sécurité et la santé au travail. 
 

La sécurité et la santé au travail est une spécialité qui s’occupe de la prévention et de la prise en 

charge de l’ensemble des risques liés au travail tant dans le secteur public que dans le secteur 

privé. Elle a pour but de :  
 

 promouvoir et maintenir le plus haut degré de bien-être physique, mental et social des 

travailleurs dans toutes les professions ;  
 

 prévenir tout dommage causé à la santé de ceux-ci par les conditions de leur travail ;  
 

 protéger les travailleurs dans leur emploi contre les risques résultant de la présence 

d’agents préjudiciables à leur santé ;  
 

 placer et maintenir le travailleur dans un emploi convenant à ses aptitudes physiologiques 

et psychologiques.  

 

A) Dans le secteur public. 
 

Les travailleurs du secteur public sont en théorie couverts aussi bien pour la prévention que pour 

la réparation en matière de sécurité et de santé au travail. 
 

En effet, aux termes de l’article 34 du décret No 2014-037 du 29 janvier 2014 portant attributions, 

organisation et fonctionnement du Ministère du Travail, de la Fonction Publique, de la Réforme 

Administrative et Institutionnelle chargé du Dialogue Social, l’Inspection Générale des Services et 
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Emplois Publics (IGSEP) est chargée de veiller à l’amélioration des conditions de travail et des 

mesures d’hygiène et de sécurité dans les services publics. 
 

Par ailleurs, au niveau de la Direction des Pensions et Rentes Viagères (DPRV) de la Direction 

Générale du Budget (DGB) au Ministère de l’Economie et des Finances (MEF), il existe une 

commission qui statue en cas d’accident du travail ou de maladies dont l’origine professionnelle 

est suspectée. 
 

De ce qui précède, il ressort que l’analyse du cadre institutionnel fait ressortir à ce niveau des 

dysfonctionnements, un manque de synergie et des conflits d’attribution dans le pilotage de la 

politique de santé et de sécurité au travail, malgré l’existence d’un document cadre de politique 

nationale de sécurité et de santé au travail adopté par le Gouvernement en 2009. 
 

En effet, le document a affirmé, au titre de l’état des lieux «la non couverture des fonctionnaires, 

des travailleurs du secteur de l’économie informelle, des agents des collectivités locales et des 

travailleurs du monde rural». 
 

L’un des corollaires de cette situation est le manque d’information des bénéficiaires sur le rôle de 

ces structures en matière de santé et de sécurité au travail relevant de l’administration du travail, et 

qui n’y ont donc pas recours pour profiter de leurs services. 

 

B) Dans le secteur privé formel. 
  

Il existe des textes nationaux qui, prenant en compte les conventions et accords internationaux, 

permettent de couvrir le domaine de la santé et de la sécurité au travail dans le secteur formel. Il 

s’agit de : 
 

 la convention n° 161 sur les services de santé au travail, 1985;  

 la convention n° 150 sur l’Administration du travail, 1978;  

 la convention n° 81 sur l’inspection du travail, 1947 ;  

 la convention n° 182 sur les pires formes du travail des enfants, 1999 ; 

 la loi n° 98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail en République du Bénin ;  

 la loi n° 98-030 du 12 février 1998 portant loi-cadre sur l’environnement en République du 

Bénin ;  
 

 loi n°98-019 du 21 mars 2003 modifiée par la loi n°2007-02 du 26 mars 2007 et N°2010-

10 du 22 mars 2010 portant Code de la sécurité sociale en République du Bénin ; 
 

 la loi n°91-004 du 11 février 1991 portant réglementation phytosanitaire au Bénin ;  
 

 la loi n°87-015 du 21 septembre 1987 portant Code d’hygiène publique au Bénin. 
 

Les mécanismes visant à assurer le respect de la législation nationale sont insuffisants et ne sont 

pas mis en œuvre. Les autorités et les organismes responsables de la sécurité et de la santé des 

travailleurs ne se connaissent pas et donc ne collaborent pas, par manque de coordination. Les 

facteurs explicatifs de la faiblesse de ce cadre institutionnel font ressortir : 
 

 la prise en compte insuffisante de la dimension sécurité et santé au travail dans les 

politiques globales du marché du travail au Bénin ; 
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 la non-installation des Comités d’Hygiène et de Sécurité (CHS) dans les entreprises et leur 

non fonctionnalité ; 
 

 le manque de formation et de supervision des membres du CHS ; 

 la non fonctionnalité des services d’information en matière de sécurité et de santé au 

travail ; 
 

 la non disponibilité des offres de formation continue en matière de sécurité et de santé au 

travail ; 
 

 la non disponibilité des offres de formation de base dans certaines spécialités en matière de 

santé et sécurité au travail ; 
 

 le manque de ressources au niveau de la Direction de la Santé au Travail pour exercer ses 

fonctions de recherche en matière de santé et de sécurité au travail ; 
 

 l’absence d’une stratégie pour réaliser la collecte et l’analyse des données sur les lésions et 

les maladies professionnelles ainsi que leurs causes ; 
 

 l’absence de collaboration avec les régimes d’assurance ou de sécurité sociale couvrant les 

lésions et maladies professionnelles ; 
 

 l’inexistence de mécanismes de soutien pour l’amélioration progressive des conditions de 

travail dans l’économie informelle dont la prise en compte est pourtant prévue par la 

politique de SST.  
 

Les insuffisances ci-dessus citées montrent que l’exercice de la sécurité et de la santé au travail au 

Bénin ne répond pas encore à la définition du Comité conjoint OIT/OMS relative à la Santé au 

travail qui met l’accent sur le bien-être physique, social et psychique des travailleurs, quelle que 

soit leur catégorie. 

 

3-2.6 Le travail des enfants.  
 

Les enfants apparaissent comme les principales victimes du non-respect des normes qui régulent 

les interactions autour du travail. L’analyse des profils effectuée dans divers documents (RGPH, 

EDSB) indique que les enfants au travail au Bénin sont soit des enfants non scolarisés, soit des 

enfants déscolarisés. 
 

En outre, selon la destination des ressources qu’ils mobilisent par leurs efforts, on distingue les 

enfants qui travaillent pour leur propre compte, de ceux (plus nombreux) qui travaillent pour 

autrui, dans des conditions difficiles et inacceptables. Ces conditions de travail sont le plus 

souvent éprouvantes aussi bien physiquement que psychologiquement. La pénibilité du travail est 

souvent en corrélation avec les mauvais traitements de la part de l’employeur.  
 

Les visites d’inspection effectuées dans les ateliers et centres d’apprentissage dans le cadre de la 

lutte contre le travail des enfants ont permis de relever entre autres : 
 

 l’admission en apprentissage des enfants de moins de 14 ans dans les ateliers, en violation 

des dispositions de l’article 66 de la loi 98-004 du 27 janvier 1998 portant Code du travail 

en République du Bénin ; 
 

 la précarité des conditions de travail des enfants ; 
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 la non-rémunération des apprentis, au mépris des dispositions du décret 2008-423 du 28 

juillet 2008 portant conditions de fond, effets et mesures de contrôle de l’exécution du 

contrat d’apprentissage ; 
 

 l’accomplissement de tâches n’entrant pas dans le cadre de leur apprentissage ; 
 

 le châtiment corporel sur les apprentis à la moindre peccadille. 
 

Dans le cadre de la lutte contre le travail des enfants, il faut noter que des efforts ont été 

enregistrés et constituent des forces au plan de l’analyse diagnostique. Il s’agit de : 
 

- la sensibilisation des maîtres artisans à mieux protéger les droits des enfants apprentis ; 
 

- la formation des maîtres artisans au respect des droits des enfants apprentis ; 
 

- la formation en 2012 de 45 maîtres artisans de Cotonou et des départements de 

l’Atacora et de la Donga dans la cadre de la mise en œuvre du projet «Retrait et 

formation initiale professionnelle ; 
 

- la formation en 2014, de 50 maîtres artisans des départements de l’Ouémé/Plateau et de 

l’Atlantique/Littoral ; 
 

- la mise en place d’un dispositif de suivi post-formation par les Inspecteurs du travail et 

responsables des structures faîtières des organisations d’artisans dans le cadre des 

visites inopinées dans les ateliers ; 
 

- l’introduction à l’Assemblée Nationale du projet de loi portant Code de l’Enfant.  

 

Toutefois, les faiblesses constatées dans la lutte contre le travail des enfants se situent au niveau 

de : 
 

 l’inexistence de données statistiques en matière d’infractions ; 
 

 le non-fonctionnement de la base de données installée à la DGT et dans les Directions 

départementales du travail dans le cadre du Système de Suivi du Travail des Enfants 

(SSTEB) ; 
 

 la non actualisation du décret N° 2011-029 du 31janvier 2011 portant fixation de la liste 

des travaux dangereux en République du Bénin au regard des réalités socio-économiques 

du pays. 

 

Le dispositif institutionnel et les mesures générales d’application traduisent un fort 

engagement des pouvoirs publics dans la lutte contre le travail des enfants. Il en est ainsi par 

exemple : 
 

- du Comité Directeur National de lutte contre le travail des enfants placé sous la présidence 

du Ministère du Travail et de la Fonction publique doté d’un secrétariat permanent ; 
 

- du Service de la Promotion de la Lutte contre le Travail des Enfants de la DGT ;   
 

- de la Commission Nationale des Droits de l’Enfant (CNDE) au MJLDH ; 
 

- des Comités Locaux de Lutte contre la Traite des Enfants ;  
 

- de la Cellule Nationale de Suivi et de Coordination de la Protection de l’Enfant (CNSCPE) 

au Ministère de la Famille.  
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- de l’adoption de la loi 2006-04 du 10 avril 2006 portant conditions de déplacement des 

mineurs et répression de la traite d’enfants en République du BENIN.  

 

3-2.7 La situation des groupes spécifiques. 
 

3-2.7.1 : La situation du travail des personnes handicapées et des femmes en milieu de 

travail. 
 

Les personnes handicapées et les femmes sont parmi les plus vulnérables en milieu de travail, 

étant souvent stigmatisées, et subissant des discriminations et autres barrières tant dans l’accès à 

l’emploi que dans les relations de travail.   

Selon le recensement général de la population et de l’habitation (RGPH3) de 2002, 2,6% de la 

population béninoise est handicapée. Les trois principaux handicaps recensés sont : 

 la malvoyance (37,5%) ; 

 la paralysie des membres inférieurs (12,7%) ; 

 la cécité (9,0%).  

Les personnes handicapées sont en majorité analphabètes (71,6% en 2002), sans aucun niveau 

d’instruction et la moitié est économiquement inactive.  

Or, selon les dispositions de l’article 31 du Code du travail « les personnes handicapées ne doivent 

faire l’objet d’aucune discrimination en matière d’emploi. » 

Il existe un taux élevé de chômage chez les personnes handicapées actives bien que les 

dispositions de l’article 32 du Code du travail précisent que « les employeurs qui utilisent des 

handicapés, bénéficient pour chaque unité employée, d’une exonération de la part patronale de 

l’impôt progressif sur les traitements, salaires, pensions et rentes viagères. »  
 

Cette disposition dont l’objectif est de protéger et promouvoir la dignité des personnes 

handicapées est soit difficilement appliquée, soit sans effet. 
  

Les pesanteurs qui sont des obstacles significatives à la promotion des personnes handicapées dans 

les relations du travail ont trait à : 
 

 l’accessibilité des lieux de travail ; 

 la discrimination pratiquée par certains employeurs; 

 le faible niveau d’instruction des personnes handicapées ; 

 le manque de compétences professionnelles ; 

 les difficultés d’accès aux microcrédits.  
 

L’Administration du travail au Bénin ne dispose pas de moyens pour vérifier les conditions de 

travail des personnes handicapées. 
 

Par ailleurs, les statistiques de la situation de travail des personnes handicapées sont presque 

inexistantes.  
 

S’agissant des femmes, toutes les statistiques montrent qu’elles sont les plus vulnérables en milieu 

de travail formel.  
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En effet, non seulement elles éprouvent plus de difficultés à s’insérer sur le marché du travail, 

mais aussi elles sont relativement plus nombreuses à occuper les postes de travail les plus 

précaires où elles ne peuvent bénéficier d’aucun système de protection sociale et sont le plus 

souvent victimes de discrimination et de harcèlement sexuel malgré l’existence de la loi N° 2006-

19 du 5 septembre 2006 portant répression du harcèlement sexuel et protection des victimes.  
 

A titre d’illustration, environ 53% des travailleurs de l’économie informelle sont des femmes dont 

80,3% ont un revenu inférieur au SMIG (40 000 F CFA), contre 50,2% des hommes ayant un 

salaire inférieur au SMIG.  
 

En milieu urbain, les travailleurs bénéficiant d’un système de sécurité sociale se composent à 

21,6% de femmes et 78,4% d’hommes. Pourtant, les femmes travailleuses ont des besoins assez 

spécifiques en matière de santé au travail liés notamment à la maternité.     
 

Ces statistiques traduisent l’ampleur des difficultés d’accès des femmes et des personnes 

handicapées à des emplois dans de meilleures conditions de travail.    
 

3-2.7.2 . : La situation des travailleurs migrants. 
 

La protection des travailleurs migrants trouve ses fondements dans les instruments : 
 

 internationaux : tels que la convention 143 sur les migrations dans les conditions abusives 

et sur la promotion de l’égalité de chances et de traitement des travailleurs migrants, 1975 

ratifiée par le Bénin le 11 juin 1980 et le Traité sur la Conférence Interafricaine de la 

Prévoyance Sociale (CIPRES) qui, dans son Préambule et en son article 1er, visent à assurer 

la protection des travailleurs migrants et à mieux garantir leurs intérêts dans le domaine de 

la prévoyance sociale ; 
 

 régionaux : la Convention Générale de la Sécurité Sociale des Etats membres de la 

CEDEAO et son Arrangement Administratif sur les travailleurs migrants adoptée par la 

conférence des Chefs d’Etats de la CEDEAO à Abidjan en juin 2013 ; 
 

 nationaux : la loi N° 98-007 du 27 janvier 1998 portant Code du travail en ses articles 26 et 

suivants relatifs au contrat de travail des étrangers. 
 

L’Administration du travail, en collaboration avec d’autres départements ministériels tels que ceux 

chargés de la sécurité publique, de l’administration du territoire et des affaires étrangères, veille au 

respect des engagements internationaux en matière de migration. 
 

En dépit de l’existence de ces instruments, les travailleurs migrants béninois connaissent des 

conditions de travail difficiles dans leur pays d’accueil, les règles en la matière n’étant pas 

toujours respectées. Il s’agit particulièrement du respect des dispositions en matière de salaires, de 

congé, de sécurité et santé au travail et de sécurité sociale.  
 

Aussi, en matière de sécurité sociale, la condition de résidence prévue par les législations 

nationales produit-elle des effets restrictifs sur le bénéfice des prestations en faveur des 

travailleurs migrants béninois dans leur pays d’accueil.  
 

Face à cette situation, le Bénin a entrepris diverses actions en vue d’assurer la sécurité sociale de 

ses travailleurs migrants. Parmi celles-ci, figurent la signature de conventions multilatérales 
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conclues dans le cadre de différents accords régionaux et sous régionaux (conventions CIPRES et 

CEDEAO) et d’autres accords de paiement entre la CNSS et les caisses de la sous-région.  
 

Nonobstant ces efforts, les difficultés relatives à un meilleur suivi de la protection sociale des 

travailleurs migrants béninois subsistent et sont liées à l’insuffisance de coordination des actions, 

accentuée par l’inexistence d’une politique nationale de migration. 
 

 

3-2.8  Les capacités opérationnelles de l’Administration du travail. 
 

Le système d’Administration du travail au sens de la convention 150 de l’OIT, 1978 vise les 

organes de l’administration publique, responsables de l’administration du travail ainsi que toutes 

structures institutionnelles établies en vue de coordonner les activités de ces organes et d’assurer 

la consultation et la participation des employeurs, des travailleurs et de leurs organisations.  
 

Il s’agit donc pour l’Etat d’exercer ses fonctions régaliennes ou des fonctions qu’il peut déléguer. 
 

3-2.8.1  : Les fonctions régaliennes de l’Etat en matière d’administration du travail. 
 

 La fonction de production des normes du travail. 
 

Les normes du travail sont constituées d’un ensemble de règles juridiques qui obligent les 

employeurs et les travailleurs et qui sont sanctionnées par l’Etat en cas de violation. Ces normes 

peuvent être nationales ou internationales telles qu’énoncées ci-dessus 
 

Au Bénin, les cadres de l’Administration du travail éprouvent beaucoup de difficultés pour assurer 

véritablement leurs missions régaliennes de production de normes en matière d’Administration du 

travail, malgré les efforts consentis par l’Etat pour renforcer les capacités de l’administration en 

général et des administrations spécialisées en particulier. Ainsi, l’Administration du travail 

demeure encore le parent pauvre de toutes les administrations au plan des ressources humaines, 

matérielles, organisationnelles et financières. 
 

En effet, sur le plan des ressources humaines, le diagnostic fait ressortir à la date du 31 

décembre 2013 que l’effectif du personnel technique de l’Administration du travail est de 86 

agents répartis comme suit :  
 

 Administrateurs du travail : 17 ; 

 Inspecteurs du travail : 43 ; 

 Contrôleurs du travail : 23 ; 

 Médecins du travail : 03. 

 

Par ailleurs, il faut noter une quasi-absence de spécialistes confirmés dans les différents domaines 

du travail notamment en matière de sécurité et de santé au travail, de médecine du travail, en 

ergonomie du travail et de protection sociale.  
 

Suivant les normes admises par le BIT (convention n°81) pour les pays les moins avancés, les 

capacités humaines de l’Administration du travail correspondent à un Inspecteur du travail pour 

40 000 travailleurs. 
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Au Bénin, pour une population estimée à de 9 983 737 habitants (RGPH 2013), le taux de 

couverture actuelle est de 64.360 travailleurs pour un (1) Inspecteur du travail lorsque l’on se 

réfère à EMICoV 2011 sur la population active occupée. 
 

Le manque de personnel ne permet pas de faire fonctionner correctement les différents services, ce 

qui est peut être à la base de perturbation dans la mise en œuvre des plans de travail. Aussi, 

certains agents surchargés finissent par perdre en efficacité.  
 

Au regard des nombreux défis que l’administration et l’inspection du travail doivent relever, 

l’insuffisance de personnel constitue un handicap majeur. 
 

Les facteurs explicatifs de cette situation sont, entre autres : 
 

 l’inexistence de plan de développement des personnels de l’administration du travail ; 
 

 les départs massifs des cadres de l’administration du travail à la retraite ou vers d’autres 

secteurs, principalement vers ceux jugés plus motivants sur le plan de la rémunération et 

des conditions de travail. 
 

Au plan matériel, le ministère en charge du travail compte six (6) directions départementales sur 

les douze (12) que compte le pays et sont faiblement dotées de moyens logistiques (matériels 

roulants, mobiliers de bureau, matériels informatiques et équipements en matière de recherche en 

santé au travail etc.) et infrastructurels nécessaires pour assurer leurs missions de production de 

normes de travail à travers les activités de contrôle, d’information et de formation à l’endroit des 

travailleurs et des employeurs. 
 

Alors que l’alinéa 1er de l’article 277 du code du travail précise que « pour l’exercice de leur 

mission, les services d’inspections disposent de locaux aménagés de façon appropriée à leurs 

besoins et accessibles à tous intéressés », le diagnostic révèle que la plupart des bâtiments abritant 

les services du travail sont vétustes, offrant de difficiles conditions de travail. Cette situation 

s’explique par le fait que pendant plusieurs années, les services de l’Administration du travail au 

Bénin ont très peu bénéficié des investissements dans la réalisation d’infrastructures propres. 
  

Au total, les équipements et les infrastructures propres à l’exercice des fonctions régaliennes de 

l’Administration du travail sont insuffisants pour la production d’un travail normatif de qualité.  
 

Au plan organisationnel, il faut signaler qu’une politique nationale du travail devrait induire des 

réformes institutionnelles et organisationnelles des services du travail et impulser des actions de 

renforcement de capacités face aux défis du marché du travail. 
 

Par ailleurs, la mission d’assistance-conseil aux communes et aux autorités départementales 

conformément aux textes de lois sur la décentralisation est une opportunité pour les directions 

départementales de promouvoir les activités normatives au niveau de l’administration territoriale. 

Cependant, l’exercice de cette mission régalienne se trouve limité en raison de l’insuffisance de 

ressources financières.  
 

En effet, au plan des ressources financières les crédits délégués aux directions départementales 

du travail au titre de l’exercice budgétaire 2013 se présentent comme suit, par nature de dépense, à 

l’exception des dépenses du personnel : 
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Tableau N° 2 : Tableau des crédits délégués des directions départementales du travail et de la 

fonction publique exercice 2013 

 

Nature des 

dépenses  

Directions départementales 

Atacora Atlantique Borgou Mono Ouémé Zou Total 

Achat de 

biens et 

services 

4 773 000 4 773 000 4 773 000 4 773 000 4 773 000 4 773 000 28 638 000 

Autres 

transferts 

courants  

8 500 000 8 500 000 8 500 000 8 500 000 8 500 000 8 500 000 51 000 000 

TOTAL  13 273 000 13 273 000 13 273 000 13 273 000 13 273 000 13 273 000 79 638 000 

 

 La fonction d’impulsion des relations professionnelles par l’Administration du 

travail 

 

Dans le cadre des relations entre travailleurs et employeurs, qui fondées sur le triptyque 

conclusion du contrat de travail – exécution – rupture, pourraient faire naître à chaque phase, des 

désaccords, des malentendus, des conflits et des irrégularités, la fonction régalienne de 

l’Administration du travail est de concourir à réduire les situations de crise grâce à son appui à 

l’exercice du droit syndical et à l’efficacité de son rôle d’intermédiation entre les parties.   

 

Aussi, le charisme de l’Inspecteur du travail, sa capacité de négociation, son leadership et sa 

capacité d’anticipation devraient-ils être des atouts majeurs à l’exercice des fonctions d’impulsion 

des relations professionnelles. Toutefois, la méconnaissance des textes par les partenaires sociaux, 

l’insuffisance de formation des cadres de l’Administration du travail en technique de négociation 

et de médiation, le manque de moyens humains matériels et financiers pour effectuer des visites 

d’inspection en vue de prévenir les conflits de travail, constituent des défis majeurs à relever par la 

PNT.  

 

 La fonction d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation en matière 

d’emploi par l’Administration du travail 

Aux termes du point 11 de la Recommandation 158 , 1978 sur l’Administration du travail « (i) Les 

organes compétents au sein du système d'administration du travail devraient être responsables de 

la préparation, de l'administration, de la coordination, du contrôle et de l'évaluation de la politique 

nationale de l'emploi, ou participer à l'exercice de ces fonctions. (ii) Un organe central du système 

d'administration du travail, déterminé conformément à la législation ou à la pratique nationales, 

devrait être chargé de prendre les mesures d'ordre institutionnel propres à assurer la coordination 

des activités des divers organismes ou autorités s'occupant des divers aspects de la politique de 

l'emploi, ou y être étroitement associé ». 

Le cadre institutionnel et organisationnel en matière d’emploi fait intervenir plusieurs acteurs et 

ministères sectoriels ; ceci explique le facteur limitant l’intervention de l’Administration du travail 

dans ses fonctions telles que prévues par la recommandation 158 ci-dessus. 
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L’une des forces du système d’Administration du travail est qu’elle dispose d’une politique 

nationale de l’emploi dont la mise en œuvre et l’évaluation relèvent de la compétence d’un autre 

ministère sectoriel, la faiblesse du système étant le manque d’un plan de renforcement des 

capacités des cadres de l’Administration du travail pour accompagner cette politique de l’emploi. 

3-2.8.2  : Les fonctions non régaliennes de l’Etat en matière d’administration du travail 
 

 La fonction recherche en matière de travail  

La Recommandation 158 sur l’Administration du travail, 1978 dispose en son point 18 que « la 

réalisation des travaux de recherche constitue une fonction importante du système d'administration 

du travail qu'il devrait entreprendre lui-même et encourager en vue d'atteindre ses objectifs 

sociaux. ». 

Cette fonction recherche en matière de travail est très peu exercée par l’Administration du travail 

au Bénin, dans la mesure où elle exige de fréquentes visites sur le terrain dans les domaines 

d’analyse des produits, tests d’équipement, fouilles géologiques, bilan de santé des travailleurs, 

métrologie d’ambiance… 

De ce qui précède, on peut retenir que les fonctions non régaliennes sont partiellement exercées 

par (i) la DFCMA pour les questions de suivi, du contrôle et de l’évaluation de la politique en 

matière d’apprentissage et de formation continue (article 93 du décret portant AOF du MTFPRAI-

DS) et (ii) la DST par « faire des recherches en santé au travail » (article 72 du décret cité ci-

dessus). 

La faiblesse des capacités des services de l’Administration du travail d’exercer leur fonction 

recherche en matière de travail justifie l’intervention d’autres acteurs publics et privés tels que 

l’ANPE, l’OEF et les centres privés de recherche. 

Un accent particulier doit être mis dans la PNT sur les moyens à mettre à la disposition de 

l’Administration du travail pour renforcer la recherche en matière de travail. 

 La fonction emploi  
 

La loi n° 90-004 du 15 mai 1990 régissant la déclaration de la main-d’œuvre, les embauches et les 

résiliations des contrats de travail dispose en son article 7 que « toute personne physique ou 

morale désirant créer une entreprise de placement et servir ainsi d’intermédiaire en cette matière 

est tenue de constituer et de faire enregistrer un bureau d’emploi et de placement auprès des 

services compétents du Ministère chargé du Travail ».  

Aujourd’hui, la libéralisation du marché de l’offre d’emploi entraîne la naissance des entreprises 

d’intermédiation entre l’offre et la demande qui assurent les recrutements. Il en est de même pour 

la formation où il est enregistré des opérateurs privés de formation qui couvrent l’essentiel des 

besoins de formation pour l’emploi. 
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3-2.9  Tableau3 : Synthèse des constats du diagnostic 
 

Les principaux constats issus de l’analyse diagnostique se résument dans le tableau suivant :  
 

Domaines Forces Faiblesses Opportunité Menaces 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre juridique 

- la ratification des conventions 

internationales du travail et 

l’intégration de leurs 

dispositions dans la législation 

nationale ; 

- 30 conventions internationales 

du travail sur les 189 adoptées 

par l’OIT sont ratifiées par le 

Bénin, soit un taux de 

ratification de 17.46% ; 

- respect de l’obligation  

d’élaborer et de soumettre les 

rapports sur l’application des 

normes ;  

- l’existence d’un code du 

travail, d’un code de sécurité 

sociale et d’une convention 

collective générale du travail ; 

- des efforts de promotion des 

principes et droits 

fondamentaux au travail ; 

- l’existence des structures de 

contrôle de la mise en œuvre 

des normes du travail aussi 

- un nombre important de textes 

d’application du code du 

travail ne sont pas pris.  

- Désuétude de certains textes ; 

- Non vulgarisation et non 

appropriation des  normes du 

travail ; 

- Non ratification de deux 

conventions prioritaires de 

l’OIT  (la C 122 sur l’emploi 

et la C 129 sur l’inspection 

dans l’agriculture) 

- Disponibilité des 

partenaires techniques 

et financiers ; 

- Volonté politique de 

l’Etat de doter 

l’Administration du 

travail d’un nouveau 

code du travail ; 

- la loi n° 2005-16 du 8 

septembre 2005 

portant régime général 

de la Zone Franche 

Industrielle au Bénin 

qui fixe le régime de 

l’emploi et de la main 

d’œuvre dans ladite 

Zone; 

 

- les défis 

technologiques dans 

les relations de travail 

dans les entreprises ; 

- l’analphabétisme et 

l’illettrisme  
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bien au niveau central que 

déconcentré ; 

- l’existence des organes de 

consultations tripartites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre 

institutionnel  

 l’existence d’un corpus 

juridique pour garantir 

l’application du droit du 

travail ; 

 la transversalité des activités 

des organes d’Administration 

du travail ; 

 l’employabilité des acteurs du 

marché du travail ; 

 le dialogue social ; 

 la promotion de la protection 

sociale des travailleurs du 

secteur informel ; 

 l’adoption par le 

gouvernement du programme 

pays pour la promotion du 

travail décent (PPTD) ; 

 appui budgétaire à 

l’application des NIT   
 

-  

- l’absence de coordination entre 

les intervenants notamment 

dans la définition, la 

programmation et la mise en 

œuvre des actions en faveur de 

partenaires sociaux ; 

- la multiplicité et 

dysfonctionnement des cadres 

de concertation et de suivi sans 

une réelle synergie entre eux ; 

- l’insuffisance d’encadrement 

des activités du secteur 

informel et de l’apprentissage ; 

- la faible capacité des organes 

du dialogue social ; 

- le non-respect de la législation 

du travail ; 

- la faible capacité technique, 

organisationnelle et logistique 

des services d’administration 

du travail ; 

- le manque de visibilité des 

activités de l’administration du 

travail; 

- l’option de libéralisme 

économique affichée 

depuis la Conférence 

Nationale et qui offre, 

à priori des garanties 

de sécurisation aux 

investisseurs privés et 

la relance des activités 

sur le marché du 

travail; 

- le projet de révision  

du code du travail ; 

- l’harmonisation des 

codes du travail dans 

l’espace UEMOA ; 

- l’intérêt des partenaires 

techniques et financiers 

pour le renforcement 

des capacités des 

acteurs du monde du 

travail béninois ; 

-  Le projet d'appui à 

l'extension de la 

- de la conjoncture 

économique mondiale 

néfaste ; 

- de la survenance de 

crise financière 

internationale ou 

régionale ; 

- des catastrophes 

naturelles et les aléas 

climatiques, non 

prévisibles et 

susceptibles d’avoir 

des incidences 

négatives sur le 

marché du travail ; 

- des crises politiques 

au plan régional ; 

- de l’insécurité 

grandissante dans la 

sous-région. 
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- le manque d’intérêt pour les 

statistiques du travail ; 

- l’absence de spécialisation 

dans la médecine du travail et 

dans la protection sociale ; 

- la faible appropriation des 

dynamiques du travail décent ; 

- la faiblesse du système 

d’information du marché du 

travail ; 

- la non maitrise par les acteurs 

de la dynamique de l’économie 

informelle. 

 

couverture du risque 

maladie au sein de 

l’espace UEMOA. 

Domaines Forces Faiblesses Opportunité Menaces 

 

 

 

 

 

 

La situation des 

relations de 

travail 

 

- Existence des organes 

consultatifs pour le dialogue 

social ; 

- Prise en compte du rôle, des 

droits et des obligations de 

l’employeur et des 

représentants du personnel 

dans les textes législatifs du 

code de travail et de la 

jurisprudence ; 

- appui budgétaire de l’Etat au 

Conseil National du Patronat 

 

- Méconnaissance des textes en 

matière de liberté syndicale ; 

- Faiblesse du taux de 

syndicalisation dans les 

entreprises privées formelles ; 

- Insuffisance de formations des 

membres des organisations 

syndicales ; 

- Faible expérience du dialogue 

social ; 

- Manque de ressources 

humaines spécialisées en 

matière de santé et de sécurité 

- Volonté politique de 

l’Etat de créer un cadre 

de développement du 

partenariat public-

privé ; 

-  

- Extension de 

l’économie 

informelle ; 

- degré de juridicité des 

populations en 

matière de défense de 

leurs droits sociaux; 

- Politique fiscale de 

l’Etat vis-à-vis des 

entreprises du secteur 

formel ; 

- Pléthore des 

organisations  
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au travail ; 

- Absence de statistiques du 

travail au sens de de la 

convention 160 ; 

- Absence d’une stratégie de 

collecte de données sur les 

conditions de travail dans les 

entreprises ; 

- Non-respect de la législation 

du travail par les partenaires 

sociaux. 

 

syndicales ; 

  

 

 

 

 

 

Domaines Forces - Faiblesses Opportunité Menaces 

 

 

 

 

 

 

 

protection sociale 

 

- Existence de protection 

sociale pour le secteur public 

et le secteur privé formel 

- Existence de dispositif 

législatif et règlementaire pour 

différentes prestations de la 

CNSS ; 

- Panier de soins assez complet 

au niveau des assurances 

privées commerciales ; 

- Produit d’assurance santé 

adapté aux besoins de la 

population cible ; 

- Existence d’un document de 

politique holistique de 

- Faible couverture sociale et 

insuffisance des prestations 

servies par la CNSS ; 

- Déficit  du FNRB ; 

- Faible qualité des prestations 

offertes ;  

- Cherté des prestations servies 

et réservées à une frange de  

population privilégiée au 

niveau des assurances privées 

commerciales ; 

- Faible taux de pénétration de 

la population cible par la 

CMPS ; 

- Insuffisance de financement 

- Quitus de la Caisse en 

cas de soumission à 

des marchés publics 

(attestation) ; 

- Adoption du projet de 

loi portant statut 

général de la fonction 

publique ; 

- Adoption du projet de 

loi portant 

modification de la loi 

sur la retraite ; 

- Possibilités de 

souscrire une assurance 

complémentaire contre  

- Concurrence des 

compagnies 

d’assurance privée ; 

- La politique de  

contractualisation 

dans l’administration  

publique ;  

- Forte concurrence des 

mutuelles 

communautaires de 

santé ;  

- Instabilité 

institutionnelle du 

secteur de la 

protection sociale 
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protection sociale ;  

- Engagement politique en 

faveur de l’extension de la 

protection sociale, exprimé 

dans la SCRP 3 

 

pour la couverture du secteur 

informel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

certains risques 

(retraite, accidents) ; 

- Fort potentiel et 

diversité de la 

population cible ; 

- La volonté politique de 

l’Etat en matière 

d’extension de la 

protection sociale ; 

- La mise en place du 

RAMU ; 

- Adoption de la 

politique holistique de 

protection sociale par 

le gouvernement ; 

- Adoption du document 

de politique de 

protection sociale au 

sein de l’espace 

UEMOA. 

 

Domaines Forces Faiblesses Opportunité Menaces 

 

 

 

 

 

 

- Bonne structuration du 

système de sécurité et santé au 

travail ;  

- Existence du cadre législatif et 

règlementaire de mise en 

œuvre ; 

- Faible niveau de coordination 

entre les différentes structures 

impliquées dans le SST ; 

- Non fiabilité des statistiques 

disponibles en matière 

d’accidents de travail et de 

- Dynamisme des 

associations des 

professionnels et des 

ONGs en santé et 

sécurité au travail 

- Disponibilité des 

- Dégradation continue 

de l’environnement 

de travail dans les  

entreprises; 

- Peu d’intérêt des 

employeurs à investir 
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La sécurité et la 

santé au travail 

 

- Existence d’un document 

cadre de politique de santé et 

de sécurité au travail ; 

 

maladies professionnelles ; 

- Insuffisance de ressources 

humaines spécialisées ; 

- Environnement de travail peu 

motivant et peu attractif pour 

le personnel ; 

- Insuffisance d’équipements 

techniques d’intervention ; 

- Faiblesse de la recherche en 

santé au travail. 

partenaires techniques 

et financiers 

dans la sécurité et la 

santé au travail 

- Prédominance du 

secteur informel 

  

 

 

 

la protection des 

groupes 

spécifiques 

 

- Existence d’un cadre 

juridique de protection sociale 

des groupes spécifiques ; 

-  Contribution positive des 

travailleurs migrants à 

l’économie nationale par les 

transferts d’argent ; 

- Effectif important des 

travailleurs béninois résidant à 

l’extérieur ; 

- La loi n°2006-04 du 05 avril 

2006 portant conditions de 

déplacement des mineurs et 

répression de la traite d’enfant 

en République du Bénin ; 

 

 

 

- Environnement juridique et 

économique peu favorable ; 

- Non fiabilité des données 

statistiques; 

- Faible effet de l’application 

des textes sur les relations de 

travail ; 

- Faible capacité de 

l’administration du travail à 

lutter contre les 

discriminations dont sont 

victimes les groupes 

spécifiques 

- Existence du Traité 

instituant la CIPRES ; 

- Existence de la 

convention générale de 

la sécurité sociale des 

Etats membres de la 

CEDEAO ; 

- plan d’action régionale 

de lutte contre le 

travail des enfants ; 

- dynamisme des ONGs 

et des partenaires dans 

la protection des 

enfants  

- les croyances 

traditionnelles ;  

- l’analphabétisme ; 

- les préjugés 

personnels provenant 

du complexe de 

supériorité chez 

l’homme et 

d’infériorité chez la 

femme. 
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Domaines Forces Faiblesses Opportunité Menaces 

 

Capacités 

opérationnelles   

de 

l’Administration 

du travail 

- Environnement juridique et 

institutionnel favorable ; 

- Personnel qualifié et 

professionnel ; 

- Effectivité de l’appui-conseil 

aux  entreprises ; 

- Décret n°98-208 du 11 mai 

1998 portant statut particulier 

des corps des personnels de 

l’Administration du Travail ; 

- Existence d’un cadre 

organique et d’un plan de 

formation du personnel du 

ministère 

- Faiblesse des ressources 

humaines, financières et 

matérielles ; 

- Le manque de visibilité des 

actions de l’administration du 

travail sur le marché du 

travail ; 

- Absence d’un programme  

d’appui à l’administration du 

travail ; 

- Insuffisance de matériels 

informatiques et de bureau 

- Insuffisance de formation et de 

recyclage des cadres de 

l’administration du travail ; 

- Faible capacité 

d’accompagnement de la 

décentralisation/déconcentratio

n ; 

- Faible capacité de réactivité de 

l’administration du travail face 

aux mutations technologiques 

rapides du monde du travail au 

Bénin ; 

- La non l’installation de 

Médecin Inspecteur du Travail 

auprès des DDTFP ; 

- Inexistence d’une loi portant 

- Disponibilité des 

partenaires techniques 

et financiers ; 

- le renforcement des 

capacités des tribunaux 

et cours d’appel sur 

tout le territoire par la 

mise en œuvre du 

programme MCA. 

-  
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statuts particuliers des corps 

des personnels de 

l’Administration du Travail ; 

- Manque de motivation à 

l’endroit du personnel ; 

- Fuite de cerveau pour la 

recherche d’un horizon 

meilleur. 
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3-2.10 Les défis, fondements et principes de base de la PNT 

 

3-2.10.1 Les défis de la PNT 

 

Il ressort de l’analyse diagnostique ci-dessus que les défis que la PNT aura à relever sont 

nombreux, multiples et multiformes. Ce document n’a pas l’ambition de proposer des pistes pour 

relever tous ces défis, mais les plus importants qu’elle se doit de prendre en compte sont au 

nombre six (6) et se présentent comme suit :   

1. L’amélioration du niveau des connaissances des acteurs en matière de normes du 

travail. 

L’action normative est une activité importante pour traduire dans les faits la vision de promouvoir 

le travail décent au Bénin. Or, le niveau des connaissances des partenaires sociaux et des acteurs 

en matière de normes du travail reste encore très faible.  

Par ailleurs, les acteurs surtout les travailleurs n’ont pas une meilleure compréhension de la 

relation entre l’application les normes du travail et le développement de l’entreprise. Ces 

pesanteurs ont des influences sur les relations de travail au Bénin, sur le respect de l’application 

des normes avec des conséquences sur la compétitivité des entreprises. Aussi, la connaissance des 

normes internationales du travail par les travailleurs est-elle un élément fondamental de la 

politique nationale du travail. 

2. Le respect de la législation du travail.  

Du diagnostic établi, on note l’existence de nombreuses infractions à la législation sociale. Ce 

non-respect de la législation peut s’expliquer par la méconnaissance des textes, source des 

nombreux conflits de travail. Le document de PNT doit contenir des axes stratégiques pour la 

promotion du respect de la législation du travail. 

3. La consolidation et l’extension de la sécurité sociale aux travailleurs de l’économie 

informelle du monde rural. 

La couverture des risques professionnels (maladies professionnelles et accidents de travail) ne 

touche qu’une infime partie de la population béninoise.  

La population pauvre rurale et urbaine est peu prise en compte dans le réseau des institutions 

modernes de protection sociale, ce qui constitue en soi un véritable facteur de vulnérabilité dans 

les relations de travail. La PNT se propose de formuler des stratégies susceptibles d’étendre la 

sécurité sociale aux plus grands nombres de travailleurs. 

4. La promotion et le renforcement du dialogue social. 

 

Pour le BIT, le dialogue social inclut tous les types de négociation, de consultation ou simplement 

d'échanges d'informations entre les représentants des gouvernements, des employeurs et des 

travailleurs sur les questions présentant pour eux un intérêt commun en matière de politique 

économique et sociale.  
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Ainsi, le dialogue social est l'outil le plus adapté pour promouvoir de meilleures conditions de vie 

et de travail ainsi qu'une plus grande justice sociale.  

 

Depuis plusieurs années et beaucoup plus spécifiquement depuis 2006, le Gouvernement béninois 

œuvre à travers diverses initiatives pour préserver la stabilité politique et sociale acquise avec 

l’avènement de la Conférence Nationale des Forces Vives de février en 1990. Pour renforcer et 

accompagner cette dynamique, le gouvernement a fait beaucoup d’efforts à travers la mise en 

place d’un cadre institutionnel et juridique en matière de dialogue social.  

 

Néanmoins, il est remarqué qu’en dépit de ces différents efforts, le pays est à l’épreuve de diverses 

menaces d’instabilité sociale notamment dans le cadre des relations entre les travailleurs et les 

pouvoirs publics. Le document de PNT a pour ambition de proposer des axes stratégiques pour 

améliorer la qualité et préserver l’esprit du dialogue social au Bénin. 

 

5. L’amélioration de la gouvernance de l’Administration du travail. 

L’analyse de la situation montre un réel problème de gouvernance institutionnelle au niveau de 

certaines structures de l’Administration du travail. En effet, la faiblesse des ressources humaines, 

financières et matérielles de l’Administration du travail, l’absence de synergie dans les 

interventions des acteurs, la faiblesse de l’appui institutionnel entre les organes de l’administration 

au niveau interne, ne sont pas de nature à lui permettre d’assumer ses fonctions régaliennes de 

régulation sociale et d’accompagnement de la compétitivité des entreprises. Aussi, la PNT se doit-

elle de proposer des pistes pour le renforcement des capacités de l’Administration du travail. 

6. L’augmentation des ressources budgétaires affectées à l’Administration du travail. 

La contribution du secteur du travail à l’atteinte des OMD et par conséquent à la réduction de la 

pauvreté est mesurée à travers des initiatives à entreprendre pour entre autres permettre de mener à 

bien des actions au profit de l’Administration du travail en général et de l’administration 

territoriale en particulier, notamment par la réalisation des investissements en infrastructures, la 

dotation en équipements, mobiliers et matériels de bureau dans le cadre de l’amélioration des 

conditions de travail des personnels de l’Administration du travail. 

Toutefois, les ressources budgétaires allouées au Ministère ne permettent pas la mise en œuvre de 

ce qui précède.  

En effet, au titre de l’année 2013, un crédit de 5 016 143 000 F CFA est alloué au MTFP soit un 

taux 4.80% du budget général de l’Etat. La DGT qui est chargée de l’exécution de la politique de 

l’Etat en matière de travail ne dispose que d’un budget de 235 087 000 F FCA  hors dépenses de 

personnel, soit un taux 4.68% % du budget du Ministère.  

De même, les six (6) directions départementales du travail qui assurent, dans leur ressort territorial 

respectif, le contrôle de l’application de la législation du travail, les fonctions régaliennes et les 

fonctions partagées en matière d’administration du travail et d’accompagnement de la 

décentralisation/déconcentration, ne disposent que des crédits délégués d’un montant total de 
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79 638 000 F CFA et libérés avec un grand retard. La PNT envisage de proposer des pistes 

d’action pour renforcer les capacités organisationnelles de l’Administration du travail. 

3-2.10.2 Les fondements 

 

La PNT se fonde, d’une part, sur les conventions internationales du travail et sur les initiatives 

auxquelles le pays prend part sur le plan régional et, d’autre part, sur les valeurs et les ambitions 

que la Nation s’est fixées à travers les documents de politiques et de stratégies de développement.  

3-2.10.2.1  Au plan international   
 

La politique nationale du travail tire ses fondements des conventions internationales du travail que 

le Bénin a ratifiées depuis 1960 et des recommandations auxquelles il a souscrit, de son 

engagement à la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, des OMD, de l’Initiative 

Socle de Protection Sociale de 2009, et du Cadre de Politique Sociale Africaine de l’Union 

Africaine en 2009. 

Le Bénin est membre de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) qui adopte depuis sa 

création en 1919, des conventions, recommandations et résolutions qui constituent la source du 

droit international du travail et dont les principes ont été énoncés dans de nombreuses législations 

nationales, dont celle du Bénin. 

 

Les Conventions visent, entre autres choses, la promotion de mécanismes administratifs publics 

pour assurer de façon coordonnée, la formulation, l’application et le suivi de la Politique Nationale 

du Travail. C’est ainsi que notre pays en a ratifiées plusieurs, dont la Convention 150 sur 

l’Administration du travail, 1978. 

 

En effet, la Convention 150 contient les grandes lignes en matière de définition, de rôle, des 

fonctions et de l’organisation de systèmes nationaux d’administration du travail. Sa finalité est 

l’établissement d’un cadre institutionnel pour la préparation, l’application, le contrôle et 

l’évaluation de la Politique Nationale du Travail.  

 

La Recommandation 158 sur l’Administration du travail, 1978 prolonge la Convention 150. Elle 

précise les domaines dans lesquels le système d’administration du travail doit exercer ses 

fonctions à savoir : les normes du travail, les relations professionnelles, l’emploi et la recherche en 

matière d’emploi.  

 

La Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948 précise en article 25.1 "toute personne 

a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, 

notamment….les soins médicaux ainsi que les services sociaux nécessaires…." 

 

Les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Au nombre des objectifs pour 2015, 

le 1er (Réduire l'extrême pauvreté et la faim), le 3ème (Promouvoir l'égalité et l'autonomisation des 

femmes), le 4ème (Combattre le VIH/Sida, le paludisme et d'autres maladies) et le 7ème (Assurer un 

environnement durable) sont également une manière d’exprimer les axes stratégiques du travail 

décent pour les populations. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Pauvret%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Faim
http://fr.wikipedia.org/wiki/Femme
http://fr.wikipedia.org/wiki/VIH
http://fr.wikipedia.org/wiki/Syndrome_d%27immunod%C3%A9ficience_acquise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Paludisme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Maladie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement
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Les Nations Unies et l’Union Africaine ont appelé les pays à renforcer leurs systèmes de 

protection sociale comme moyen de lutte contre la pauvreté, d’amélioration de l’accès des 

populations aux services sociaux de base et de réduction de la vulnérabilité des ménages les plus 

démunis aux chocs. 

En avril 2009, le Système des Nations Unies a proposé un « socle de protection sociale », en tant 

que paquet minimal de prestations de protection sociale, comme une des composantes clefs de la 

réponse à la crise mondiale et a demandé à chaque pays de définir son propre socle national pour 

sauvegarder les revenus des couches les plus vulnérables et pour assurer l’accès des populations 

aux services essentiels tels que l’eau, l’assainissement, la santé et l’enseignement. 

L’Union Africaine a affirmé, dans son document Cadre de Politique Sociale Africaine, adopté 

lors de la conférence des ministres africains en charge du développement social, tenue à 

Windhoek, Namibie, en octobre 2008, que « la protection sociale doit constituer une obligation de 

l’Etat », incluant notamment un « ensemble minimum de la protection sociale essentielle ». 

La Conférence Internationale du Travail, dans sa 101ème session en 2012, a affirmé que les 

stratégies nationales d’extension de la protection sociale devraient : 

a)  accorder la priorité à la mise en œuvre des socles de protection sociale en tant que point 

de départ pour les pays qui n’ont pas un niveau minimal de garanties de sécurité sociale et 

comme élément fondamental de leurs systèmes nationaux de sécurité sociale ;  

b)  chercher à assurer des niveaux plus élevés de protection au plus grand nombre possible 

de personnes et aussi rapidement que possible, reflétant les capacités économiques et 

budgétaires des Membres. 

En outre, les Chefs d’Etat ou de gouvernement du continent africain, par la Déclaration sur 

l’emploi et la lutte contre la pauvreté en Afrique, se sont engagés à "placer la création d’emploi au 

centre des objectifs (des) politiques économiques et sociales aux niveau national, régional, 

continental", à "assurer l’égalité des opportunités aux groupes vulnérables" que sont les femmes, 

les personnes handicapées et les jeunes, à "promouvoir le dialogue social et le partenariat entre le 

gouvernement, les partenaires sociaux, la société civile et le secteur privé."     

 

La ratification du Traité de la Conférence Interafricaine de la Prévoyance Sociale (CIPRES) 

qui vise dans son préambule et en son article 1er, à assurer la protection des travailleurs migrants et 

à mieux garantir leurs intérêts dans le domaine de la prévoyance sociale. 
 

3-2.10.2.2  : Au plan national 
 

La politique nationale du travail se fonde aussi sur les dispositions constitutionnelles, la devise 

du pays et les priorités nationales.  

 La Constitution du 11 décembre 1990 prescrit que l’Etat a l’obligation absolue de 

respecter et de protéger la personne humaine. Ainsi, le respect des droits humains et de 

l’équité est un des principes à valeur constitutionnelle ; 
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 Le sens de la devise du Bénin « Fraternité, Justice, Travail » véhicule, entre autres, les 

principes et les pratiques du droit au travail qui sont au cœur même de l’épanouissement de 

l’homme ;  
 

 La politique nationale du travail se fonde également sur les priorités nationales contenues 

dans les différents documents nationaux de planification du développement à savoir les 

Etudes Nationales de Perspectives à Long Terme, les Orientations Stratégiques de 

Développement et les Stratégies de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté. 

La Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté au Bénin (SCRP, 2011-2015) 

mentionne comme axe stratégique n°1 "Accélération durable de la croissance et de la 

transformation de l’économie". Ceci suppose des actions prioritaires au nombre desquelles 

figurent : 
 

 "l’amélioration du fonctionnement du marché du travail et de la qualité de la main 

d’œuvre" ; 
 

 "l’appui aux organisations professionnelles du secteur privé" ; 

 l’amélioration du "climat des affaires" ; 

 la dynamisation du secteur privé et le développement des entreprises.    

 

L’adoption du document de Programme Pays pour le Travail Décent (PPTD) fixe les orientations 

dans le domaine de l’emploi, du dialogue social et de la protection sociale » 

 

L’adoption du décret N°2011-029 du 31 janvier 2011 fixant la liste des travaux dangereux pour les 

enfants en République du Bénin. 
 

Ces orientations programmatiques et juridiques confortent l’un des objectifs de la Convention 150 

et de la Recommandation 158. En s’inscrivant au nombre des 66 pays qui ont ratifié cette  

convention, le Bénin s’est assigné comme tâche, l’élaboration d’une PNT qui reflète ses propres 

orientations dans ce domaine.  

 

3-2.10.3 Les principes de base  
 

Au regard du fondement de la politique, et tenant compte des meilleures pratiques au niveau 

mondial ainsi que des priorités nationales et des spécificités socio-économiques du pays, les 

principes ci-après sous-tendent la politique nationale du travail. 

 Une approche basée sur les droits humains universels, et notamment le droit à la 

protection sociale, et le principe d’équité, de justice sociale  dans les relations de travail et 

d’un véritable contrat de confiance entre l’Etat, les entreprises et les travailleurs.     
 

 Une approche basée sur les principes reconnus par la Constitution du 11 décembre 1990 

à savoir que : 

- "L’Etat reconnaît et garantit (…) la liberté d’association de réunion, de cortège et de 

manifestation" ; 

- "L’Etat reconnaît et garantit le droit de grève" ; 

- "L’Etat reconnaît à tous les citoyens le droit au travail". 
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 La Constitution du 11 décembre 1990 prescrit que l’Etat a l’obligation absolue de respecter 

et de protéger la personne humaine, et intègre dans la loi nationale, les conventions 

internationales relatives aux droits de l’homme, y compris le principe du droit à la 

protection sociale. Ainsi, le respect des droits humains, y compris le droit à la protection 

sociale, est un principe à valeur constitutionnelle.  
 

 Une approche basée sur la préservation de la santé et la sécurité de travail ; 
 

 L’intégration de l’approche genre. Une attention particulière sera accordée à la promotion 

de l’équité et l’égalité de genre afin d’éliminer les discriminations et désavantages qui, 

dans de multiples domaines, rendent les femmes plus vulnérables aux risques, que les 

hommes ; 
 

 Une approche basée sur la transversalité de la question des ressources humaines : La 

question des ressources humaines est transversale aux politiques sectorielles de 

développement au Bénin. Elle conditionne la paix sociale et la croissance économique.  
 

 Une approche basée sur le programme d’action du gouvernement : le Gouvernement a 

conçu un Programme d’Actions Prioritaires de la SCRP 2007-20096. Ce programme publié 

en avril 2007 contient au point 4.1.4. un "Programme intitulé : Travail  et sécurité sociale".  
 

Les objectifs énoncés pour ce programme sont :  
 

- protéger les travailleurs contre les abus, les négligences et les risques professionnels ; 

- promouvoir le dialogue social ; 

- promouvoir la santé au travail ; 

- promouvoir la sécurité sociale dans tous les secteurs d’activité ; 

- lutter contre le travail des enfants ; 

- généraliser la protection sociale à un plus grand nombre de travailleurs des secteurs privé 

et public. 
 

De ce point de vue, on peut dire que la volonté politique se manifeste et qu’elle sera encore plus 

manifeste avec la mobilisation des ressources, l’aménagement des dispositifs institutionnels et 

organisationnels et le monitoring des programmes.  
 

IV-  VISION, OBJECTIFS ET STRATEGIES. 
 

4-1  Vision. 
 

La vision du système béninois d’administration se formule ainsi qu’il suit : « A l’horizon 2025, le 

Bénin dispose d’un système d’Administration de travail performant qui favorise le 

développement économique et social à travers la promotion du travail décent dans un 

environnement apaisé par le dialogue social constructif ». 

 

                                                           
6 Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté 
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4-2 : Objectifs 
 

Pour atteindre cette vision, le ministère en charge du travail se donne comme objectif général de 

« promouvoir le travail décent pour accélérer la croissance économique ». 
 

De façon spécifique, il s’agira de : 
 

1. renforcer le cadre juridique et institutionnel du marché du travail ;  

2. promouvoir le dialogue social constructif ; 

3. renforcer le système de protection sociale des travailleurs ; 

4. garantir de meilleures conditions de travail ; et 

5. améliorer les capacités opérationnelles de l’Administration du travail. 

 

4-2.1 Objectif spécifique 1 : renforcer le cadre juridique et institutionnel du marché du 

travail. 
 

Le renforcement du cadre juridique devra permettre de développer un arsenal juridique en vue du 

respect de la législation du travail et d’améliorer la productivité des entreprises. Les actions 

initiées dans ce domaine seront poursuivies. A cet effet, il s’agira principalement d’améliorer le 

dispositif institutionnel en place à travers deux (2) stratégies opérationnelles à savoir : 

o Stratégie  opérationnelle 1.1 : Promotion des normes internationales du travail ; 

o Stratégie opérationnelle  1.2 : Amélioration du dispositif institutionnel. 

 

4-2.2 Objectif spécifique 2 : promouvoir  le dialogue social apaisé. 

Le dialogue social est l'outil le plus adapté pour promouvoir de meilleures conditions de vie et de 

travail ainsi qu'une plus grande justice sociale. 

Ainsi, la promotion du dialogue social devra prendre en compte le renforcement des capacités des 

partenaires sociaux notamment la formation des acteurs, l’amélioration du fonctionnement des 

organes tripartites, l’information en vue d’instaurer un dialogue social constructif, la 

rationalisation de l’effectif des organisations syndicales. Deux (2) principales stratégies 

opérationnelles ont été identifiées : 

o Stratégie opérationnelle 2.1. : Rationalisation du paysage syndical ; 

o Stratégie opérationnelle 2.2 : Renforcement des institutions et des mécanismes de 

dialogue social. 

 

4-2.3 Objectif spécifique 3 : renforcer le système de protection sociale des travailleurs 
 

La protection sociale désigne tous les mécanismes de prévoyance collective, permettant aux 

travailleurs de toutes les catégories et tous les secteurs d’activités de faire face aux conséquences 

financières des risques sociaux susceptibles de compromettre leur sécurité économique et celle de 

leur famille, en provoquant une baisse de leurs ressources ou une hausse de leurs dépenses 

(vieillesse, maladie, invalidité, chômage, maternité, charge de famille, etc.). 
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Le système actuel de protection sociale est limité aux travailleurs du secteur formel public et privé 

et à une frange réduite des travailleurs de l’économie informelle. 
 

Pour lever cette contrainte, le gouvernement a créé une Caisse mutuelle de prévoyance sociale au 

profit des travailleurs de l’économie informelle. L’objectif de cette structure est de fournir aux 

travailleurs des prestations de vieillesse et des prestations de maladie dans le cadre de la mise en 

œuvre de la Recommandation 202 sur le socle de protection sociale, 2012.  

A cet effet, deux (2) stratégies opérationnelles seront mises en œuvre en fonction des capacités 

contributives des populations cibles, des capacités administratives et de gestion des structures 

responsables et des ressources publiques disponibles. Il s’agit de : 

o Extension du  système d’assurance sociale ; 

o Renforcement des régimes contributifs existants (CMPS, FNRB, CNSS). 

 

4-2.4 Objectif spécifique 4 : garantir de  meilleures conditions de travail. 
 

Le but fondamental de l’OIT aujourd’hui est de promouvoir l’accès des hommes et des femmes à 

un travail décent et productif dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et de dignité 

humaine. 
 

Il s’agit de créer et de maintenir des conditions favorables à un emploi décent, promouvoir la 

sécurité et la santé au travail et mettre en place de mécanismes de protection sociale au profit des 

travailleurs du secteur formel et informel. 
 

Pour ce faire, la PNT envisage deux (2) orientations stratégiques à savoir : 

o Création de conditions favorables pour un travail/emploi décent ; 

o Promouvoir la sécurité et la santé au travail. 

 

4-2.5 Objectif spécifique 5 : améliorer les capacités opérationnelles de l’Administration 

du travail. 
 

La faiblesse des capacités opérationnelles en matière de travail découle d’une insuffisance des 

ressources humaines et matérielles. Alors, la politique nationale du travail devra marquer ses 

stratégies opérationnelles sous les angles ci-après : 

o amélioration des conditions de travail ; 

o renforcement des capacités des ressources humaines de l’Administration du travail. 
 

4-3 Stratégies opérationnelles 

 

 Objectif spécifique 1 : renforcer le cadre juridique et institutionnel du marché du travail  
 

o Stratégie opérationnelle 1.1 : Promotion des normes internationales du travail. 

Les normes internationales constituent un puissant levier de promotion d’égalité et justice sociale 

dans les relations de travail et une source importante de droit à la disposition des Etats.  



59 
 

Outre les effets positifs que le respect de ces normes pourraient avoir sur les relations de travail 

dans les entreprises, les normes internationales du travail permettent de renforcer la paix sociale et 

promeut le dialogue indispensable à la création d’un climat destiné à accroitre la productivité, la 

compétitivité des entreprises et partant du renforcement de l’économie nationale. 

Des efforts sont déployés par le gouvernement dans la promotion de normes du travail et méritent 

d’être pérennisés à travers la mise en œuvre des actions ci-après : 

 amélioration du niveau des connaissances des décideurs sur l’importance des normes 

internationales du travail ; 
 

 renforcement de la promotion des normes internationales du travail . 

 

  

Actions 1.1.1 : Amélioration du niveau des connaissances des décideurs sur l’importance des 

 normes internationales du travail   

  

Cette action permettra de mettre en place un programme de renforcement des capacités des 

décideurs politiques et économiques en vue d’améliorer leur niveau de connaissance sur 

l’importance des normes internationales du travail. Il s’agira à terme d’accompagner le 

gouvernement dans le processus de ratification d’un plus grand nombre de conventions et 

recommandations de l’OIT et de renforcer la crédibilité du Bénin vis-à-vis des instances 

internationales en matière de respect de ses engagements internationaux sur la législation sociale.  

A cet effet, il est important de : 

 sensibiliser les autorités politiques, les partenaires sociaux et les acteurs de la société civile 

sur l’importance et le respect des normes internationales du travail ;  
 

 concevoir et de mettre en œuvre avec l’appui des partenaires techniques et financiers un 

programme intégré de renforcement des connaissances des textes fondamentaux de portée 

internationale sur le travail ;  
 

 poursuivre la ratification des conventions pertinentes dans le cadre l’amélioration de la 

législation sociale au Bénin. 

 

Action 1.1.2 : Renforcement de la promotion des normes internationales du travail. 

 

Depuis les indépendances, le Bénin a réussi à ratifier 30 conventions dont les 8 conventions 

fondamentales du travail de l’OIT. 

Toutefois, il faut préciser que le monde du travail étant en constante évolution, les normes du 

travail elles aussi s’adaptent constamment aux exigences du travail moderne. C’est pourquoi, il est 

nécessaire d’accompagner la promotion des normes internationales du travail par des mesures 

visant à : 

 actualiser certains textes du code tombés en désuétude ; 
 



60 
 

 prendre des décrets d’application des conventions ratifiées par le Bénin et du code du 

travail ; 
 

 élaborer une stratégie de communication pour la promotion des normes internationales du 

travail ; 
 

 ratifier les conventions prioritaires de l’OIT à savoir la convention 122 sur la politique de 

l’emploi 1964 et la convention 129 sur l’inspection du travail dans l’agriculture, 1969 ; 
 

 procéder à la ratification des conventions 155 sur la sécurité et la santé des travailleurs, 

1981 ; convention 187 sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au travail, 

2006 ; convention 189 sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 2011 ; convention 

151 sur les relations de travail dans la fonction publique, 1978.  

o Stratégie opérationnelle  1.2 : Amélioration du dispositif institutionnel. 

Malgré les interventions de l’Etat dans l’amélioration de l’environnement institutionnel des 

relations de travail, des dysfonctionnements continuent de s’observer dans le système 

d’Administration du travail au Bénin. 

Face à cette situation, il importe d’améliorer le dispositif institutionnel pour rendre plus efficace 

les prestations des institutions du marché du travail. 

La réalisation de cette orientation passe par la mise en œuvre des actions ci-après :  

 Renforcement de la recherche en matière de travail ; 

 Amélioration du cadre législatif.  

Actions 1.2.1 : Renforcement de la recherche en matière de travail  

 

Les stratégies d’appui à la recherche en matière de travail sont presque inexistantes au niveau de 

l’Administration du travail ou sont peu connues. La Recommandation 158 sur l’Administration du 

travail, 1978 préconise que « la réalisation de travaux de recherche constitue une fonction 

importante du système d'Administration du travail qu'il devrait entreprendre lui-même et 

encourager en vue d'atteindre ses objectifs sociaux ». La fonction recherche en matière de travail 

est très peu exercée au Bénin. 

Dans le domaine du travail, la recherche s’articule autour de la revue documentaire, des enquêtes 

ou des opérations de terrain telles que l’analyse de produits, l’organisation des tests 

d’équipements, les fouilles géologiques, le bilan de santé des travailleurs, la métrologie 

d’ambiance etc.. Cependant, faute de ressources, ces activités importantes de recherche sont très 

peu exercées dans l’Administration du travail.  

Par ailleurs, si l’on étend la recherche en matière de travail aux questions de l’emploi, ce domaine 

échappe encore au ministère en charge du travail dans le cadre institutionnel actuel en raison des 

orientations du gouvernement, d’où des difficultés pour l’Administration du travail de disposer 

des moyens et des outils de collecte des données d’analyse du marché du travail. 

A cet effet, des interventions devront être faites pour faire de la recherche en matière de travail 

une question centrale de la politique nationale du travail. 
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Ces interventions s’appuieront sur les initiatives suivantes : 

 Faire l’état des lieux de la recherche en matière de travail ; 
 

 poursuivre les efforts d’équipement et de renforcement des capacités des directions qui 

s’occupent de l’étude des conditions de santé au travail ; 
 

 harmoniser le cadre juridique et institutionnel d’intervention des organes de gestion de la 

recherche en matière de travail et d’emploi ; 
 

 instituer une démarche qualité dans la recherche en matière de travail. 

 

 

 

Actions 1.2.2 : Amélioration  du cadre législatif  

 

Suivant les « Orientations Stratégiques de Développement » l’’économie béninoise n’est pas 

compétitive dans la mesure où le Bénin n’a pas su bâtir un environnement attractif pour les 

investisseurs. Au titre des pesanteurs, figure un certain nombre de contraintes défavorables à 

l’investissement et qui ne favorisent pas l’amélioration du climat des affaires.  

En effet, pour certains employeurs, l’application des normes et principes fondamentaux dans les 

relations de travail a un coût important, et serait de nature à nuire et à limiter la rentabilité des 

entreprises. Plus globalement, les exigences sociales exprimées par le code du travail, les textes 

règlementaires et les conventions collectives ont toujours paru comme un frein à l’expansion 

économique et à la performance des entreprises.  

Par ailleurs, l’expansion rapide du secteur informelle ne contribue pas à la compétitivité des 

entreprises béninoises et rend difficile l’application de la législation du travail.  

Pour ce faire, il importe de procéder à la réforme du cadre législatif à travers :  

 la relecture du code du travail en vue de l’adapter aux contingences économiques et 

sociales actuelles ; 
 

 la création d’un environnement favorable aux investissements pour permettre la promotion 

des emplois ; 
 

 la réalisation d’une étude d’impact des normes fondamentales du travail sur la productivité 

des entreprises au Bénin. 

 

 Objectif spécifique 2 : promouvoir  le dialogue social apaisé 

 

o Stratégie opérationnelle 2.1. : Rationalisation du paysage syndical 

Le diagnostic a mis en évidence que le paysage syndical est marqué par une multitude 

d’organisations syndicales de base et une pluralité de centrales et confédérations syndicales 

consacrant ainsi l’application par le Bénin de la Convention 87 sur la liberté syndicale et la 

protection du droit syndical, 1948. 
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Bien que le dynamisme de l’environnement syndical est une force en soi, il représente néanmoins 

une faiblesse en ce sens que les actions du mouvement syndical sont concentrées beaucoup plus 

sur ses fonctions revendicatives que sur l’essentiel à savoir l’éducation ouvrière. 

 

Malgré la richesse du cadre institutionnel et politique à travers la multitude de textes juridiques et 

d’organismes de gestion,  l’expérience du dialogue social, outil de promotion de la paix sociale 

reste encore à construire.   
 

Pour améliorer cette situation, l’orientation pourrait prendre en compte les actions ci-après : 

 consolidation du dialogue social ; 

 clarification du concept de représentativité syndicale. 

 

 

Actions 2.1.1 : Consolidation du dialogue social  

 

Le dialogue social est un instrument permettant une meilleure gouvernance dans de nombreux 

domaines et il contribue valablement à tout effort visant une économie plus performante et plus 

juste. Le dialogue est un outil essentiel pour progresser vers l'égalité entre hommes et femmes 

dans le monde du travail. Il contribue ainsi à une société plus stable et plus équitable et est 

particulièrement adapté au processus de mondialisation. 

Malgré les efforts consentis par les Gouvernements successifs béninois pour satisfaire aux 

revendications des organisations syndicales et la mise en évidence de leur volonté politique pour 

rendre effective la jouissance du droit à la liberté syndicale conformément à la convention 87 de 

l’OIT, la question du dialogue social est encore d’actualité.  

En effet, les circonstances et les pratiques relatives au dialogue social ont, dès l’origine, porté 

l’empreinte des luttes avec pour corollaire l’utilisation récurrente de l’arme de la grève. 

Cette méthode a parfois permis d’obtenir la satisfaction aux revendications même en ce qui 

concerne les intérêts qu’on peut élargir à la population en général.  

Aussi, le syndicalisme béninois reste-il attaché à ce double visage : s’engager dans la défense des 

causes extra professionnelles (non spécifiques aux travailleurs) et utiliser la lutte comme la 

principale "clé" de la défense des intérêts.  

La raison fondamentale est la crise de confiance entre les différentes parties prenantes. Fort de 

cette situation, il s’avère nécessaire de consolider le dialogue social à travers : 

 la réalisation d’un forum national sur l’évaluation de l’expérience du dialogue social au 

Bénin avec l’appui des partenaires techniques et financiers ; 
 

 le rétablissement de la confiance entre les partenaires sociaux par le respect réciproque des 

engagements ; 
 

 l’élaboration d’une charte sociale ; 
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 la réhabilitation de la fonction « éducation ouvrière » au niveau des organisations des 

syndicats des travailleurs ; 
 

 le renforcement du cadre institutionnel du dialogue social en impliquant les autres acteurs 

de la société civile ; 
 

 le renforcement du cadre législatif et réglementaire en vue de la protection de la liberté et 

du droit syndical. 

 

Actions 2.1.2 : Clarification du concept de représentativité syndicale. 
 

Le droit au pluralisme syndical découle de la convention 87 sur la liberté syndicale et la protection 

du droit syndical, 1948.  Ce principe est repris dans la Constitution du 11 décembre 1990.  

En effet, le pluralisme syndical fait partie des principes de la liberté syndicale et constitue un droit 

fondamental universellement reconnu. En adoptant cette convention, la préoccupation de l’OIT 

était de protéger les droits des travailleurs, l’indépendance des organisations syndicales, le libre 

choix des travailleurs de créer des syndicats de leur choix et s’y affilier. 

Aujourd’hui, on assiste au Bénin à une déviance de ce principe dont les conséquences sont 

l’atomisation et la fragmentation du paysage syndical béninois qui enregistre plus d’une centaine 

de syndicats de base et sept (7) centrales et confédérations syndicales, posant ainsi la 

problématique de la représentativité syndicale au Bénin.  

Si la représentativité syndicale fait appel à la démocratie participative et constitue l’une des 

principales fonctions d’une organisation syndicale, les éléments d’appréciation de la 

représentativité n’ont toujours pas fait l’objet d’une compréhension commune et consensuelle au 

sein du mouvement syndical béninois.  

Il faut rechercher les éléments de réponse à cette problématique dans l’article 83 alinéa 3 de la loi 

N° 98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail qui dispose que « le caractère représentatif 

des organisations syndicales est déterminé par les élections professionnelles ». 

Les élections sont donc le mode opératoire déterminant la représentativité syndicale 

conformément au code du travail. 

Comme objectif d’appréciation de la représentativité syndicale, ce mode mis en œuvre au Bénin 

rencontre des difficultés et nécessite une évaluation. 

C’est pourquoi, pour la clarification du paysage syndical, il doit être mené une évaluation de ce 

mode opératoire dans la perspective de la modification de l’article 83 du code du travail. 
  

o Stratégie opérationnelle 2.2 : Renforcement des institutions et des mécanismes de 

dialogue social. 

 

De l’analyse du dispositif institutionnel, il ressort qu’il existe vingt-neuf (29) organes ou acteurs 

institutionnels du dialogue social au Bénin. Malgré la richesse et la diversité des organes du 

dialogue social au Bénin, la problématique de la qualité du dialogue social se pose toujours. A cet 

effet, les axes stratégiques à retenir pourraient s’orienter sur : 
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 le renforcement des capacités des structures du dialogue social ; 

 le renforcement des organes tripartites du dialogue social ; 

Actions  2.2.1. : Renforcement des capacités de structures du dialogue social 

 

L’intervention des acteurs est régie par les dispositions légales et règlementaires ; ils sont les plus 

impliqués dans le processus de dialogue et sont des partenaires essentiels dans l’expérience du 

dialogue social au Bénin. En général, ils appartiennent à l’environnement du travail. Or, les 

relations de travail concernent prioritairement l’employeur (privé ou public) et le salarié, ainsi que 

leurs représentants élus ou désignés.   
 

C’est l’Etat garant de l’intérêt général qui mène le dialogue social avec les organisations 

professionnelles des travailleurs et d’employeurs. Aussi, pour améliorer la qualité du dialogue 

social, les actions suivantes devraient être menées : 
 

 procéder à un audit des institutions de dialogue social en activité ;  
 

 consolider les structures de dialogue social par une assistance technique et financière 

effective dans le cadre d’une politique de renforcement de leurs capacités ; 

 poursuivre la ratification des normes internationales relatives au dialogue social ; 
 

 renforcer les capacités des institutions de dialogue en vue de promouvoir la productivité et 

la compétitivité des entreprises ; 
 

 doter les structures du dialogue social de moyens pour assurer leur  fonctionnement 

régulier. 
  

Actions 2.2.2. : Renforcement des organes tripartites du dialogue social. 
 

L’expérience du dialogue social est caractérisée par une diversité d’organes tripartites à savoir 

l’Etat, les organisations syndicales de travailleurs et les organisations syndicales d’employeurs.  
 

Toutefois, la maitrise de la connaissance par les organes tripartites des normes internationales du 

travail reste à parfaire A cet effet, la politique nationale du travail se propose de mener les actions 

suivantes: 
 

 le renforcement des capacités des mandants tripartites pour la ratification et l’application 

effective des normes internationales du travail ainsi que pour le respect de leurs obligations 

constitutionnelles ; 
 

 l’élaboration d’une politique visant à promouvoir l’égalité des chances et de traitement en 

matière d’emploi et de profession. 

 

 Objectif spécifique 3 : renforcer le système de protection sociale des travailleurs 
 

o Stratégie opérationnelle 3.1 : Extension du  système d’assurance sociale  

Le diagnostic a mis en évidence les faiblesses de la couverture de la branche contributive de la 

protection sociale : une couverture limitée des risques, notamment par rapport au risque maladie et 

l’exclusion de la majorité des travailleurs qui exercent dans les secteurs informel, agricole et dans 
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les professions libérales. Les différents mécanismes d’assurance maladie (FNRB, mutuelles 

sociales et assurances privées) ne couvrent que 8,2% de cette population.  

Pour améliorer cette situation, la politique nationale du travail devra orienter sa stratégie vers une 

extension de la sécurité sociale au profit des travailleurs traditionnellement exclus par une 

couverture du risque maladie et du risque vieillesse, afin de permettre au plus grand nombre de 

personnes actives de bénéficier de l’assurance maladie à travers le renforcement de la 

mutualisation de la prise en charge des risques et l’extension de la sécurité sociale aux secteurs 

informel et agricole. 

Actions 3.1.1 : Renforcement de la mutualisation de la prise en charge des risques. 

 

Aujourd’hui les travailleurs exclus des systèmes modernes d’assurance sociale sont moins en 

mesure de se soucier de prévention et ne dépensent que lorsque le besoin se fait pressant.  
 

A cet effet, ont-ils recours à la solidarité traditionnelle (assurance dite communautaire)  à savoir : 

épargne, tontine, dons, entraide familiale, etc… 

Cependant, « les systèmes “traditionnels” de protection sociale offerts au niveau des communautés 

sont de nos jours mis à rude épreuve du fait de la “modernisation” des économies (urbanisation, 

mobilité géographique, montée de l’individualisme), de la croissance démographique et de la 

persistance de crises économiques et politiques (abaissement du niveau de vie et insécurité) ». 
 

Ces travailleurs sont de plus en plus vulnérables c’est-à-dire leur capacité à faire face aux risques 

liés à leurs activités professionnelles est très limitée. 

C’est pourquoi, dans la politique nationale du travail, la mutualisation des capacités est une des 

pistes envisagée  pour assurer la protection sociale des travailleurs. 

La création de la Caisse mutuelle de prévoyance sociale est donc une occasion pour le ministère 

en charge du travail de contribuer, à travers ce mécanisme, de réduire la vulnérabilité des 

travailleurs.  

Fort de cette situation, il s’avère nécessaire de consolider le système mutualiste de prise en charge 

des risques à travers la mise en œuvre des actions ci-après : 

 mettre en place les organes de gestion et de direction de la CMPS ; 

 renforcer les capacités techniques de la CMPS ; 

 recruter et former le personnel ;  

 réaliser les études nécessaires afin d’affiner les principaux paramètres (les niveaux de 

cotisations à mettre en application et d’estimer le niveau de subventionnement public 

requis pour rendre accessible l’adhésion pour les travailleurs de l’économie informelle à la 

CMPS) ; 
 

 mettre en place les outils de gestion de la CMPS. 

   

Actions 3.1.2 : Extension de la sécurité sociale aux secteurs informel et agricole 
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L’économie informelle fournit plus de 90% des emplois non agricoles et reste en dehors des 

mécanismes d’assurance de la CNSS ; ce qui met en relief l’énormité du défi de l’extension de la 

protection sociale à cette frange de la population. Les défis sont encore plus grands en milieu 

rural, compte tenu de la faible capacité contributive de la plupart des travailleurs ruraux. 

Au regard de ces contraintes, le gouvernement poursuivra ses efforts pour promouvoir 

l’extension de la couverture de la sécurité sociale au secteur informel par la poursuite des actions 

suivantes : 
 

 mettre en place les organes de gestion et d’administration de la CMPS ; 
 

 renforcer la viabilité financière de la CMPS  par la diversification de ses prestations et une 

meilleure relation entre les cotisations et les coûts réels des prestations, ainsi que par 

l’atteinte d’économies d’échelle, afin de réduire la dépendance financière sur les 

subventions de l’Etat et assurer la pérennité ; 
 

 restructurer la branche vieillesse de la CMPS, sur la base d’une étude actuarielle qui 

présentera les conditions de sa viabilité ; 
 

 renforcer la communication auprès des travailleurs cibles pour promouvoir l’adhésion à 

large échelle ; 
 

 promouvoir les mutuelles sociales communautaires. 

o Stratégie opérationnelle 3.2 : Renforcement des régimes contributifs existants 

(CMPS, FNRB, CNSS). 

L’analyse situationnelle des régimes contributifs a permis de déceler des difficultés au nombre 

desquelles on peut citer : i) le faible niveau de couverture de la population, ii) le taux élevé 

d’arriérés de payements de cotisations, iii) la faible capacité de gestion, iv) la défaillance au 

niveau de l’offre et de la qualité des services sanitaires, v) la défaillance du système d’information.  

Pour lever ces contraintes, des réformes nécessaires seront entreprises pour restaurer la solvabilité 

financière du FNRB et assurer la pérennité du Fonds comme institution de protection sociale des 

agents de l’Etat. Ces réformes permettront d’éliminer progressivement les besoins de subvention 

du FNRB et de dégager une partie des fonds nécessaires au financement de la protection sociale 

des travailleurs.  

En outre, il s’agira de régler les questions de modernisation des deux (2) caisses de sécurité sociale 

par la dotation du FNRB, d’un statut d’autonomie institutionnelle et par la consolidation de la 

simplification et de l’informatisation des procédures de la CNSS. Ces mesures passent par le 

renforcement de l’équilibre financier et l’amélioration de la gestion des régimes existants.  

Actions 3.2.1 : Renforcement de l’équilibre financier des régimes existants 

 

Les simulations montrent que le FNRB évolue à long terme vers une véritable explosion de son 

déficit. Cette situation génère un régime de retraite structurellement mal paramétré, entraînant un 

déséquilibre financier en croissance permanente. Il est urgent de procéder à une réforme 

paramétrique pour restaurer sa solvabilité financière. Aussi, la PNT se propose de prendre des 

mesures pour accompagner les reformes en cours, à savoir : 
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 relever le taux de cotisation de 20% à 35% (partagé entre l’Agent et l’Etat) ; 

 relever l’âge de retraite (de 60 ans à 62 ans dans le cas des Agents de la catégorie A),  

 élargir la base salariale de calcul de la pension (aux 5 dernières années d’emploi au lieu du 

dernier salaire) ; 

 indexer les pensions à 80% de l’évolution des salaires nets (au lieu de 100%).  

 reverser les agents contractuels au FNRB ; 

 supprimer la prise en charge des enfants nés après la retraite et  l’actuel « régime des 

4/5ème ; 

 doter le FNRB, actuellement partie intégrante du Ministère de l’Economie et des Finances, 

d’une personnalité juridique distincte de l’Etat.  

 

Actions 3.2.2 : Amélioration de la gestion des régimes existants.  

 

Dans le souci d’assurer une efficiente utilisation des ressources de la CNSS actuellement 

excédentaires, il est nécessaire de mettre en place une nouvelle méthodologie de gestion 

budgétaire du type « budget programme » et d’engager les actions ci-après : 

 améliorer la qualité des prestations (meilleur accueil des assurés, réduction sensible des 

délais de traitement des dossiers des assurés et la décentralisation des services) ; 

 développer une branche assurance maladie liée au RAMU, compte tenu de l’absence 

actuelle d’une couverture médicale des travailleurs affiliés à la CNSS ; 

  améliorer la gestion administrative et financière de la CNSS par le renforcement du 

système informatique.  

 

 Objectif spécifique 4 : garantir de  meilleures conditions de travail. 
 

o Stratégie opérationnelle 4.1 : Création de conditions favorables pour un 

travail/emploi décent 

Le déficit de travail décent que connaît le monde du travail au Bénin se caractérise par plusieurs 

facteurs dont les principaux sont : le non-respect de la législation du travail, une couverture sociale 

limitée, un déficit de sécurité et santé au travail, une situation particulièrement chronique chez les 

groupes spécifiques (femmes, enfants, personnes handicapées, travailleurs migrants) ou encore 

appelés groupes vulnérables. Ainsi, la PNT opte de promouvoir de meilleures conditions de travail 

en mettant l’accent sur deux axes stratégiques :    
 

Actions 4.1.1. : Consolidation du cadre législatif et réglementaire sur la législation du travail  
 

L’environnement institutionnel et juridique régissant les relations de travail au Bénin est riche et 

diversifié. C’est ainsi que le Code du Travail, la Convention collective générale du travail et les 

textes réglementaires, constituent l’arsenal juridique pour l’application des normes du travail. 
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Malgré ce dispositif, la législation du travail reste très peu respectée dans les relations de travail au 

Bénin. 
 

Aussi, la PNT se propose-t-elle d’assurer la promotion de l’application des textes législatifs et 

règlementaires par les actions suivantes : 
 

 améliorer le cadre juridique et institutionnel dans les relations du travail ; 

 renforcer les capacités opérationnelles des intervenants du monde du travail ; 

 élaborer une stratégie de communication dans le cadre de la vulgarisation des normes du 

travail dans les entreprises ; 
 

 actualiser les textes existants ; 

 accompagner le processus de relecture du code de travail actuel ; 

 renforcer le dispositif de mobilisation des ressources financières et matérielles pour la 

promotion du travail décent ; 
 

 renforcer la production des statistiques du travail ; 

 faire prendre en compte, par le système statistique national et dans les enquêtes nationales 

auprès des ménages et des entreprises, les problématiques de travail, de protection sociale, 

de sécurité et santé au travail. 

 
 

Actions 4.1.2. : Améliorer les conditions de travail des autres groupes spécifiques    
 

A) le travail des femmes. 
 

Les conditions de travail des femmes méritent une attention particulière au Bénin. En effet, les 

conditions de travail imposées aux femmes ne sont pas de nature à permettre le développement de 

l’approche genre dans les relations de travail. Elles sont majoritaires à ne bénéficier d’aucun droit 

fondamental au travail. Aussi, sont-elles souvent victimes d’harcèlement et de préjugés qui 

empêchent leur promotion.  
 

Ainsi, la PNT envisage de mettre l’accent sur l’amélioration des conditions de travail des femmes 

à travers les actions suivantes :     
 

- le renforcement des actions de promotion de la protection de la maternité en milieu de 

travail conformément à la Convention n°183 de l’OIT ratifiée par le Bénin en 2010 ; 
 

- la lutte contre le harcèlement sexuel, les préjugés et toute forme de discrimination à 

l’encontre des femmes en milieu de travail ; 
 

- la promotion d’une plus grande participation des femmes aux instances de décisions 

des organisations de travailleurs et d’employeurs, afin de mieux défendre leurs droits 

spécifiques ;  
 

- le renforcement des actions de sensibilisation, de formation et d’information des 

femmes travailleuses par rapport à leurs problèmes spécifiques, à leurs droits au 

travail ; 
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- la promotion de l’accès des femmes travailleuses à la protection sociale ; 
 

- l’élaboration d’une stratégie spécifique au travail de femmes en milieu rural. 

 

B) Le travail des personnes handicapées     

 

Les problèmes que rencontrent les personnes handicapées en milieu de travail sont spécifiques et 

se posent souvent avec plus d’acuité que chez les autres catégories de travailleurs, surtout en 

matière de sécurité et santé au travail. La PNT se propose de mener les actions spécifiques 

suivantes dans le cadre l’amélioration des conditions de travail de ce groupe vulnérables en milieu 

de travail. Il s’agit de : 
 

 faire respecter la législation du travail en matière de recrutement des personnes 

handicapées ; 
 

 renforcer la sensibilisation, l’information et la formation des personnes handicapées en 

matière de sécurité et santé au travail, ainsi que par rapport à leurs droits et devoirs en 

milieu de travail ; 
 

 promouvoir la prise en compte par les employeurs des questions spécifiques en matière de 

sécurité et santé au travail et de protection sociale des travailleurs handicapés, à travers la 

sensibilisation, l’information et la formation ; 
 

 renforcer les actions de contrôle en faveur des personnes handicapées en milieu de travail 

notamment par rapport au respect des dispositions en matière de salaires, de sécurité et 

santé au travail et de sécurité sociale. 

C) Les travailleurs migrants.  

  

Les travailleurs migrants béninois connaissent le plus souvent des conditions de travail difficiles 

dans leur pays d’accueil en liaison avec le non-respect des dispositions en matière de salaires, de 

congé, de sécurité et santé au travail et de protection sociale. Pour ce faire, le Gouvernement 

envisage de renforcer ses interventions dans ce domaine à travers les actions suivantes :  
 

 promouvoir et conclure des conventions et accords multilatéraux et bilatéraux conclus avec 

des pays partenaires pour assurer la sécurité sociale des travailleurs migrants ; 
 

 lutter contre toute forme de discrimination à l’encontre des travailleurs migrants béninois 

notamment en veillant au respect de leurs droits sociaux dans leur pays d’accueil ; 
 

 renforcer la sensibilisation, l’information et la formation des travailleurs migrants sur leurs 

droits fondamentaux au travail dans les pays d’accueil à travers la création d’un Conseil 

national permanent pour la migration avec un point focal pays. Dans ce cadre, les TIC se 

présentent comme un outil adapté ; 
 

 élaborer une politique nationale de la migration. 

 

o Stratégie opérationnelle 4.2 : Promouvoir la sécurité et la santé au travail. 

La stratégie envisagée dans le cadre par la PNT se veut cohérente avec le document cadre de 

politique de sécurité et de santé au travail adopté par le Gouvernement. Ainsi, outre les actions de 
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la PNT visant à renforcer le cadre juridique et institutionnel en matière de sécurité et santé au 

travail, deux (2) axes stratégiques sont identifiés pour promouvoir la sécurité et la santé dans le 

monde du travail. Il s’agit de : 

 

 l’accentuation de la lutte contre le travail des enfants et la lutte contre le VIH/SIDA en 

milieu de travail ;    
 

 le développement de la prévention des risques professionnels en milieu de travail. 

 
 

Actions 4.2.1. : L’accentuation de la lutte contre le travail des enfants et la lutte contre le 

VIH/SIDA en milieu de travail. 

A)  Eliminer les pires formes de travail des enfants.    

 

Le travail des enfants est encore mal compris par une grande partie de la population béninoise qui 

ne le différencie pas du travail socialisant.  

 

Aussi, la pauvreté est-elle le principal facteur déterminant des pires formes de travail des enfants. 

Plusieurs acteurs interviennent sur le terrain en vue d’éliminer ce fléau.  

 

Malgré le renforcement du dispositif juridique par l’adoption du décret fixant la liste des travaux 

dangereux interdits aux enfants et du Plan d’action national de lutte contre le travail des enfants 

notamment dans ses pires formes, le phénomène persiste dans les relations de travail au Bénin.  

 

C’est pourquoi, la PNT envisage des actions pour soutenir celles déjà entreprises dans le Plan 

d’action national. Ces actions sont déclinées comme suit : 

 renforcer la sensibilisation et l’information en vue de susciter une mobilisation sociale 

pour l’éradication du fléau ; 
 

 intensifier les actions directes de retrait et de réinsertion sociale. 

 
 

B) Lutter contre le VIH/SIDA en milieu de travail  

 

Le VIH/SIDA, en s’attaquant à la tranche la plus productive de la population, constitue une 

véritable menace pour le monde du travail, ainsi que pour l’économie nationale dans son 

ensemble. Alors, la lutte contre le VIH/SIDA en milieu de travail a été renforcée par l’adoption 

par l’Etat béninois d’une loi contre la discrimination envers les personnes infectées par le 

VIH/SIDA et les IST en milieu de travail. 

 

Ainsi, dans le cadre de la PNT, la lutte contre le VIH/SIDA exige la mise en œuvre de deux (2) 

catégories d’actions qui s’inscrivent en droite ligne de la politique sectorielle relative au 

VIH/SIDA et le monde du travail. Ces actions concernent : 
 

 la prévention des nouvelles infections au VIH en milieu de travail à travers (i) 

l’intensification des campagnes d’animation, d’information et de sensibilisation en milieu 

de travail, (ii) la promotion du conseil de dépistage volontaire et de la prévention du VIH 

dans les services de santé au travail, (iii) la promotion du partenariat tripartite national pour 

une prévention plus efficace du VIH/SIDA en milieu de travail ; 
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 la protection des personnes vivant avec le VIH/SIDA en milieu de travail en luttant contre 

la stigmatisation et la discrimination à leur égard et en renforçant la prise en charge et le 

soutien à ces travailleurs infectés. 

 

Actions 4.2.2. : Développement de la prévention des risques professionnels en milieu de 

travail. 
 

En matière de prévention des risques professionnels, deux catégories d’actions sont envisagés : (i) 

améliorer le système d’information et l’approfondissement des connaissances en sécurité et santé 

au travail au niveau national, (ii) promouvoir une culture de prévention des risques professionnels 

à tous les niveaux.  
 

a. Améliorer le système d’information et approfondir les connaissances. 
 

L’importance d’un système d’information est indéniable en matière de prévention des risques 

professionnels. Cependant, la mise en place d’un système d’information efficace nécessite des 

moyens humains et financiers importants.  
 

De ce fait, la stratégie en la matière consiste à fédérer les énergies au niveau national pour mettre 

en place progressivement un système d’information efficace en matière de sécurité et santé au 

travail. Les actions envisagées concernent :  
 

 l’amélioration de l’accès à la documentation en sécurité et santé au travail par la création 

d’une bibliothèque physique et électronique en sécurité et santé au travail en utilisant les 

opportunités qu’offrent les TIC ; 

 la capitalisation et la vulgarisation des connaissances locales en matière de sécurité et santé 

au travail par la centralisation et l’analyse des données relatives aux accidents du travail et 

aux maladies professionnelles collectées par les différentes structures ; 
 

 l’approfondissement des connaissances sur le milieu de travail national en matière de 

sécurité et de santé par : 
 

- la mise à jour régulière de la cartographie nationale des risques professionnels ; 
 

- la promotion de la recherche à travers un partenariat actif avec les institutions de 

recherches au niveau national, sous régional et international ; 
 

- la promotion de la production de statistiques en sécurité et santé au travail par le 

système statistique national. 

 

b. Promouvoir une culture de prévention à tous les niveaux    
 

La promotion d’une culture de prévention des risques professionnels au niveau des travailleurs, 

des employeurs, ainsi que des intervenants publics et associatifs, est indispensable pour garantir 

un milieu de travail sûr et salubre. Ainsi, la PNT envisage concourir au renforcement des actions 

prévues dans le document cadre de politique de santé et de sécurité au travail mais également de 

les compléter par des mesures visant à : 
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 amener les employeurs des secteurs formel et informel à s’approprier les enjeux 

économiques de la prévention par l’information, la sensibilisation et la formation ; 
 

 renforcer les actions de sensibilisation, d’information et de formation à l’endroit des 

travailleurs sur les risques professionnels ;  
 

 élaborer un programme d’appui au renforcement des mesures de sécurité et de santé au 

travail dans la fonction publique ; 
 

 intégrer des modules de formation en hygiène et sécurité dans les programmes de 

formations professionnelles des jeunes ; 
 

 vulgariser le document de politique nationale de santé et de sécurité au travail ; 
 

 assurer une meilleure prise en compte des préoccupations de sécurité et santé au travail 

dans les politiques et programmes sectoriels de l’ensemble des départements ministériels 

concernés. 
 

 Objectif spécifique 5 : améliorer les capacités opérationnelles de l’Administration du 

travail  

 

o Stratégie opérationnelle 5.1 : amélioration des conditions de travail  

L’Administration du travail apparait de nos jours comme le parent pauvres des autres 

administrations d’Etat. Bien que les défis soient de nos jours de plus en plus prononcés en raison 

des crises récurrentes dans les relations de travail et les exigences du développement local, des 

efforts restent encore à faire afin de donner à l’Administration du travail béninoise les moyens de 

faire face à ses missions. A cet effet, les axes stratégiques ci-après sont envisagés : 
 

 

 

Actions  5.1.1. : Valorisation du métier d’Inspecteur du travail. 
 

La mission des services de l’Inspection du travail est de garantir le respect de l’intégralité de la 

législation du travail, de sorte que les risques sur la sécurité et la santé des personnes ainsi que les 

conditions de travail soient adéquatement contrôlés ; de promouvoir un environnement de travail 

équitable sûr, sain, stable et productif dans tous les lieux de travail qui sont sous la responsabilité 

de ces services. 
 

Dans ce cadre, la vision des services de l’Inspection du travail est de contribuer au développement 

socioéconomique équilibré et à la prospérité du pays à travers l’offre de services justes, équitables 

efficaces et efficients qui feront : 

 respecter la loi ; 

 garantir la protection des travailleurs ; 

 développer la compétitivité des entreprises ; 

 accompagner la décentralisation et la déconcentration. 
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La complexité de la mission de l’Inspecteur du travail dans le développement économique et 

social du pays exige que la fonction soit valorisée et rendue attrayante. 
 

A cet égard, la PNT se doit de proposer des pistes pour élaborer un projet de loi portant statut 

particulier des cadres de l’Administration du travail  en vue de rester conforme aux 

dispositions de l’alinéa 2 de l’article 10 de la convention 150 de l’OIT sur l’Administration du 

travail. En effet, aux termes de cet article, il est prescrit que « ce personnel bénéficiera du statut, 

des moyens matériels et des ressources financières nécessaires à l'exercice efficace de ses 

fonctions ».  

 

Actions 5.1.2. : Renforcement des capacités des infrastructures et des équipements. 
 

Les infrastructures abritant les services de l’Administration du travail au Bénin sont encore dans 

un état de délabrement. C’est pourquoi, l’Etat envisage, à travers la PNT, de : 

 construire et équiper les bâtiments abritant les services de l’Administration du travail sur 

tout le territoire national ; 
 

 renforcer les capacités matérielles et logistiques des services de l’Administration du 

travail, chargés de veiller à la bonne application de la législation du travail, de la 

prévention des risques professionnels, de la promotion du dialogue social ; 
 

 promouvoir l’utilisation des technologies de l’information et de la communication par la 

modernisation des outils de travail, pour une bonne gestion des informations sociales 

nécessaires à la prise de décision au niveau des services de l’Administration du travail et 

des institutions de sécurité sociale. 

 

o Stratégie opérationnelle 5.2 : renforcement des capacités des ressources humaines de 

l’Administration du travail. 

Les dispositions de l’article 10 de la convention 150 sur l’Administration du travail, 1978 ratifiée 

par le Bénin prévoient que « le personnel affecté au système d'Administration du travail devra être 

composé de personnes convenablement qualifiées pour exercer les fonctions qui leur sont 

assignées, ayant accès à la formation nécessaire à l'exercice de ces fonctions et indépendantes de 

toute influence extérieure indue. ». 
 

La formation des cadres de l’Administration du travail est portée beaucoup plus sur l’aspect 

juridique que sur les paramètres lés aux relations de travail. Aussi, les axes stratégiques proposés 

sont-ils relatifs à :  
 

Actions  5.2.1. : Amélioration de la formation technique des cadres de l’Administration du 

travail  
 

La PNT envisage d’améliorer la formation technique des cadres de l’Administration du travail  en 

mettant en œuvre les actions suivantes: 

 recruter et former de façon régulière les inspecteurs et contrôleurs du travail, des médecins 

du travail, des hygiénistes industriels, des techniciens de prévention et des infirmiers en 

sécurité et santé au travail, afin de permettre à l’Administration du travail de jouer plus 
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efficacement sa mission de contrôle et de prévention des risques et conflits en milieu de 

travail ; 
 

 former et spécialiser les cadres de l’Administration du travail par la mise en place de 

programmes de formation dans les divers domaines du travail notamment en matière de 

législation du travail, de protection sociale, de sécurité et santé au travail, de dialogue 

social, d’analyste de travail, de statisticien de travail, de psychologie et de sociologie du 

travail,  avec l’appui technique et financier d’organismes spécialisés. 

 

Actions 5.2.2. : Renforcement de la coopération technique internationale dans le domaine de 

la formation  
 

Membre de l’OIT, le Bénin et a ratifié plusieurs conventions de cette Organisation et bénéficie des 

appuis techniques du BIT dans le domaine du renforcement des capacités du personnel à travers 

ses organismes spécialisés. 
 

La PNT voudrait faire un plaidoyer pour le renforcement de la coopération internationale 

technique en matière de formation des cadres de l’Administration du travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4 : Cadre stratégique de la PNT 

 

Objectif Général Objectifs 

spécifiques 

Stratégies 

opérationnelles 

Actions 

 

 

 

 

 

 

Promouvoir le travail 

décent en vue de la 

création et de 

l’accroissement de la 

 

OS N°1 : 

Renforcer le 

cadre juridique et 

institutionnel  

 

Promotion des normes 

internationales du 

travail ; 

Amélioration du niveau des 

connaissances des partenaires 

sociaux et des pouvoirs publics sur 

l’importance des normes nationales 

et  internationales du travail 

Renforcement de la promotion des  

normes internationales du travail 

Amélioration du 

dispositif institutionnel 

Renforcement de la recherche en 

matière de travail   

Amélioration  du cadre législatif  
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Objectif Général Objectifs 

spécifiques 

Stratégies 

opérationnelles 

Actions 

richesse nationale  

OS N°2 : 

Promouvoir le 

dialogue social 

apaisé 

Rationalisation du 

paysage syndical 

Consolidation du dialogue social 

Clarification du concept de  

représentativité syndicale  

Renforcement des 

institutions et des 

mécanismes de dialogue 

social ; 

Renforcement des capacités des 

structures du dialogue social 

Renforcement des capacités des 

organes tripartites sur le dialogue 

social. 

 

OS N°3 

 

Renforcer le 

système de 

protection sociale 

des travailleurs. 

Extension du système 

d’assurance sociale 

Renforcement de la mutualisation 

de la prise en charge des risques  

Extension de la sécurité sociale aux 

secteurs informel et agricole 

Renforcement des 

régimes contributifs 

existants (FNRB, CNSS, 

CMPS)  

Renforcement de l’équilibre 

financier des régimes existants 

Amélioration de la gestion des 

régimes existants. 

OS N°4 

Améliorer les 

capacités 

organisationnelles 

de 

l’Administration 

du travail ; 

Amélioration des 

conditions de travail; 

Valorisation du métier d’inspecteur 

du travail. 

Renforcement des capacités des 

infrastructures 

Renforcement des 

capacités des ressources 

humaines de 

l’Administration du 

travail. 

Amélioration de la formation 

technique des cadres de 

l’Administration du travail. 

Renforcement de la coopération 

technique internationale dans le 

domaine de la formation. 

 

OS N°5 

Garantir de   

 

meilleures 

conditions de 

travail. 

 

Création de conditions 

favorables pour un 

travail/emploi décent. 

Consolidation du cadre législatif et 

réglementaire sur la législation du 

travail. 

Amélioration des conditions de 

travail des autres groupes 

spécifiques 

 

Promouvoir la sécurité 

et la santé au travail. 

 

L’accentuation de la lutte contre le 

travail des enfants et la lutte contre 

la VIH/SIDA en milieu de travail  

Développement de la prévention 

des risques professionnels en milieu 

de travail. 

 

 



76 
 

Tableau 5 : Plan d’actions  de la PNT 

 
Objectifs 

Spécifiques 

/Stratégies 

Opérationnelles 

Actions 

Coût par année (En milliers de Francs CFA) Coût total 
Structures 

responsables 

Structure 

impliquées 2016 2017 2018 2019 2020 
(en millier 

de F CFA) 

OS1 :  Renforcer le 

cadre juridique du 

marché de travail 

  430 000 580 000 720 000 770 000 800 000 3 300 000 

  

SO1 : Promotion 

des normes du 

travail 
  160 000 260 000 350 000 320 000 300 000 1 390 000 

  

  Renforcement du cadre légal  70 000 100 000 125 000 80 000 50 000 425 000 DGT 

Assemblée 

Nationale; MJLDH; 

CNT;  

  

Amélioration du niveau des 

connaissances des partenaires 

sociaux et des pouvoirs publics sur  

les normes nationales et  

internationales du travail  

50 000 90 000 130 000 100 000 80 000 450 000 DGT   

  

Renforcement des capacités des 

services/acteurs chargés du contrôle 

des normes du travail  

30 000 50 000 70 000 100 000 120 000 370 000 DGT DGRCE 

  
Ratifications des normes 

internationales de travail 
10 000 20 000 25 000 40 000 50 000 145 000 DGT 

Assemblée 

Nationale;  CNT; 

MAEIAFBE 

SO2: Amélioration 

de l’application 

des normes de 

travail 

  270 000 320 000 370 000 450 000 500 000 1 910 000 

  

  
Renforcement de l’application des  

normes du travail  
100 000 120 000 150 000 150 000 200 000 720 000 

DGT  

  
Mise en place de mesures de 

prévention de risques majeurs 
70 000 100 000 120 000 150 000 150 000 590 000 DGT MISPC 
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Objectifs 

Spécifiques 

/Stratégies 

Opérationnelles 

Actions 

Coût par année (En milliers de Francs CFA) Coût total 
Structures 

responsables 

Structure 

impliquées 2016 2017 2018 2019 2020 
(en millier 

de F CFA) 

  

Promotion de la recherche comme 

moyen d’adaptation des normes 

aux évolutions technologiques 

100 000 100 000 100 000 150 000 150 000 600 000 DGT MESRS; INSAE 

OS2 :  Promouvoir 

le dialogue social  
  600 000 700 000 2 600 000 900 000 1 100 000 5 900 000 

  

SO3 : 
Rationalisation du 

paysage syndical 
  200 000 250 000 300 000 350 000 550 000 1 650 000 

  

  Consolidation du dialogue social 200 000 250000 300000 350000 350000 1 450 000 DGT 

DDTFPRAI, 

BUREAU 

DIALOGUE 

SOCIAL, 

SYNDICATS 

D'EMPLOYEURS 

ET DE 

TRAVAILLEURS 

  

Renforcement du principe de la 

représentativité Syndicale à tous les 

niveaux 

_ _ _ _ 200000 200 000 DGT 

DDTFPRAI, 

BUREAU 

DIALOGUE 

SOCIAL, 

SYNDICATS 

D'EMPLOYEURS 

ET DE 

TRAVAILLEURS 

SO4 :Renforcement 

des institutions et 

des mécanismes de 

dialogue sociall 

  400 000 450 000 2 300 000 550 000 550 000 4 250 000 

  

  
Dynamisation des organes de dialogue 

social 
250 000 250000 300000 300000 300000 1 400 000 DGT 

DDTFPRAI, 

BUREAU 

DIALOGUE 

SOCIAL, 

SYNDICATS 

D'EMPLOYEURS 

ET DE 
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Objectifs 

Spécifiques 

/Stratégies 

Opérationnelles 

Actions 

Coût par année (En milliers de Francs CFA) Coût total 
Structures 

responsables 

Structure 

impliquées 2016 2017 2018 2019 2020 
(en millier 

de F CFA) 

TRAVAILLEURS 

  
Renforcement des capacités des acteurs 

du dialogue social 
150 000 200 000 2 000 000 250 000 250 000 2 850 000 DGT 

DDTFPRAI, 

BUREAU 

DIALOGUE 

SOCIAL, 

SYNDICATS 

D'EMPLOYEURS 

ET DE 

TRAVAILLEURS 

OS3 :  Renforcer le 

système de 

protection sociale 

des travailleurs 

  2 550 000 2 675 000 2 800 000 2 925 000 3 050 000 14 000 000 DGT 

 

SO 5: Extension 

du système de 

protection sociale à 

tous les 

travailleurs  

  110 000 125 000 140 000 155 000 170 000 700 000 

  

  

Définition d’un socle de sécurité sociale au 

profit de tous les travailleurs 

50 000 60 000 70 000 80 000 90 000 350 000 DGT 

 

              DGT 

 

  

Mise en place de produits complémentaires 

au socle de sécurité sociale au profit des 

travailleurs 

60 000 65 000 70 000 75 000 80 000 350 000 DGT 
 

SO 6 : 

Renforcement des 

régimes 

  2 050 000 2 120 000 2 190 000 2 260 000 2 330 000 10 950 000 

DGT  
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Objectifs 

Spécifiques 

/Stratégies 

Opérationnelles 

Actions 

Coût par année (En milliers de Francs CFA) Coût total 
Structures 

responsables 

Structure 

impliquées 2016 2017 2018 2019 2020 
(en millier 

de F CFA) 

contributifs 

(FNRB, CNSS, 

CMPS)  

  Renforcement de l’équilibre financier des 

régimes  de sécurité sociale  

2 000 000 2 050 000 2 100 000 2 150 000 2 200 000 10 500 000 

DGT  

  
Assainissement de la gestion des régimes 

de sécurité sociale 
50 000 70 000 90 000 110 000 130 000 450 000 

DGT  

SO 7 : 

Coordination et 

suivi évaluation de 

la mise en œuvre 

de la protection 

sociale 

  390 000 430 000 470 000 510 000 550 000 2 350 000 

DGT  

  
Dynamisation des organes de suivi et de 

coordination de la protection sociale 
50 000 60 000 70 000 80 000 90 000 350 000 

DGT  

 

Evaluation des actions de la protection 

sociale 
40 000 50 000 60 000 70 000 80 000 300 000 

DGT  

 

Coopération régionale et internationale en 

matiere de protection sociale 
100 000 110 000 120 000 130 000 140 000 600 000 

DGT  

 

Renforcement des capacites des structures 

de protection sociale au travail 
200 000 210 000 220 000 230 000 240 000 1 100 000 

DGT  

OS 4 : 

Garantir de 

meilleures 

conditions de 

travail 

  960 000 1 160 000 1 360 000 1 560 000 1 760 000 6 800 000 

  

SO 9 : Prise en 

compte des besoins 

des groupes 

spécifiques dans la 

gestion du monde 

du travail 

  330 000 410 000 490 000 570 000 650 000 2 450 000 

 

 

 

DGT 
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Objectifs 

Spécifiques 

/Stratégies 

Opérationnelles 

Actions 

Coût par année (En milliers de Francs CFA) Coût total 
Structures 

responsables 

Structure 

impliquées 2016 2017 2018 2019 2020 
(en millier 

de F CFA) 

  
Prise en compte des besoins spécifiques de 

la Femme au travail 
30 000 40 000 50 000 60 000 70 000 250 000 

DGT  

  
Prise en compte des besoins spécifiques des 

personnes handicapées au travail 
50 000 80 000 110 000 140 000 170 000 550 000 

DGT  

  
Prise en compte des besoins spécifiques des 

enfants et jeunes au travail 
50 000 70 000 90 000 110 000 130 000 450 000 

DGT  

  
Prise en compte des besoins spécifiques des  

travailleurs migrants  
200 000 220 000 240 000 260 000 280 000 1 200 000 

DGT  

SO 10 : Promotion 

de la sécurité et la 

santé au travail 

Renforcement des capacités des 

acteurs  et des structures de mise en 

œuvre de la politique nationale de la 

sécurité et de la santé au travail 

350 000 430 000 510 000 590 000 670 000 2 550 000 

DGT  

 

Mise en place d’un cadre réglementaire 

pour la mise en œuvre de la politique 

nationale de la sécurité et de la santé au 

travail dans la fonction publique 

50 000 60 000 70 000 80 000 90 000 350 000 

DGT  

  

Creation et fonctionnement de structures de 

mise en oeuvre de la politique nationale de 

la sécurité et de la santé au travai dans le 

secteur informel 

200 000 250 000 300 000 350 000 400 000 1 500 000 

DGT  
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Objectifs 

Spécifiques 

/Stratégies 

Opérationnelles 

Actions 

Coût par année (En milliers de Francs CFA) Coût total 
Structures 

responsables 

Structure 

impliquées 2016 2017 2018 2019 2020 
(en millier 

de F CFA) 

  Renforcement des capacités des acteurs du 

secteur informel en sécurité et en santé au 

travail 

100 000 120 000 140 000 160 000 180 000 700 000 DGT 

 

SO 11 : Promotion 

de la lutte contre 

des IST/VIH/SIDA 

et les autres 

maladies  en milieu 

de travail 

  280 000 320 000 360 000 400 000 440 000 1 800 000 DGT 

 

  

Appui à la mise  en œuvre   des projets et 

programmes de lutte contre les 

IST/VIH/SIDA et les autres maladies  dans 

les Entreprises et  les administrations 

publiques 

80 000 100 000 120 000 140 000 160 000 600 000 DGT MS 

  

Renforcement des capacités des acteurs  et 

des structures de lutte contre  

IST/VIH/SIDA et les autres maladies  en 

milieu de travail 

100 000 110 000 120 000 130 000 140 000 600 000 DGT   

  Coopération régionale et internationale en 

matiere de sécurité et santé au travail 
100 000 110 000 120 000 130 000 140 000 600 000 

DGT  

OS5: Améliorer 

les capacités 

opérationnelles 

de 

l’administration 

du travail 

  710 000 1 380 000 1 850 000 2 010 000 2 390 000 8 340 000 
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Objectifs 

Spécifiques 

/Stratégies 

Opérationnelles 

Actions 

Coût par année (En milliers de Francs CFA) Coût total 
Structures 

responsables 

Structure 

impliquées 2016 2017 2018 2019 2020 
(en millier 

de F CFA) 

SO12: 

Amélioration du 

dispositif 

institutionnel de 

l’Administration 

de travail 

  150 000 180 000 230 000 280 000 320 000 1 160 000 

  

  
Réorganisation de l’administration 

du travail  
100 000 120 000 150 000 180 000 200 000 750 000 DGT 

CNT, Autres organe 

du système de 

l'administration du 

travail 

  

Renforcement des structures du 

système de l’administration du 

travail  

          0 DGT   

  Couverture progressive des champs 

d’activités de l’inspection du travail 
50 000 60 000 80 000 100 000 120 000 410 000 DGT   

SO 13: 

Amélioration des 

conditions de 

travail de 

l’administration 

du travail 

  450 000 1 000 000 1 270 000 1 420 000 1 770 000 5 910 000 

  

  
 Valorisation de la fonction 

d’inspecteur du travail 
20 000 50 000 70 000 0 0 140 000 DGT 

 

  

Renforcement des capacités des 

infrastructures et équipements des 

services 

300 000 800 000 1 000 000 1 200 000 1 500 000 4 800 000 DGT 

 

  

Développement des ressources 

humaines de l’administration du 

travail  

80 000 80 000 100 000 100 000 120 000 480 000 DGT 

 

  

Renforcement de la coopération 

technique internationale dans le 

domaine du travail  

20 000 20 000 30 000 30 000 50 000 150 000 DGT PTF 
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Objectifs 

Spécifiques 

/Stratégies 

Opérationnelles 

Actions 

Coût par année (En milliers de Francs CFA) Coût total 
Structures 

responsables 

Structure 

impliquées 2016 2017 2018 2019 2020 
(en millier 

de F CFA) 

  

Renforcement des capacités de 

mobilisation  des ressources  

financières de l’administration du 

travail 

30 000 50 000 70 000 90 000 100 000 340 000 DGT   

SO 14: 

Dynamisation du 

système 

d’information du 

marché de travail 

  110 000 200 000 350 000 310 000 300 000 1 270 000 

  

  

Mise en place du système 

d’informations statistiques du 

travail  

50 000 100 000 200 000 150 000 150 000 650 000 DGT DPP 

  
Promotion des études en matière du 

travail et emploi 
40 000 70 000 100 000 90 000 50 000 350 000 DGT INSAE, MESRS 

  

Diffusion des produits du système 

d’information sur le marché de 

travail 

20 000 30 000 50 000 70 000 100 000 270 000 DGT DPP 

Coût global 5 250 000 6 495 000 9 330 000 8 165 000 9 100 000 38 340 000   
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V- MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 

 

5-1  : Orientations générales de la mise en œuvre  
 

La mise en œuvre de la PNT sera guidée par les orientations suivantes, qui prennent en compte 

les meilleures pratiques en matière de gestion du développement et notamment par rapport à la 

programmation et la mise en œuvre du programme « Administration et sécurité sociale » : 
 

 Gestion axée sur les résultats : les actions programmées pour la mise en œuvre de la 

politique (dans le cadre de plans d’actions pluriannuels) seront basées sur une chaine de 

résultats définissant clairement les relations entre ressources, activités, produits et résultats, 

afin d’assurer que les ressources soient gérées de manière à obtenir le meilleur rapport 

coût-efficacité possible. Ceci signifie qu’il sera accordé priorité aux actions qui sont les 

plus efficaces en termes de réalisation des objectifs de la politique et les plus efficients 

dans l’utilisation des ressources publiques. Les résultats seront périodiquement évalués, en 

plus du suivi régulier de la mise en œuvre des actions. 
 

 Approche de partenariat inter-acteurs : La PNT est perçue sous un aspect 

multidimensionnel et exige une approche de partenariat entre les différents acteurs dans la 

mise en œuvre des actions ;  
 

 Renforcement des capacités et ressources. La mise en œuvre effective de la politique 

nécessitera des mesures de renforcement des capacités et une augmentation progressive des 

ressources financières allouées à l’Administration du travail en rapport avec la complexité 

qui caractérise les relations de travail. 
 

5-2 : Le cadre institutionnel de mise en œuvre 
 

Les domaines du travail étant transversaux, de nombreux acteurs provenant de structures et de 

différents départements ministériels interviennent dans la mise en œuvre de la politique nationale 

du travail. 
 

Le Ministère en charge du travail, en tant que département appelé à répondre au nom du 

Gouvernement des engagements en matière de travail et de sécurité sociale, est au premier plan de 

la mise en œuvre de la PNT. Il est soutenu par les autres départements ministériels. 
 

Pour la coordination de la PNT, il devra être mis en place près de la Direction Générale du Travail 

(DGT) un organe de coordination et de pilotage des différentes actions retenues dans la PNT. Cet 

organe doit être une structure tripartite élargie aux ministères techniques, aux organisations de 

travailleurs et d’employeurs.  
 

Cet organe de coordination en tant que cadre de dialogue sectoriel national, assure le lien entre le 

dispositif de mise en œuvre de la PNT et les partenaires techniques et financiers pour une 

meilleure efficacité des actions retenues. 
 

Cet organe de coordination devra s’appuyer sur l’ensemble des structures techniques spécialisées 

en matière de travail tels que les organes de dialogue social pour une meilleure implication de tous 
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les acteurs et doit rendre compte au Ministre chargé du travail à travers un rapport périodique sur 

l’état de mise en œuvre des actions prioritaires de la politique relevant de ses domaines de 

compétence. 

5-3  : Planification de la mise en œuvre  
 

La Politique Nationale du Travail sera mise en œuvre à travers des plans d’action 

pluriannuels. Ces plans seront conçus pour faciliter une gestion axée sur les résultats, liant les 

actions aux produits et les activités aux intrants requis pour leur réalisation. Les plans d’action 

seront budgétisés.  

En effet, une PNT n’est pas une fin en soi. Elle a besoin d’être traduite en actions concrètes de 

mise en œuvre. Les éléments de diagnostic ont mis en évidence les insuffisances du système 

national d’Administration du travail. 

L’objectif général et les objectifs spécifiques ont donné lieu à la définition de stratégies. Ces 

stratégies seront utilement opérationnalisées en initiant certaines actions comme : 

o la réalisation d’un audit institutionnel qui permettra de mieux apprécier la qualité de 

l’architecture institutionnelle de pilotage du binôme emploi/travail et les ajustements utiles 

pour rendre l’ensemble plus cohérent et  plus performant ; 
 

o l’élaboration d’un plan quinquennal d’opérationnalisation des stratégies énoncées en 

collaboration avec tous les acteurs concernés par le binôme travail/emploi ; 
  

o la réalisation des audits techniques (système informatique, système d’archivage, système 

de documentation écrite, etc.) devant déboucher sur un plan décennal d’équipement en 

moyens de travail ; 
 

o l’élaboration d’un schéma directeur de construction, d’aménagement ou d’extension des 

locaux professionnels des acteurs du système national d’Administration du travail ; 
 

o l’élaboration d’un plan de communication au profit de chaque acteur du système national 

d’Administration du travail de la DGT ; 
 

o la réalisation d’un audit des ressources humaines devant déboucher sur un redéploiement 

du personnel et un plan de formation pluriannuel. 

 

En guise de préalable à toutes ces initiatives, il  importe de faire une bonne vulgarisation de la 

Politique Nationale du Travail auprès de tous les acteurs concernés.   

 

5-4  Le dispositif de suivi et d’évaluation. 
 

La PNT a une dimension qui inclut des activités éparpillées dans plusieurs directions techniques 

du Ministère du travail et de la fonction publique et dans quelques autres ministères. Des 

organismes de concertation et de coordination existent sur plusieurs aspects relatifs au travail et à 

l’emploi. On peut citer : 
 

 la Commission nationale pour l’apprentissage (CNA) ; 
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 le Conseil national de formation professionnelle continue pour l’emploi 

(CNFPCE) ; 

 le Conseil national du travail ; 

 la Commission nationale de l’emploi ; 

 la Commission Nationale Paritaire des Conventions Collectives et des Salaires ; 

 la Commission Nationale de Sécurité et de Santé au Travail ; 

 le Comité consultatif paritaire de la fonction publique ; 

 la Conférence des Gestionnaires des Ressources Humaines. 

 

Une Commission de pilotage de la Politique Nationale du Travail créerait une lourdeur 

institutionnelle et organisationnelle. 

 

Il est plus pertinent de créer un Groupe de travail opérationnel réunissant les secrétariats 

permanents du Conseil national du travail, du Comité consultatif paritaire de la fonction publique, 

le Conseil national de formation professionnelle continue pour l’emploi, et la Commission 

nationale pour l’apprentissage. Ce groupe de travail opérationnel aura des sessions périodiques de 

supervision et d’évaluation de la Politique nationale du travail. 

 

Il convient cependant de réaffirmer la centralité de la Direction Générale du Travail dans 

l’architecture de mise en œuvre. Sous l’autorité du Ministre en charge du travail, cette direction 

sera responsable de provoquer les synergies nécessaires et d’être le catalyseur des actions 

concertées qui impliquent plusieurs acteurs du couple "travail/emploi" relevant de la hiérarchie de 

ministères différents.   

 

Pour une information adéquate des autres intervenants de la chaîne travail/emploi, un rapport 

périodique (de préférence annuelle) de l’état de mise en œuvre de la Politique Nationale du Travail 

sera élaboré à la diligence de la DGT et à l’intention des autres acteurs par l’intermédiaire du 

Groupe de travail opérationnel.  
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Tableau 6 : Matrice des indicateurs de suivi   
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LIBELLES 

INDICATEURS 

OBJECTIVEMENT 

VERIFIABLES 

SOURCES DE 

VERIFICATION 

HYPOTHESES 

CRITIQUES 

Objectif général :  
 

Promouvoir le travail 

décent en vue de la 

création et d’un 

accroissement de la 

richesse nationale. 

- Taux d’infraction à la 

législation du travail ; 

- Taux de licenciement ; 

- Nombre d’entreprises 

créées 

- Rapports d’inspections ; 

- Nombre de conventions 

collectives négociées. 

- Statistiques des 

DDTFP ; 

- Amélioration du 

climat des affaires ;  

- Niveau des 

investissements 

productifs 

Objectifs spécifiques    

 

 

OS1 : Renforcer le 

cadre juridique et 

institutionnel  

- Nombre de conventions de 

travail ratifiées ; 

- Nombre de textes relus et 

adoptés ; 

- Nombre de secteurs 

d’activités atteints par les 

négociations collectives   

- Rapports de la 

commission 

des lois de 

l’assemblée 

nationale  

- Rapports de la 

commission 

nationale 

paritaire, des 

conventions 

collectives et 

des salaires 

-  

 

 

 

OS2 : Promouvoir le 

dialogue social 

 

- Nombre d’organisations 

syndicales enregistrées ; 

-  Nombre d’organes de 

dialogue social 

fonctionnels ; 

- Taux de grèves observées ; 

- Nombre de réunions de 

concertations enregistrées 

 

- Compte rendu  

- Rapports 

d’enquêtes 

auprès des 

partenaires 

sociaux  

- Disponibilité des 

parties ; 

- Niveau d’adhésion 

des parties ; 

- Climat de confiance 

 

 

OS3 : Renforcer le 

système de protection 

sociale des travailleurs 

 

 

- Taux d’accroissement des 

bénéficiaires aux 

mutuelles sociales ; 

-  Coût des prestations 

sanitaires ; 

- Taux de sinistralité ; 

-  Taux de couverture de la 

population cible ;  

- Rapports 

d’activités de 

la CMPS 

- Rapport 

d’activités de 

la CNSS ; 

- Rapport de 

performance 

du ministère 

en charge du 

travail  

 

- Institutionnalisation 

du RAMU 
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OS 4 : Améliorer les 

capacités 

organisationnelles de 

l’Administration du 

Travail. 

- Nombre d’inspecteurs du 

travail formés ; 

- Loi portant statut 

particulier des corps de 

l’administration du travail  

- Nombre d’infrastructures 

réalisées ; 

- Plan de 

formation ; 

- Rapport de la 

commission 

des lois de 

l’Assemblée 

nationale ; 

- Procès-

verbaux de 

réception des 

infrastructures 

réalisées  

- Les choix  

prioritaires du 

gouvernement  

 

 

 

 

OS 5 : Garantir de 

meilleures conditions 

de travail 

- Nombres de visite 

d’entreprises ; 

- Type de matériel de 

mesure de l’ambiance du 

travail ; 

- Nombre d’enfants retirés 

des pires formes du 

travail ; 

- Effectif des béninois 

travaillant à l’étranger ; 

- Taux de couverture sociale 

des travailleurs béninois 

migrants ; 

-  

- Rapport 

d’activités de 

la DGT ; 

- Statistiques de 

la CNSS. 

 

-  
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5-5  : Le plan de communication. 
 

La mise en œuvre de la politique nationale du travail doit être accompagnée d’un plan de 

communication qui intègre harmonieusement l’utilisation de tous les canaux de communication et 

supports de communication adaptés à savoir la presse écrite, l’audiovisuelle, les TIC, les dépliants, 

les affiches, les sketchs, etc. 
 

5-6  : La mobilisation des ressources financières. 
 

La PNT nécessite un financement spécial différent des crédits budgétaires ordinairement affectés 

aux acteurs. La consolidation des plans de travail des acteurs permettra une première évaluation de 

l’enveloppe globale de mise en œuvre. 

 

Dans la mesure où certaines stratégies proposées bouleversent les enveloppes financières 

habituellement consacrées au couple "travail/emploi",  une évaluation précise des éléments de coût 

ne sera fiable qu’après la mise en œuvre des stratégies préconisées : programme de renforcement 

de capacité, plan de communication, etc. 
 

En conséquence, le coût de la mise en œuvre de la PNT se précisera au fur et à mesure de 

l’exécution des stratégies qu’elle comprend. 
 

Cependant, certaines stratégies n’ont pas une incidence réelle en termes financiers. Elles induisent 

des révisions de modes d’organisation et de travail des différents acteurs. 
 

En tant que cheville ouvrière de la mise en œuvre de la Politique Nationale du Travail, la DGT 

veillera à nourrir les indicateurs de suivi des objectifs. Ces données seront mises à la disposition 

des autres acteurs concernés.  
 

Un rapport d’évolution sera produit selon une périodicité annuelle à partir de la matrice des 

indicateurs retenue. La matrice initiale devra être complétée de nouveaux indicateurs pour 

permettre, au-delà des impacts reliés aux objectifs, l’appréciation des résultats et des effets. 

 

5-7 Analyse des risques de la PNT  
 

Le succès de la politique nationale du travail peut être considérablement entravé par des facteurs 

externes au processus et au dispositif de sa mise en œuvre. Trois (3) facteurs de risques majeurs 

peuvent être identifiés.  
 

 L’instabilité politique : l’évolution favorable des conditions de travail est fortement 

tributaire de la qualité du cadre juridique et institutionnel national en matière de travail, du 

dialogue social, de la capacité de l’Administration du travail, du niveau d’organisation du 

secteur privé en matière de travail. Pourtant, toute situation d’instabilité politique freine 

l’évolution positive du cadre juridique et institutionnel national, du dialogue social, ainsi 

que la capacité des administrations publiques et du secteur privé. Ainsi, en cas 

d’instabilité politique, il serait indiqué d’orienter la stratégie vers la préservation des 

acquis en matière de travail.  
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 La récession économique : En période de récession économique, les mesures visant à 

améliorer les conditions de travail sont le plus souvent léguées au dernier plan des 

préoccupations des employeurs, des travailleurs et même des Etats. Ainsi, la survenance 

d’une crise économique sur une période relativement longue est un facteur de risque 

important pour le succès de la PNT. Dans une telle situation, la stratégie adaptée 

consisterait à centrer l’action sur le contrôle et la sensibilisation des employeurs et des 

travailleurs.     
 

 Les contraintes budgétaires : Le budget de l’Etat reste la principale source de financement 

de la PNT. Ainsi, les contraintes budgétaires au niveau national peuvent affecter le volume 

des ressources à consacrer à la mise en œuvre du Plan d’actions opérationnel, mais 

également les capacités des institutions publiques chargées des questions de travail et de la 

sécurité sociale. En cas d’insuffisance aiguë des ressources financières allouées à la 

mise en œuvre de la politique, il serait nécessaire que l’organe de pilotage arrête, au 

regard de la situation financière, une série d’actions prioritaires pouvant être mises en 

œuvre au cours de l’année de référence, afin de garantir la cohérence et la synergie 

d’actions.  
 

5-8  Mesures d’accompagnement 
 

La mise en œuvre de la politique nationale du travail nécessitera des actions importantes au 

plan économique et social. Il s’agira de renforcer le cadre macro-économique par la maitrise de la 

croissance économique et la relance du tissu industriel par des mesures visant à l’amélioration du 

climat des affaires. 
 

En effet, le binôme travail/emploi est un puissant levier de développement, notamment en ce qui 

concerne la création d’emploi, de richesse et de stabilisation de la croissance. Cette tendance 

prendra de l’importance à l’avenir avec les opportunités qui s’offrent à l’Etat à travers les 

différentes actions de recherche minières et géologiques qui contribueront à la relance de 

l’économie et de la croissance. 
 

Par ailleurs, le transfert de compétences et de ressources aux Communes dans le cadre la 

décentralisation/déconcentration est un créneau porteur de création d’emploi à la base pour un  

développement local, facteur de croissance s’inscrivant dans la dynamique des relations de travail. 
 

L’articulation des programmes et mécanismes de la PNT avec le processus de décentralisation 

constitue une autre dimension importance de restructuration institutionnelle. Il sera important 

d’étudier, par exemple, les modalités de mise en œuvre des dispositions relatives à l’assistance-

conseil des directions départementales du travail aux communes en matière de gestion des 

ressources humaines locales, conformément à la loi n°97-029 du 15 janvier 1999 portant 

organisation des communes au Bénin.  
 

Dans le souci d’assurer la meilleure efficience possible, il sera opportun d’étudier les opportunités 

qui permettent de donner une importance cruciale aux statistiques du travail dont la finalité est 

d’analyser les données du marché du travail pour une approche plus cohérente de gestion des 

relations de travail. Pour ce faire, un nouveau mécanisme de collecte, d’analyse et de gestion des 

données pourrait être mis en place grâce à la formation avec l’appui technique du BIT et à la 

synergie avec le système national des statistiques. 
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5-9  Financement de la politique 

 

La réalisation de la vision pour un travail décent requiert des sources fiables et durables de 

financement.  

La politique nationale de travail sera financée principalement par l’Etat. La coopération 

technique internationale dans le domaine du travail, qui est de nature temporaire et imprévisible, 

peut être considérée comme source supplémentaire de financement, notamment pour l’appui 

technique à la conceptualisation, à la mise sur pied et au démarrage des différents programmes 

d’appui à l’Administration du travail, mais pas comme source principale de financement. 

En adoptant le Programme Pays pour un Travail Décent (PPTD), le gouvernement a réaffirmé sa 

volonté politique de contribuer à l’amélioration des conditions de travail des travailleurs béninois. 

Toutefois, les ressources budgétaires allouées restent insuffisantes.  

Au regard du niveau actuel très faible des dépenses de protection sociale des travailleurs (environ 

0,5% du PIB hors financement du déficit du FNRB), la faisabilité budgétaire de la politique et la 

mise en œuvre effective de ces différentes composantes exigent une politique budgétaire 

affirmée d’allocation de ressources additionnelles à la réalisation des conditions pour un  

travail décent et une amélioration de la qualité des dépenses publiques.   
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CONCLUSION 

 

Le Bénin s’est engagé dans différentes réformes afin d’accroître la compétitivité de son secteur 

privé et de garantir de meilleures conditions de travail. Les questions récurrentes sont la faible 

productivité du travail, les coûts élevés des facteurs de production notamment les charges sociales, 

ainsi que la protection des travailleurs.   
 

Le présent document de Politique Nationale du Travail (PTN), qui est le fruit d’une large 

concertation avec l’ensemble des acteurs concernés, traduit la volonté du Gouvernement et des 

partenaires sociaux d’œuvrer en partenariat pour améliorer la compétitivité du secteur privé et 

garantir de meilleures conditions de travail. 

 

La PNT constitue un atout important pour l’ensemble des acteurs dans la mesure où elle est le 

cadre fédérateur des actions de tous les acteurs intervenants dans le domaine. En effet, la 

complexité et la transversalité des questions de travail imposent une coordination des actions, des 

programmes cohérents et intégrés, ainsi que des ambitions partagées. 

 

Dans cette logique, le dispositif institutionnel de mise œuvre de la politique et le Plan d’actions 

opérationnel envisagés obéissent non seulement aux principes du tripartisme, mais également au 

souci d’efficacité et à la culture de résultats prônés par le Gouvernement. 

 

Ainsi, l’application de la PNT en vue de résultats concrets met le Ministère en charge du travail en 

demeure de conjuguer ses efforts avec ceux des autres acteurs et institutions pour promouvoir le 

travail décent dans tous les secteurs d’activités. 

 

Il est désormais impératif, sur la base des informations disponibles, d’engager un processus actif 

de mise en œuvre du Plan d’actions opérationnel pour réaliser les objectifs fixés, promouvoir et 

concrétiser les projets et programmes de promotion d’une bonne gouvernance du marché du 

travail et de meilleures conditions de travail au profit des travailleurs et des employeurs. 
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